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SOMMAIRE Mots clés : polystyrène, postconsommation, récupération, recyclage, enfouissement, bannissement, densification, décontamination, collecte sélective. Le polystyrène est doté de propriétés chimiques et physiques qui en font une matière largement utilisée. Son faible coût d’achat a favorisé son large usage au Québec dans différentes applications et dans différents secteurs. De ce fait, de grands volumes de polystyrène postconsommation sont produits. Bien que le polystyrène soit techniquement recyclable, cette matière résiduelle ne fait pas partie de la collecte sélective. Elle est très peu récupérée au Québec, son recyclage est marginal et elle rejoint généralement les sites d’enfouissement. Le fait que cette matière ne soit pas mise en valeur ne laisse pas indifférents les Québécois. En juin 2013, une pétition pour le bannissement des produits d’emballage en polystyrène a été déposée à l’Assemblée nationale par la députée de Québec solidaire. L’objectif principal de cet essai est d’analyser les éléments en faveur ou en défaveur de la mise en valeur ou du bannissement du polystyrène afin de recommander les approches qui répondraient le mieux aux critères de développement durable. Les objectifs spécifiques consistent à identifier les enjeux actuels impliqués pour la mise en valeur ou le bannissement du polystyrène, à rechercher les solutions applicables à la problématique et à effectuer une analyse permettant de comparer la mise en valeur au bannissement du polystyrène dans un cadre de développement durable. Le constat quant à la situation actuelle du polystyrène postconsommation au Québec et ailleurs dans le monde ainsi que l’analyse effectuée amènent à faire plusieurs recommandations soit : la réduction à la source, la réutilisation, l’intégration du polystyrène dans la collecte sélective, la sensibilisation et la formation, l’implication des revendeurs dans la collecte du polystyrène, la substitution des emballages ou contenants alimentaires, la substitution du polystyrène d’isolation contenant du HBCD (Hexabromocyclododécane), l’élimination sécuritaire du polystyrène comprenant des composés bannis ou en voie de le devenir et l’implication de la communauté scientifique dans les questions liées au polystyrène. Finalement, cet essai se veut être un travail permettant de participer à la réflexion générale sur la problématique en lien avec le polystyrène postconsommation au Québec. Dans ce cadre, des pistes de solutions ont été proposées afin de permettre une meilleure exploitation des ressources naturelles tout en protégeant l’environnement dans lequel nous vivons.   i
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INTRODUCTION Le polystyrène est une matière très largement utilisée au Québec pour différentes applications et dans différents secteurs. De ce fait, de grands volumes de polystyrène postconsommation sont produits. Toutefois, le polystyrène postconsommation est traité différemment en comparaison avec les autres matières plastiques récupérées et mises en valeur. En effet, même s’il est recyclable, le polystyrène ne fait pas partie de la collecte sélective et cette matière rejoint dans sa grande majorité les sites d’enfouissement. Aussi, un mouvement de bannissement du polystyrène pour certains usages est en action dans certains pays. Au Québec, une pétition pour le bannissement des produits d’emballage en polystyrène a été remise en juin 2013 à l’Assemblée nationale par la députée de Québec solidaire. Cette pétition a été signée par 7093 personnes. C’est dans ce contexte que l’essai a été initié afin d’étudier les questions en lien avec la mise en valeur et le bannissement du polystyrène. L’objectif principal de cet essai est d’analyser les éléments en faveur ou en défaveur de la mise en valeur ou du bannissement du polystyrène afin de recommander les approches qui répondraient le mieux aux critères de développement durable. Les objectifs spécifiques consistent à identifier les enjeux actuels impliqués pour la mise en valeur ou le bannissement du polystyrène, à rechercher les solutions applicables à la problématique et à effectuer une analyse permettant de comparer la mise en valeur au bannissement du polystyrène dans un cadre de développement durable. Cette étude est basée sur une recherche d’informations secondaires et primaires. La revue de la littérature comprend différentes sources d’information nationales et internationales : des ouvrages scientifiques et techniques, des articles publiés par les médias, des informations publiées par des sites gouvernementaux ou des centres de recherche, des sites des parties prenantes œuvrant dans ce domaine, etc. Concernant la collecte de l’information primaire, celle-ci a été réalisée à travers des entrevues (courriers électroniques, rencontres ou téléconférences). Des questionnaires ont été préparés pour réaliser ces entrevues. Les entrevues ont été réalisées avec Patrice Charbonneau, contremaître de la gestion des matières résiduelles-valorisation à la ville de Sherbrooke et responsable des deux écocentres; Éric Béliveau, directeur vente et marketing chez Plastique cellulaire Polyform Inc.; Nicolas Gaudreau, coordonnateur des achats et ventes chez Gaudreau Environnement à Victoriaville; Marc Olivier, chimiste et chercheur au Centre de transfert technologique en écologie



 



1



industrielle; Taraneh Sépahsalari, directrice générale de la Régie de récupération de l’Estrie et Hélène Gervais, agente de développement industriel chez Recyc-Québec. Au Québec, les données publiques sur ce sujet sont peu nombreuses et il est parfois difficile de les obtenir à partir de certains organismes qui travaillent sur cette problématique. Les entrevues qui ont été réalisées ont permis d’une part de compléter la recherche de l’information secondaire et d’autre part d’avoir une image plus globale. L’essai est divisé en sept chapitres. Les trois premiers chapitres permettent de connaître le polystyrène en tant que matière et son utilisation, la situation du polystyrène et sa mise en valeur au Québec ainsi que les différentes parties prenantes en lien avec cette problématique et les actions mises en place. Dans le chapitre 4, une recherche sur ce qui se fait en dehors du Québec a été effectuée. En effet, il est très important de connaitre les expériences réalisées ailleurs et où la mise en valeur du polystyrène postconsommation est déjà en place et a été considérée bien avant le Québec. Le chapitre 5 est un retour sur la problématique liée à la mise en valeur du polystyrène postconsommation au Québec, en considérant les facteurs qui ont limité jusqu’à présent sa mise en valeur au Québec, les études qui ont été réalisées récemment au Québec pour étudier cette problématique, la façon dont cette matière résiduelle est traitée en dehors du Québec ainsi que les technologies qui existent dans ce domaine. Le chapitre 6 aborde le bannissement du polystyrène pour certaines utilisations dans certains pays et certains États des États-Unis, les changements de comportement qui consistent à utiliser d’autres alternatives pour certains usages ainsi que les alternatives de remplacement qui existent sur le marché. Finalement, au chapitre 7, une analyse comparative de la mise en valeur du PS versus le bannissement a été réalisée en se basant sur les trois piliers du développement durable soit: la dimension environnementale, la dimension sociale et la dimension économique.
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1. MISE EN CONTEXTE Ce chapitre présente d’abord le polystyrène (PS) en tant que matière, les formes de PS, leurs procédés de fabrication et les différentes propriétés du PS. L’utilisation du PS est abordée par la suite, suivie des caractéristiques de son marché et de la situation de sa mise en valeur au Québec. Par la suite, les différentes initiatives au Québec, en faveur ou en défaveur du PS, sont également traitées. 1.1



Caractéristiques du polystyrène



Le développement de la production industrielle du PS a débuté vers 1925. Les premiers succès ont été obtenus en Europe en 1930, plus spécifiquement en Allemagne, par les usines de IGFarbenindustrie. Aux États-Unis, la première production à l’échelle industrielle a été réalisée en 1938 par Dow Chemical Company (Maul et autres, 2012). 1.1.1 Origine Le PS est obtenu par la polymérisation du styrène (figure 1.1), un matériau issu de la pétrochimie. Plus de 90 % de la production de styrène provient de la déshydrogénation de l'éthylbenzène fabriqué à partir du benzène et de l’éthylène (Sfeir et Vignes, 2008). Sa formule chimique est (C8H8)n. Il ne contient que du carbone et de l’hydrogène comme éléments chimiques.



Figure 1.1 Polymérisation du monomère de styrène en polystyrène (tiré de : Technique de l’Ingénieur, s. d.) Les produits commerciaux sont fabriqués à partir du PS atactique caractérisé par un arrangement irrégulier des atomes; il est amorphe et ne peut cristalliser. Deux procédés de polymérisation sont actuellement utilisés pour la fabrication du PS : la polymérisation radicalaire en suspension et la polymérisation radicalaire en masse. Pour empêcher
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la polymérisation à basse température, lors du stockage et du transport du styrène liquide, le monomère est stabilisé avec des inhibiteurs tels que le 4-tert-butylcatéchol (Maul et autres, 2012). 1.1.2 Formes de polystyrène Les plastiques recyclables utilisés pour fabriquer des contenants alimentaires possèdent un code d'identification placé au centre d’un ruban Moebius pour symboliser le recyclage. Celui du PS est le numéro 6 (figure 1.2). L’utilisation de ce système de codification développé par la Society of the Plastic Industry (SPI) pour différencier les diverses résines de plastique n’est pas obligatoire, mais volontaire.



Figure 1.2 Code d’identification du polystyrène (tiré de : Ville de Montréal, 2011) Il existe trois formes de polystyrène : PS standard (cristal), le PS choc (High Impact Polystyrene (HIPS)) et le PS expansé (PSE). Polystyrène standard (cristal) Ce PS est également appelé le polystyrène d’utilisation général (General Purpose Polystyrene (GPPS)) ou bien le polystyrène rigide (PSR). C’est un polymère amorphe, transparent, brillant, rigide, cassant et pouvant être coloré. Il est souvent appelé PS cristal à cause de son aspect transparent. C'est le premier PS obtenu suite à la polymérisation. Toutes les autres formes du PS sont obtenues par modification de celui-ci. Le PS cristal peut également être façonné par injection et des pièces moulées, comme des gobelets transparents ou des boîtiers de Digital   Versatile   Disc (DVD), sont obtenues. Dans ce cas, il porte le nom de PS injecté.
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Polystyrène choc Ce matériau résulte de la polymérisation du styrène en présence d’un élastomère renforçant. Généralement, le polybutadiène y est inséré à cette fin. Le PS choc est également un polymère amorphe constitué de deux phases distinctes : l’une continue, composée de PS, appelée matrice et l’autre discontinue comprenant des nodules de polybutadiène dispersés dans la matrice. La couleur du PS choc va de translucide à opaque, car les deux phases n’ont pas le même indice de réfraction. Sa résistance au choc est aussi une conséquence de cette structure à deux phases. Le niveau de résistance est lié à la teneur en polybutadiène (Heim et autres, 2002 et Heim et autres, 2012). Les PS chocs supportent des impacts plus importants que le PS normal. Polystyrène expansé Il existe deux types de PSE : le PS expansé moulé et le PS expansé extrudé. Le polystyrène expansé moulé (PSE-M) est obtenu à partir d’un PS expansible composé de perles de PS (billes sphériques) de type standard (cristal) contenant un agent d'expansion (un solvant à forte tension de vapeur, p.ex. le pentane) ajouté lors de la polymérisation du PS (Beghin, 1998a et Beghin, 1998b). Ces perles subissent l’expansion par effet thermique (mélange avec de la vapeur d’eau), leur volume peut atteindre 60 fois le volume des perles préexpansion. Elles sont ensuite stabilisées puis soudées entre elles dans des moules, par un nouveau chauffage à la vapeur. Il est important de préciser qu’auparavant les chlorofluorocarbures (CFC) étaient utilisés comme agent d'expansion. Suite à leur identification comme substances appauvrissantes de la couche d’ozone (SACO), ces derniers ont été retirés du marché. Le polystyrène expansé extrudé (PSX) est obtenu à partir d’un procédé d’extrusion. Le plus répandu est connu sous le nom direct gazing ou expansion physique. Il consiste à faire fondre sous pression dans une extrudeuse des granulés de PS cristal, puis à mélanger au polymère fondu un (ou des) agent(s) de nucléation et le (ou les) agent(s) d'expansion liquide(s) ou gazeux. Le mélange est maintenu sous pression et poussé à travers la filière. La plaque ou la feuille expansée obtenue est ensuite refroidie (Wyart, 2008). Cette méthode permet la fabrication de matériaux faits de microbulles; des isolants de plus haute densité sont ainsi obtenus.
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1.1.3 Quelques propriétés du polystyrène



  Propriétés électriques et thermiques Les polymères styréniques possèdent de bonnes propriétés d’isolation électrique. Ils peuvent recevoir des additifs pour devenir antistatiques ou conducteurs. Ils conduisent faiblement la chaleur. Comportement au feu Les polymères styréniques sont facilement combustibles et dégagent une odeur sucrée. Lors d’une combustion, ils se décomposent vers 300 °C en formant du dioxyde de carbone (CO2) et de la vapeur d’eau, mais les combustions incomplètes ajoutent de l’oxyde de carbone (CO). Puisque toutes les combustions ouvertes utilisent l’air contenant 78 % d’azote en plus de l’oxygène, des oxydes d’azote sont toujours présents. Pour améliorer leur tenue au feu, des additifs ignifugeants sont ajoutés pour certaines applications (Heim et autres, 2002). La combustion ajoutera alors les produits de décomposition de ces ignifugeants. Vieillissement Une exposition prolongée à l’extérieur provoque l’oxydation des polymères styréniques. La couche superficielle des objets devient jaunâtre et s’effrite. L’incorporation d’agents protecteurs ou la coloration permet d’améliorer la résistance au vieillissement (Heim et autres, 2002). Des produits de décomposition complémentaires résulteront de la combustion. Résistance aux produits chimiques – Corrosion Les PS sont facilement attaqués par de nombreux solvants organiques. Leur résistance aux produits inorganiques (comme des solutions aqueuses) et aux produits alimentaires est bonne. Ils ont une bonne résistance aux acides, bases, aux agents oxydants et réducteurs. Les PS gonflent ou se dissolvent au contact des acides concentrés et des hydrocarbures. Leur stabilité dimensionnelle (capacité à maintenir ses dimensions face aux variations de température, d’humidité et à certaines charges physiques) est excellente (Heim et autres, 2012 et Carraher, 2011).
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Autres propriétés Le PS possède un pouvoir calorifique élevé compris entre 31 700 et 41 200 kJ/kg. Il est imperméable et a une très faible absorption d’eau. Comme tous les polymères basés sur une chaîne d’hydrocarbure, le PS est classé comme non biodégradable dans un horizon séculaire. 1.2



Utilisation du polystyrène



Les propriétés du PS et son faible coût d’achat permettent son utilisation dans de nombreuses applications et dans différents secteurs. Le PSE présente certaines caractéristiques qui favorisent son utilisation dans diverses applications : il est léger, composé de 98 % d’air et de 2 % de matière solide, ce qui limite d’autant l’impact sur le poids. Il est moins dispendieux que d’autres types d’emballages et confère une protection aux produits fragiles suremballés. Ses propriétés d’isolant thermique permettent de garder les aliments au chaud ou au froid. Le PSE est abondamment utilisé et très prisé pour des emballages alimentaires, des contenants, des plateaux, etc. Il est également utilisé pour la fabrication de vaisselles à usage unique. Sa constitution d’alvéoles remplies d’air procure au PSE d’exceptionnelles propriétés d’amortissement aux chocs. De ce fait, il est utilisé dans les emballages protecteurs pour l’expédition de matériel électronique et autres articles fragiles, pour l’emballage d’équipements électroniques comme les téléviseurs, les ordinateurs et les équipements stéréo. Les propriétés de stabilité, de durabilité et d’insensibilité à l'action de l'humidité du PSE favorisent sa large utilisation dans l’isolation thermique, dans le secteur du bâtiment, de la construction et du froid (camions frigorifiques, glacières et chambres frigorifiques). Il est également utilisé en milieu agricole (contenants de semis et bacs à fleurs) pour le peu de développement des bactéries et moisissures qu’il permet. Le PS standard est utilisé pour des applications où la transparence et la rigidité sont nécessaires. Il est utilisé dans des produits tels que des couverts, des tasses, des récipients de yogourt, de boulangerie et de fruits et légumes. Les boîtes de Petri et autres contenants de laboratoire tels que tubes à essai et microplaques sont également faits à base de PS. Le PS est très utilisé dans les jouets, les équipements récréatifs et les articles ménagers. Il est utilisé dans le domaine de l’audiovidéo : boitiers de Compact Disc (CD) et de DVD, parties de téléviseurs, parties de chaîne stéréo. La figure 1.3 illustre différents produits selon le type de PS utilisé.
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Figure 1.3 Types d’emballage de polystyrène post-consommation (tiré de : RRPS, 2013) Le PS choc est utilisé lorsqu’une résistance élevée aux chocs est recherchée. Les téléviseurs, dans les modèles les plus récents, sont constitués d’environ 20 % en poids de plastique et de 90 % de PS choc non ignifugé (CRIQ, 2009). On le retrouve également dans les électroménagers. 1.3



Marché du polystyrène au Québec



Cascades, Dyne-A-Pak, Legerlite, Polymos ou Polyform, Isolofoam, ce ne sont là que quelquesunes des entreprises québécoises spécialisées dans la fabrication de produits en PS. Dans le seul segment de la barquette de mousse de PS destinée au secteur alimentaire, Cascades et
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Dyne-a-Pak s’accaparent une part importante du marché canadien et ces deux entreprises sont bien présentes dans le nord-est des États-Unis. Les entreprises de transformation des produits laitiers comme Danone, Ultima (ïogo) et Liberté fabriquent elles-mêmes, dans certains cas, leurs contenants de yogourt en PS utilisant le procédé form and fill. Ces conditionneurs laitiers produisent au Québec la grande majorité de tous les yogourts vendus au Canada. Ils y emploient des centaines de travailleurs et consentent d’importants investissements pour optimiser leurs lignes de production de contenants en PS et leur remplissage (Anonyme, 2013b). StyroChem Canada, entreprise située au Québec, est un producteur majeur de PSE. Les produits fabriqués sont exportés à travers le monde. Les applications diverses couvrent le secteur de l’alimentation, de l’emballage et de la construction (Industrie Canada, 2013 et StyroChem, 2013). 1.4



Sources du polystyrène post utilisation



Il existe trois sources de PS post utilisation : le PS postindustriel, le PS postcommercial et le PS postconsommation. 1.4.1 Polystyrène postindustriel Le PS postindustriel désigne les pièces de PS (standard, expansé ou choc) qui rejoignent les rebus des fabricants des divers produits à base de PS. Générées dès l’usine, elles ne se rendent pas dans le secteur commercial. Ces rebus peuvent être composés de chutes, de découpes à l’emporte-pièce, de rejets causés par l’inspection d’assurance qualité, etc. Selon Recyc-Québec (Société québécoise de récupération et de recyclage), dans certains cas, les résidus postindustriels se recyclent plus simplement que les résidus postconsommation. Généralement produits en grande quantité et exempts de contamination, leur recyclage est facilité (Recyc-Québec, 2008). 1.4.2 Polystyrène postcommercial Le PS postcommercial est défini comme étant le PS (standard, expansé ou choc) qui se retrouve dans les rebus du secteur commercial et qui ne se rend pas jusqu’au consommateur. À titre d’exemple : produits d’emballages, enseignes de magasins, etc. En 2006, 250 tonnes de PS ont été récupérées dans le secteur industriel, commercial et institutionnel (ICI) (Recyc-Québec, 2008). En 2008, on note une augmentation; en effet, la quantité récupérée dans le secteur ICI était de 641 tonnes métriques (Gervais, 2010).
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1.4.3 Polystyrène postconsommation Le PS postconsommation est défini comme étant les emballages, contenants et produits en PS (standard, expansé ou choc) achetés par le consommateur, utilisés puis jetés. Dans la perspective des collectes municipales, le PS postconsommation fait partie des contenants à courte durée de vie. Dans cette perspective, il devrait rejoindre un centre de tri qui accueille les matériaux de la collecte sélective, les trie et les offre à la vente en ballots. La plupart des débouchés pour le recyclage du PS utilisent du PS postindustriel ou postcommercial, plus propre et collecté hors collecte sélective municipale (ÉEQ et Recyc-Québec, 2011a). Cet essai traitera du PS postconsommation. Dans la section qui suit, la situation de sa mise en valeur au Québec sera abordée. 1.5



Mise en valeur au Québec du polystyrène postconsommation



Cette section fait état de la situation de la mise en valeur du PS postconsommation au Québec. Les différents volets de la mise en valeur du PS postconsommation en tant que matière résiduelle (MR) seront traités. 1.5.1 Récupération du polystyrène postconsommation   La collecte du polystyrène La collecte sélective est une étape de la récupération qui comprend le porte-à-porte (bac de récupération), l'apport volontaire dans les centres de dépôt (écocentres) et le tri en centre de tri pour former des flux propres. Au Québec, selon le rapport publié en 2011 par Recyc-Québec et Éco Entreprises Québec (ÉEQ) et d’après la caractérisation des MR du secteur résidentiel 2006-2009, sur les 20 919 tonnes de PS généré chaque année, soit 2,8 kg/personne au Québec, seuls 14,7 % (3067 tonnes) sont collectés au moyen du bac de récupération (ÉEQ et Recyc-Québec, 2010 et ÉEQ et Recyc-Québec, 2011a). Ceci permet de nourrir et de propager la légende urbaine entretenue à son sujet; le PS ne peut être recyclé. En 2010, la caractérisation, réalisée dans le secteur résidentiel auprès de 3000 ménages québécois, indique que 31,7 % des contenants et emballages à base de PSR et 9,8 % des contenants et emballages à base de PSE sont mis dans le bac de récupération (ÉEQ et Recyc-Québec, 2011b). Ces données permettent de constater que la collecte du PS postconsommation, par l’intermédiaire du bac de récupération, demeure faible au Québec et que la majorité du PS postconsommation se
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retrouve de nos jours dans les sites d’enfouissement. À l’exception de Victoriaville et de quelques municipalités des Bois-Francs, le PS n’est pas accepté dans les bacs de récupération de la grande majorité des municipalités québécoises (Anonyme, 2013b). Le PS est également collecté dans les écocentres de Victoriaville, Granby, Waterloo, Sherbrooke (projet pilote) et l’arrondissement LaSalle de la ville de Montréal (projet pilote). Il est important d’indiquer que le PS est le seul type de plastique non inclus dans la Charte des matières recyclables de la collecte sélective. Cette charte indique les matières que les citoyens peuvent déposer dans leur bac de récupération. C’est une charte volontaire et son adoption à l’échelle du Québec est encouragée. Toutefois, les municipalités et les centres de tri peuvent accepter les matières non incluses dans cette charte. Le tri du polystyrène La plupart des centres de tri, en collaboration avec les municipalités à qui ils offrent le service, incitent les citoyens à ne pas mettre le PS dans le bac de récupération, sous quelque forme que ce soit. Très peu de centres incitent à sa récupération. De ce fait, de la quantité de PS déposée dans le bac de récupération, seul un certain pourcentage est trié et recyclé selon que le centre de tri est en mesure ou non de traiter la matière (ÉEQ et Recyc-Québec, 2011a), augmentant ainsi la quantité de PS qui rejoint l’enfouissement et l’incinération. Sur les 31 centres de tri de collecte municipale en activité au Québec, seulement trois centres de tri acceptent le PS (Gervais, 2014), dont Gaudreau Environnement situé à Victoriaville qui accepte à la fois le PSR et le PSE. Entreprises œuvrant dans la récupération du polystyrène Polystyrène Recycle Plus inc., une entreprise située à East Angus, récupère, dans le cadre de projets pilotes, le PS postconsommation collecté aux deux écocentres de Sherbrooke et à l’écocentre Lasalle sur l’île de Montréal. Services Recyclage Plastique Polystyrène Inc. située à Granby, a été créée en février 2012 et œuvrait dans la récupération du PS. Cette entreprise n’existe plus. L’Atelier de Tri des Matières Plastiques Recyclables du Québec inc. (ATMPRQ) est une entreprise à Laval qui récupère et transforme des matières plastiques provenant de résidus commerciaux et industriels. Le PS fait partie de ces matières (ATMPRQ, s. d.). D’autres compagnies au Québec comme la
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compagnie Recyclage de papier Hanna Ltée et PFG Polymers inc. récupèrent uniquement du PS postcommercial et postindustriel. 1.5.2 Recyclage du polystyrène postconsommation Le recyclage est un procédé de traitement des matériaux qui broie un objet afin de réintroduire la matière résiduelle, sans destruction de sa structure chimique, dans la production d’un nouvel objet. Les installations qui recyclent le PS postconsommation sont peu nombreuses au Québec. Plastiques Cellulaires Polyform inc. (Polyform inc.) Polyform inc., un manufacturier de plastiques expansés de Granby, récupère et recycle 100 % des rebuts de PSE générés par ses usines ainsi que ceux de ses clients. L’entreprise recycle aussi le PSE postconsommation (matériel d’emballage). Une technologie qui permet de transformer les rebuts de PSE en PS cristal a été développée par cette entreprise. Cette matière est réutilisée dans sa propre production de produits dont les systèmes de coffrages isolés pour béton Nudura®, un produit écoénergétique.



Figure 1.4 Coffrage isolant Nudura® pour la coulée du béton (tiré de : Polyform, 2014) Polyform recueille du PSE d’emballage dans les villes de Sherbrooke, Granby et Waterloo. En 2012, Polyform a fait d’importants investissements en créant sa propre usine de recyclage pouvant recycler une grande variété de plastiques. Les activités de cette compagnie en lien avec la récupération du PS sont présentées au chapitre 3.
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Cascades inc. En avril 2013, la compagnie Cascades Kingsey Falls a mis en marché EVOKMC, la première barquette alimentaire en mousse de PS contenant 25 % de matière recyclée. Ces barquettes utilisées pour les viandes et légumes sont reconnaissables au logo EVOK (Ledoux, 2013). METRO a été la première entreprise à adopter EVOKMC pour l'ensemble de ses magasins du Québec (CNW Telbec, 2013a). EVOKMC est le produit d’un partenariat exclusif conclu en 2012 entre Cascades et NextLife, une compagnie située en Floride, pour transformer en résine recyclée du PS postconsommation et approvisionner de cette résine les usines de Cascades. La matière est approuvée par la Food and Drug Administration (FDA) et par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) (Iliesco, 2012). 1.5.3 Valorisation énergétique du polystyrène postconsommation La valorisation énergétique consiste à transformer un déchet en énergie thermique, et ceci grâce à son potentiel calorifique. Cette énergie sera utilisée pour la production de chaleur et/ou d'électricité. Selon le rapport du Regroupement recyclage polystyrène (RRPS) de 2011, un projet pilote utilisant le PS parmi d’autres matières a été initié dans la région de Sherbrooke afin d’étudier la possibilité de valoriser énergétiquement le PS. Il s’agit d’un partenariat entre Enerkem et Kruger. La vapeur dégagée lors de la procédure de gazéification sera utilisée dans la fabrication du papier. 1.5.4 Élimination du polystyrène postconsommation Le faible taux de récupération du PS conjugué à son faible taux de recyclage fait en sorte que la grande majorité du PS postconsommation finit dans les sites d’enfouissement, s’ajoutant ainsi aux matières qui encombrent ces sites. Le coût de l’enfouissement est d’environ 60 $ la tonne (Anonyme, 2013b). À cela, il faut ajouter la redevance qui est de 21,30 $ la tonne. Ce coût est considéré comme faible. Néanmoins, il y a également lieu d’ajouter les coûts reliés au transport du PS postconsommation vers les sites d’enfouissement, coûts qui ne devraient pas être négligeables vu les volumes de PS à transporter. L’annexe 1 présente une liste de certains produits de polystyrène postconsommation que l’on retrouve dans les résidus résidentiels. 1.6



Constat relativement à la mise en valeur du polystyrène au Québec



Le PS est très largement utilisé au Québec et dans différents secteurs produisant ainsi de grands volumes de PS postconsommation. La récupération du PS postconsommation est très faible et son
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recyclage demeure marginal. Cette situation est due à différents facteurs qui ne favorisent pas sa mise en valeur. Tout d’abord, il est vain de vouloir mettre en valeur une MR qui n’est pas récupérée, la récupération étant le début de tout processus de mise en valeur. La commercialisation de toute matière secondaire requiert un volume trié significatif. Jusqu’à présent le PS ne fait pas partie des produits acceptés par la plupart des réseaux de la collecte sélective. Tel qu’indiqué précédemment, au Québec quelques municipalités seulement l’acceptent. Les coûts élevés du transport en raison de sa faible densité s’il n’est pas densifié, les coûts reliés au tri et au conditionnement du PS, la contamination des contenants utilisés en alimentation et le manque de débouchés industriels au Québec sont d’autres facteurs limitant la mise en valeur du PS postconsommation. Le PS postconsommation rejoint donc en grande partie les sites d’enfouissement, venant ainsi s’ajouter aux rebuts qui encombrent les sites d’enfouissement et réduisant de ce fait sa durée de vie utile; ce qui ne laisse pas indifférent au Québec. À ce titre, une pétition pour le bannissement des produits d’emballage en PS a été remise en juin 2013 à l’Assemblée nationale par la députée de Québec solidaire Françoise David. Cette pétition a été signée par 7093 personnes (Assemblée nationale, 2013). Afin de palier à cette situation et d’identifier des pistes de solutions pour la récupération et la mise en valeur du PS postconsommation, le RRPS (Regroupement recyclage polystyrène) anciennement appelé le Comité polystyrène a été crée en 2009. Le RRPS est une initiative d’Éco Entreprises Québec, de Recyc-Québec et du Conseil patronal de l’environnement du Québec (CPEQ). Il est composé des différentes parties prenantes de la filière. Son mandat, au moment de sa création, était de proposer des solutions et des actions concrètes liées à la collecte, au tri et au recyclage du PS. Pour cela, des projets pilotes ont été mis en place. D’autres initiatives sont en cours au Québec dans le domaine de la recherche et développement (R&D). Des changements de comportement ont également lieu. 1.7



Projets pilotes, recherche et développement et autres initiatives au Québec



Cette section fait état des projets pilotes ou de recherche et développement (R&D) ainsi que d’autres initiatives qui ont été réalisées ou sont actuellement en réalisation au Québec. 1.7.1 Projets pilotes En 2011, le RRPS a initié deux projets pilotes de récupération et de recyclage du PS; l’un à l’écocentre Eadie de l’arrondissement LaSalle de la Ville de Montréal (point de dépôt volontaire de
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PS) et l’autre au centre de tri de Gaudreau Environnement à Victoriaville (PS provenant de la collecte sélective). Ces projets ont été réalisés en 2011. Ces deux projets ont été coordonnés par le Centre de transfert technologique en écologie industrielle (CTTÉI). À l’écocentre Eadie, les résidents de Montréal ont été invités à apporter, du 1er juin au 31 août 2011, leurs emballages et contenants de PSE, PSR ou PSX. Ces matières doivent être nettoyées si nécessaire et préférablement, les étiquettes, rubans collants, tampons absorbants, pellicules d’emballage et résidus alimentaires sont enlevés avant de les déposer à l’écocentre. Au centre de tri Gaudreau Environnement, des tests à partir de tri manuel et de tri optique étaient prévus, ainsi que la densification du PSE et du PSX et la mise en ballots du PSR. Le projet ciblait la récolte de 5 tonnes métriques de PSE, de PSX et de PSR, recueillies chez Gaudreau Environnement pour être acheminées en Europe afin d’effectuer des essais de prélavage, de Supercleaning, d’extrusion, de propreté et de conformité FDA (ÉEQ et Recyc-Québec, 2011a). L’objectif de ces projets pilotes était d’identifier le scénario de collecte et de tri permettant d’obtenir la meilleure qualité possible de PS postconsommation recyclé, en volume suffisant, tout en cherchant la rentabilité économique (Gervais, 2014). Grâce à l’analyse des étapes des projets pilotes, le RRPS souhaite: -



Évaluer les différentes options quant à la récupération et au recyclage du PS (collecte sélective ou dépôt volontaire);



-



Évaluer la faisabilité technique et économique de la collecte et du tri du PS;



-



Proposer des solutions et des actions concrètes liées à la collecte, au tri et au recyclage du PS;



-



Trouver des débouchés commerciaux pour le recyclage du PS. (Anonyme, 2012)



En octobre 2012, la ville de Sherbrooke a mis en place un projet de récupération du PSE (styromousse) dans ses deux écocentres. Les contenants alimentaires doivent être rincés et nettoyés avant de les déposer. En près de trois mois, 3,5 tonnes de PS ont été acheminées aux écocentres. L’emballage formait 75 % de la matière acheminée, 20 % était du PS d’isolation et 5 % du PS alimentaire. Ces matières sont récupérées par l’entreprise Polystyrène Recycle Plus inc. qui les achemine chez des recycleurs (Ville de Sherbrooke, 2013).
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En octobre 2013, un autre projet pilote a débuté à Montréal, à l’écocentre Eadie à Lasalle. Ce projet pilote sera réalisé sur une plus grande durée soit du 19 octobre 2013 au 30 septembre 2014. Les résidents montréalais sont donc invités à rapporter leurs items en PS nettoyés. L’entreprise de Granby Polyform inc. le transformera ensuite lors de la fabrication de cloisons isolantes pour l'industrie de la construction. Le projet pilote est soutenu par une subvention de 75 000 $ de l'Association canadienne de l'industrie du plastique (ACIP ou CPIA en anglais (Canadian Plastics Industry Association)) et de ses membres, dont les entreprises québécoises Cascades, Dyne-a-pak et Aliments Ultima. L'argent financera l'achat de conteneurs pour l'écocentre et compensera une partie des coûts de transport. La compagnie Polystyrène Recycle Plus est également impliquée dans ce projet (Marchand, 2013 et CNW Telbec, 2013b). 1.7.2 Recherche et développement Cette section présente certains travaux de recherche et de développement relatifs au polystyrène postconsommation et réalisés dans des entreprises privées, des centres de recherche ou bien dans le milieu universitaire. Polystyvert inc. Un nouveau procédé de traitement du PSE par dissolution a été mis au point par Polystyvert inc. une entreprise basée à Montréal et spécialisée dans le traitement du PSE. Polystyvert a élaboré une nouvelle méthode de solvant/antisolvant en utilisant un extrait d’agrumes ou autre pour réduire le volume du PSE à 3 % (figure 1.5). Cette opération se ferait directement dans l’entreprise qui veut réduire le volume du PS. Polystyvert récupérerait le matériau pour le transformer en polystyrène solide granulaire directement utilisable pour l’extrusion ou l’injection. Les propriétés du PS recyclé sont les mêmes que celles du PS neuf. Le prix de vente serait donc proche du PS d’origine (TDDC, 2012 et ESC Rennes Alumni, 2013).



Figure 1.5 Schéma du procédé de recyclage (tiré de : Polystyvert, 2014)
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Ce procédé a été démontré en laboratoire. Afin de le valider à l’échelle industrielle, une usine a été ouverte en octobre 2013 par Polystyvert. L’entreprise récupère le PS blanc, expansé et relativement propre comme les emballages, les glacières, les mousses antichocs pour protéger les meubles, mais aussi du PS alimentaire comme les tasses à café et les boîtes à lunch. Elle invite les Montréalais à rapporter à l’usine leurs résidus de PS. Une subvention de 450 000 $ lui a été accordée par Recyc-Québec. Technologies du développement durable Canada (TDDC), une fondation à but non lucratif qui finance et appuie le développement et la démonstration de technologies propres, soutient également et à hauteur de 480 000 $ cette mise à l’échelle de la technologie. Centre de transfert technologique en écologie industrielle Les chercheurs du CTTÉI travaillent activement sur la problématique liée à la mise en valeur du PS postconsommation. Le CTTÉI a participé aux projets pilotes initiés par le RRPS et réalisés en 2011 à l’écocentre Eadie de la Ville de Montréal et au centre de tri de Gaudreau Environnement à Victoriaville. Il a été mandaté pour la réalisation d’un projet de recherche appliquée permettant de comparer la faisabilité technique et économique de la collecte en centre de tri et de celle en écocentre. L’objectif étant, comme indiqué précédemment, d’identifier le scénario de collecte et de tri permettant d’obtenir du PS postconsommation de la meilleure qualité possible et en plus grande quantité tout en demeurant rentable économiquement. Des emballages de PS alimentaire ont été densifiés sous pression pour en réduire le volume, permettant ainsi des transports distants à des coûts raisonnables. Expédié en Europe, le PS a été conditionné chez Sorema en Italie et Erema en Autriche (filtration, décontamination, stérilisation et pelletisation du PS) afin de démontrer sa recyclabilité dans de nouvelles applications alimentaires. Les propriétés mécaniques du PS récupéré ont été également évaluées (ACFAS, 2012; CTTÉI, 2013 et CTTÉI, s. d.).



Aussi, les chercheurs du CTTÉI et du CEPROCQ (Centre d’étude des procédés chimiques du Québec) ont mis au point un procédé de recyclage du PSE souillé. Après une mise en solution dans un solvant, celui-ci est extrait de même que les souillures, puis le PS peut alors être recyclé. L’avantage de ce procédé est qu’il permet de rentabiliser le transport de ce polymère (CTTÉI, 2013).



 



17



Duval Technologies inc. Cette entreprise basée à Québec et crée en juillet 2008 a développé une nouvelle technologie appelée Circle 6 technology pour le recyclage du PSE. Le PS contaminé par les aliments est également utilisé, le procédé de transformation sera différent comparativement au PS propre. La première étape consiste à liquéfier le PSE avec un solvant extrait de plantes, non toxique, non volatil et facilement disponible. Il est possible d’extraire le PS du solvant. Un élastomère résulte du produit mixte (solvant-PS). Ce produit peut être utilisé pour diverses applications : colmatage des fissures des routes, scellant, membranes étanches, membranes pour les toitures. Cette technologie semble prometteuse et constitue un débouché pour du PSE contaminé. Malheureusement, cette compagnie n’existe plus. Recherche universitaire Un étudiant de l’Université McGill à Montréal et un autre du Cégep de Sainte-Foy à Québec ont identifié trois souches bactériennes capables de s’attaquer au PS et de le dégrader. Il s’agirait de trois souches de microorganismes mutés (Streptomyces griseus, Pseudomonas putida et Pseudomonas fluorescens) ayant la capacité de s'adapter au PSE et de le biodégrader de 69,5 % en deux semaines (Exposciences Hydro-Québec, 2011) 1.7.3 Autres initiatives Réduction à la source par changement d’habitudes Certaines institutions comme l’Université de Laval faisait la collecte du PS alimentaire souillé depuis 1995. Cette matière, souillée par la nourriture, a été difficile à gérer pour le récupérateur. En 2007, en raison de la difficulté, du temps et de l’argent que nécessitait le nettoyage de cette MR sur le campus afin de la rendre acceptable, la décision d’arrêter la récupération du PS a été prise, avec l’objectif de faire un retour progressif à la vaisselle lavable (Larose, 2007) Air Transat, un transporteur aérien canadien dont le siège social est à Montréal, a décidé, dans le cadre de sa politique environnementale, d’éliminer les verres et plats pour emporter à base de PS (Recyc-Québec, 2011).
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L’Université du Québec à Montréal (UQUAM), dans le cadre de sa politique environnementale adoptée le 27 janvier 2004, a également décidé de bannir l'utilisation du PS dans ses cafétérias (Conseil régional de l’environnement de Montréal, 2012)



  Le Cegep de Drummondville, selon son bilan environnemental 2013, ne fait aucun achat de produits en PS depuis janvier 2009. Les contenants et emballages sont compostables, des verres durables et des verres en carton pour le café (plus dispendieux de 0,25 $) sont disponibles (Brière, 2013). Le PS a été récupéré durant plusieurs années au Collège Rosemont à Montréal. Une fois récupéré, le PS était nettoyé, transformé en flocons puis entreposé et livré une fois par an à l’usine de recyclage de PS de la Canadian Polystyrene Recycling Association (CPRA) à Mississauga. Le 17 décembre 2007, la CPRA annonçait l’arrêt de ses opérations et la fermeture de l’usine de Mississauga. L’une des raisons de cette fermeture était un taux d’approvisionnement en PS trop faible pour assurer la rentabilité. Éconogy inc., le courtier en matières recyclables avec lequel le Collège Rosemont transigeait, a également cessé ses activités. En 2008, le Collège a cessé de récupérer le PS et s’est orienté vers l’utilisation de matières alternatives (Bureau, 2009). L’Université de Sherbrooke utilise de la vaisselle compostable pour les commandes à emporter, les services de traiteurs ou les services de boîtes à lunch. Trois matériaux différents sont utilisés et offerts à la communauté universitaire : le bioplastique compostable (acide polylactique (PLA)), la bagasse et l’amidon. Cette vaisselle peut être directement achetée à la coopérative de l'Université de Sherbrooke (Université de Sherbrooke, s. d.). 1.8



Synthèse chapitre 1



Au Québec, le PS postconsommation est traité différemment en comparaison avec les autres emballages de matières plastiques récupérés et mis en valeur. En effet, même s’il est recyclable, le PS ne fait pas partie de la collecte sélective résidentielle. Il est donc quasi impossible de récupérer et de mettre en valeur la majorité du flux d’une MR provenant du secteur résidentiel qui, dans la plupart des municipalités québécoises, ne peut être mise par le citoyen dans le bac de récupération. Ce constat serait dû aux facteurs limitants liés à la matière, aux coûts de sa récupération ainsi qu’au marché encore limité au Québec. Ces dernières années, des efforts sont fournis à travers des projets
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pilotes à Montréal, à Sherbrooke et à Victoriaville, afin d’étudier la faisabilité technique et économique de la mise en valeur du PS postconsommation. Actuellement, la récupération du PS par la collecte sélective se fait uniquement à Victoriaville, dans certaines municipalités des Bois-Francs ainsi qu’à la MRC de la haute Yamaska à l’écocentre de Granby et de Waterloo et dans un cadre de projet pilote au niveau des écocentres de la ville de Sherbrooke et un écocentre de la ville de Montréal. Des démarrages d’entreprise se font et cette MR devient lentement une ressource à exploiter. D’autres entreprises, comme Duval Technologies et Services Recyclage Plastique Polystyrène, ont cessé leurs activités. Le bannissement du PS alimentaire, dans les cafétérias et autres lieux d’utilisation de certaines entreprises et institutions, est également constaté.
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2. IMPACTS DU POLYSTYRÈNE SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ Une meilleure prise en compte des problématiques environnementales passe par une connaissance de plus en plus pointue des impacts sur l'environnement et la santé humaine liés à l’acquisition de la matière première, à la fabrication des matériaux, à la fabrication du produit, à l’utilisation ou la consommation du produit et finalement à sa fin de vie (enfouissement, combustion, recyclage ou réutilisation). L’approche usuelle pour supporter cette démarche est l’analyse de cycle de vie (ACV). La figure 2.1 indique le flux de matières et d’énergie, du berceau au tombeau, pour un produit donné. À chaque étape, de l’extraction de la matière première jusqu’à la disposition finale Chapter 1 Study Approach and Methodology du produit, de l’énergie est consommée et des déchets sont produits.
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Figure 2.1 Flux général des matières l’analyse du berceau auoftombeau d’un produit Figure 1-1. General materialspour flow for "cradle-to-grave" analysis a product system. (tiré de : Franklin Associates, 2006)



2.1



Development of ISO standards for conducting life cycle inventory studies



Impacts and liés àmaking la production de la matière première comparative assessments or claims in the marketplace.



Les émissions (atmosphériques, déchets solides et déchets aqueux) produites dans l’environnement



The goal of the analysis is to provide foodservice industry stakeholders with the information needed to better understand the current environmental profiles of the présentées dans cette section. foodservice products studied. This type of information can be used to target efforts to improve the environmental profiles of foodservice products.



du berceau jusqu’à l’obtention de la matière pour le PS d’utilisation générale et le PS choc seront



2.1.1 Polystyrène d’utilisation générale



The intent of the study was to develop life cycle profiles for the product systems



En 2011, la Division Eastern Research Group Incthe derepresentative Franklin Associates a réalisé aux États-Unis using the most up-to-date data available from industries producing



each foodservice product.life However, industry in the study very une type étudeofintitulée cradle-to-gate cycle inventory of participation nine plastic resins and four was polyurethane limited despite extensive and repeated efforts to secure participation of all stakeholder precursors. Cette étude fait état, entre autres, des émissions produites dans l’environnement du industries. Environmental profiles presented in this report for participating industries berceau jusqu'à using l’obtention de la résine d’utilisation générale de study. la résine PS choc. Les were developed the data those companies provided foretthis Fordenonparticipating industries, the environmental profiles presented in this report were developed using the best and most current data available from Franklin Associates’ U.S. life 21 to represent current technology using   cycle database, updated to the extent possible the data resources available. Although the original study goal also included consideration of newly developed



émissions les plus importantes (supérieures à 0,1n %) pour la résine d’utilisation générale sont rapportées dans le tableau 2.1. Les données complètes peuvent être consultées à l’annexe 2. Tableau 2.1 Données pour la production de la résine d’utilisation générale (du berceau à son obtention) (traduction libre de : Franklin Associates, 2011a) Liées au Procédé



Liées aux combustibles



Total des émissions



(kg/tonne de résine)



(kg/tonne de résine)



(kg/tonne de résine)



330



2456



2787



Méthane (CH4)



6,48



11,2



17,7



Oxyde d'azote (NOX)



0,50



5,17



5,67



Oxyde de diazote (N2O)



0



0,040



0,040



Dioxyde de soufre (SO2)



1,08



3,25



4,33



Oxyde de soufre (SOX)



0,35



1,72



2,07



Monoxyde de carbone (CO)



0,61



1,56



2,17



66,80



110



0



3,92



3,92



1,07



0,049



1,12



Solides dissous



8,86



3,92



12,8



Sodium



1,78



0,90



2,67



Solides en suspension



2,98



1,59



4,57



Type d’émission



résine)



Émissions atmosphériques Dioxyde de carbone fossile (CO2)



Déchets solides Enfouissement



38,7



Incinération



3,43



Énergie récupérée 1,55 Déchets aqueux Chlorures (non spécifié) Demande chimique en oxygène (DCO)



Émissions atmosphériques Les émissions atmosphériques rapportées dans cette analyse et qui contribuent au réchauffement de la planète sont principalement le CO2 dérivé de combustibles fossiles, le méthane et l’oxyde de diazote aussi connu sous le nom d’oxyde nitreux.
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En considérant un potentiel de réchauffement globale sur 100 ans de : CO2 = 1, CH4 = 25 et N2O = 298 (United States Environmental Protection Agency, 2011), en combinant les émissions liées au procédé et celles liées aux combustibles, pour une production de 1000 kg de résine de PS d’utilisation générale, 3242 kg d’équivalent CO2 sont émis. Le CO2 d’origine fossile compte pour 84,82 % de ces émissions Le méthane fait partie de la liste des substances toxiques de l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) (Environnement Canada, 2013d). Le N2O n'est pas classé comme étant toxique, mais cette substance reste contrôlée en vertu de l'annexe 1 de la LCPE (Environnement Canada, 2013e). Le monoxyde d'azote (NO) rejeté au cours de la combustion s'oxyde rapidement en NO2 dans l'atmosphère. Le NO2 à l'état brut ainsi que ses dérivés acides et nitratés peuvent nuire à la santé humaine et à l’environnement. Avec les composés organiques volatils (COV), le NO2 est l'un des deux principaux polluants responsables de la formation de l'ozone troposphérique (Environnement Canada, 2013a). Le SO2 à l’état brut ainsi que ses dérivés acides et sulfatés peuvent nuire à la santé humaine et à l’environnement (Environnement Canada, 2013b). Les particules de nitrates (dérivés du NO2) ou de sulfates, en se combinant avec d’autres composés présents dans l’atmosphère, tels que l’ammoniac, deviennent un facteur important de la formation des particules de moins de 2,5 microns (P2,5) qui sont inhalables et qui ont des effets nocifs sur la santé de la population et l’environnement (Environnement Canada, 2013a et Environnement Canada, 2013b). Le CO est un gaz toxique, produit d’une combustion incomplète de combustibles carbonés. Le CO peut avoir une incidence notable sur la santé humaine. Il pénètre dans le sang par les poumons et forme la carboxyhémoglobine, un composé qui inhibe la capacité du sang à transporter l’oxygène aux organes et aux tissus (Environnement Canada, 2013c). Déchets solides La production de 1000 kg de résine de GPPS génère au total 110 kg de déchets solides soit 11 % de la masse de la résine produite. Ceci n’est pas négligeable sachant qu’en 2003, environ trois millions de tonnes de PS ont été produits aux États-Unis et au Canada (Franklin Associates, 2011b). Cette
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information demeure cependant incomplète du fait que les matières composant les déchets solides, les solides dissous et en suspension ne sont pas identifiées. 2.1.2 Polystyrène choc Les émissions les plus importantes (supérieures à 0,1n %), en lien avec la production de la résine de PS Choc (HIPS), sont rapportées au tableau 2.2. Les données complètes peuvent être consultées à l’annexe 3. Tableau 2.2 Émissions lors de la production de la résine du PS choc (du berceau à son obtention) (traduction libre de : Franklin Associates, 2011a) Liées au Procédé



Liées aux combustibles



Total des émissions



(kg /tonne de résine)



(kg /tonne de résine)



(kg /tonne de résine)



313



2486



2799



Méthane (CH4)



6,58



11,3



17,9



Oxyde d'azote (NOX)



0,49



5,25



5,74



Oxyde de diazote (N2O)



0



0,040



0,040



Dioxyde de soufre (SO2)



1,12



3,27



4,40



Oxyde de soufre (SOX)



0,33



1,75



2,07



Monoxyde de carbone (CO)



0,58



1,57



2,15



67,6



114



0



3,89



3,89



1,07



0,050



1,12



Solides dissous



10,5



3,92



14,4



Sodium



1,81



0,89



2,70



Solides en suspension



3,14



1,58



4,72



Type d’émission Émissions atmosphériques Dioxyde de carbone fossile (CO2)



Déchets solides Enfouissement



41,6



Incinération



3,72



Énergie récupérée 1,15 Déchets aqueux Chlorures (non spécifié) Demande chimique en oxygène (DCO)
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La production d’une tonne de résine de PS choc génère au total 114 kg de déchet solides, soit 11,4 % de la masse de résine de PS choc produite, ce qui n’est pas négligeable. L’information demeure cependant incomplète du fait que les matières composant les déchets solides, les solides dissous et en suspension ne sont pas identifiées. Les émissions atmosphériques qui contribuent au réchauffement de la planète sont comme dans le cas précédent principalement le CO2 dérivé de combustibles fossiles, le CH4 et le N2O. Chaque tonne de résine de PS choc produite, en combinant les émissions liées au procédé et celles liées aux combustibles, produit 3259 kg d’équivalent CO2. Le CO2 d’origine fossile compte pour 85,33 % de ces émissions. Selon ces données, les quantités de styrène générées durant le processus de production de la résine de GPPS ou de la résine de PS choc sont faibles. Toutefois, comme indiqué précédemment, certains déchets et matières ne sont pas identifiés lors de l’analyse des différentes émissions. De ce fait, les impacts liés au styrène ainsi que les différentes sources de contamination seront abordés dans la section qui suit. 2.2



Impacts liés au styrène



Dans cette section, les sources d’exposition au styrène, leur devenir dans l’environnement ainsi que leur impact sur la santé seront présentés. Toutefois, il est important de préciser que tout effet indésirable d’une substance sur la santé est en lien avec la dose absorbée ainsi que la durée de l’exposition à cette substance. 2.2.1 Sources d’expositions au styrène Selon l’U.S. Department of Health and Human Services de l’ATSDR (Agency for Toxic Substances and Disease Registry), l’exposition au styrène peut se faire de différentes manières: -



En respirant de l'air intérieur qui est contaminé par des vapeurs de styrène provenant de matériaux de construction, de la fumée de cigarette ou de l'utilisation de la photocopieuse (les copolymères de styrène sont fréquemment utilisés dans le toner liquide pour les photocopieurs et les imprimantes);



-



En respirant les gaz d'échappement des automobiles;



-



En respirant l'air contaminé en milieu de travail ou lors du contact de la peau avec le styrène liquide et les résines;
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-



En buvant de l’eau contaminée ou en se baignant dans de l'eau contaminée;



-



En vivant à proximité d'installations industrielles ou de sites de déchets dangereux;



-



En mangeant de la nourriture emballée dans des contenants en polystyrène : de faibles quantités de styrène peuvent être transférées à la nourriture par l’intermédiaire de matériau d'emballage à base de styrène;



-



Par l'ingestion de faibles niveaux de styrène présent naturellement dans une variété d'aliments tels que les fruits, les légumes, les noix, les boissons et les viandes (ASTDR, 2011 et ASTDR, 2012).



Les déversements du styrène dans l’environnement, lors de son transport ou de toute autre activité, sont une autre source d’exposition au styrène. C’est un risque lié à toute matière utilisée dans l’industrie. Aussi, les déversements dans l’environnement sont occasionnels, accidentels et ont lieu dans une zone bien déterminée. 2.2.2 Devenir du styrène dans l’environnement Dans l’environnement, le styrène peut être retrouvé dans l'air, l'eau et le sol, suite à une émission durant la fabrication, l'utilisation et l'élimination des produits à base de styrène : -



Le styrène se décompose dans l'atmosphère sous l’action de la lumière avec une demi-vie de 7 à 16 heures;



-



Une importante fraction du styrène libéré dans l'eau se volatilise dans l'atmosphère;



-



Le styrène est modérément mobile dans le sol et se dégrade dans des conditions aérobies;



-



La bioconcentration ne semble pas être importante pour le styrène.



(ASTDR, 2012 et ASTDR, 2011). 2.2.3 Effet du styrène sur la santé L’air en milieu rural ou en banlieue contient généralement des concentrations plus faibles de styrène que l'air urbain. L'air intérieur contient souvent des niveaux plus élevés de styrène que l'air extérieur, soit : -



0,06 à 4,6 parties par milliard (ppb) dans l'air extérieur;



-



0,07 à 11,5 ppb dans l'air intérieur (ASTDR, 2010).



L'USEPA (United States Environmental Protection Agency) a déterminé que l'exposition au styrène dans l'eau potable à des concentrations de 20 parties par million (ppm) pendant 1 jour ou de 2 ppm pendant 10 jours ne devrait pas provoquer d’effets indésirables chez un enfant. Une exposition à
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vie, à une concentration de 0,1 ppm dans l’eau potable, ne devrait pas provoquer d’effets indésirables. OSHA (Occupational Health and Safety Administration) a limité l'exposition des travailleurs à une moyenne de 100 ppm pour une journée de travail de 8 heures et une semaine de travail de 40 heures. Un effet sur la santé a lieu si l’individu respire des niveaux élevés de styrène (plus de 1000 fois plus élevés que les niveaux normalement observés dans l'environnement). Des effets sur le système nerveux tels que les changements dans la vision des couleurs, de la fatigue, sensation d'ébriété, temps de réaction ralenti, problèmes de concentration, ou des problèmes d'équilibre peuvent être éprouvés. Ces problèmes de santé sont observés chez les travailleurs exposés au styrène. La perte auditive a été observée chez les animaux exposés à des concentrations très élevées de styrène. Des changements dans la muqueuse du nez et des dommages au foie ont également été observés chez les animaux exposés à des concentrations élevées de styrène, toutefois, les animaux peuvent être plus sensibles que les humains à ces effets (ASTDR, 2010 et ASTDR, 2012). Effet cancérogène Le Centre international de recherche sur le cancer a classé le styrène dans le groupe 2B des agents pouvant être cancérogènes pour l’homme. Cette catégorie est utilisée pour les agents, mélanges et circonstances d'exposition pour lesquels il existe des preuves limitées de cancérogénicité chez l'homme et des preuves de cancérogénicité moins que suffisantes chez les animaux de laboratoire. Par contre, le métabolite principal du styrène (styrène-7,8-oxyde) est considéré comme génotoxique et cancérogène pour l’animal. Il serait probablement cancérogène pour l’humain, d’où son classement dans le groupe 2A. Cette catégorie est utilisée lorsqu'il existe des preuves limitées de cancérogénicité chez l'homme et des preuves suffisantes de cancérogénicité chez les animaux de laboratoire (Bonnard et autres, 2012 et International Agency for Research on Cancer (IARC), 2002). Effet sur la reproduction Les résultats obtenus dans les études existantes sont contradictoires. Des données supplémentaires seraient nécessaires pour évaluer l’effet du styrène sur la reproduction. Des études réalisées durant des expositions professionnelles ont permis d’examiner des travailleurs masculins et féminins afin
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d’évaluer les effets potentiels du styrène sur la reproduction. Toutefois, la plupart de ces études n'ont pas quantifié l'exposition au styrène ou l'exposition à d'autres composés, faisant en sorte que l'interprétation des résultats est difficile. Des résultats contradictoires ont été rapportés pour des avortements spontanés avec quelques études rapportant des augmentations significatives alors que d’autres études ne rapportent pas d’effet. Des études chez les travailleurs de sexe masculin ont trouvé des altérations des paramètres spermatiques, mais aucune altération dans le temps de conception ou les taux de fécondité n’ont été retrouvés. Une étude chez le rat sur deux générations, avec une exposition par inhalation, et une étude sur trois générations, avec une exposition par voie orale, n'ont montré aucun effet du styrène sur la reproduction. Cependant, des effets testiculaires ont été observés dans une étude avec une exposition par voie orale alors qu’aucun effet n’a été observé dans deux études où l’exposition était par inhalation (ASTDR, 2010). Effet sur le développement Des études réalisées durant des expositions professionnelles n'ont pas trouvé une augmentation de l’apparition de malformations congénitales ou une diminution du poids à la naissance. Toutefois, l'exposition à d'autres produits chimiques et le manque d'informations sur les niveaux d'exposition compliquent l'interprétation des résultats. Des études professionnelles complémentaires sont donc nécessaires pour une évaluation adéquate. Des études sur le développement chez les animaux exposés au styrène par inhalation ou par voie orale n'ont pas trouvé des effets sur le fœtus, le poids à la naissance, ou la présence d’anomalies. Cependant, plusieurs études ont rapporté des effets sur le développement neurologique ou sur la reproduction. Des études complémentaires sont nécessaires pour examiner les effets potentiels sur les systèmes nerveux et reproducteurs d'organismes en développement (ASTDR, 2010). 2.3



Impacts liés aux produits en polystyrène



Certains impacts relatifs au polymère, comme l’utilisation dans le passé d’un agent d’expansion actuellement



interdit,



l’utilisation



actuelle



d’un



retardateur



de



flamme



(l’hexabromocyclododécane), la pollution des berges et la pollution marine causées par les débris de PS qui se retrouvent dans la nature feront l’objet de cette section. 2.3.1 Impact lié à l’agent d’expansion Dans le passé, le chlorofluorocarbure (CFC) était utilisé comme agent d’expansion pour la production du PSE. Les CFC sont responsables de la dégradation de l’ozone stratosphérique et sont
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à ce titre regroupés sous l'appellation substances appauvrissant la couche d’ozone (SACO). C’est la raison pour laquelle ils ne sont plus utilisés comme agent d’expansion. Néanmoins, les panneaux isolants des anciennes habitations contiennent cette substance. À la fin de leur vie, ces panneaux vont se retrouver avec un mélange de matériaux de construction et de rénovation destinés à être mis en valeur. 2.3.2 Impacts liés aux retardateurs de flammes L’hexabromocyclododécane (HBCD) est le troisième retardateur de flamme bromé le plus utilisé au monde et le premier du marché européen en termes de volume (Institut national de l'environnement industriel et des risques (INERIS), 2012). Un comité d’experts sous l’égide de l'Organisation des Nations unies (ONU) a recommandé que le HBCD soit interdit de commercialisation sur le marché mondial afin de protéger la santé humaine et l'environnement. Le HBCD s’utilise principalement dans le PS expansé et extrudé. Il s’emploie également dans le PS choc pour les équipements électriques et électroniques. Ce retardateur de flamme est également utilisé dans les panneaux d’isolation en PS. Le Comité d’étude des polluants organiques persistants, un organe subsidiaire de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP), a adopté une recommandation visant à inclure le HBCD à l'annexe A de la Convention pour son élimination, avec des dérogations spécifiques pour le PS expansé et extrudé afin de donner un délai aux pays pour trouver des substituts plus sûrs (Secretariats of the Basel, Rotterdam and Stockholm Conventions, 2012). Les bâtiments isolés avec des PS contenant de l'HBCD ou du CFC pour les anciennes constructions ainsi que les autres produits à base de PS et contenant de l'HBCD sont donc devenus une source de pollution qui va induire des coûts de traitement élevés à l'avenir. En raison de la dangerosité de certains de leurs composants, ceux-ci doivent être traités séparément et ne doivent plus suivre les filières de gestion des MR traditionnelles. 2.3.3 Pollution des berges et pollution marine Actuellement, au Québec, le PS postconsommation est majoritairement éliminé dans des sites d’enfouissement. Toutefois, des quantités de ces MR se retrouvent dans la nature. À titre d’exemple, lors d’une opération de nettoyage des berges sur le littoral de Cacouna, sur une distance de cinq kilomètres du littoral du fleuve Saint-Laurent, dans une zone de villégiature entre le parc
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Fontaine et le bas de la côte Roy, près de 1,7 m3 de déchets de toutes sortes ont été ramassés dont environ 60 % de contenants en PS (Anonyme, 2013a). Ce constat pourrait se faire le long des berges ailleurs au Québec. En Méditerranée, des études menées par les chercheurs de l'expédition Méditerranée en danger (MED) ont révélé la présence de milliards de microfragments de plastique. Le PS se retrouve parmi ces micro-déchets flottants ingérés par les poissons qui les prennent pour des proies. De plus, ces microplastiques agrègent certains contaminants capables d’être transférés à la faune sauvage (Boughriet, 2012). Les débris de plastique assurent également le transport et la propagation des espèces marines invasives. En Californie, selon une étude du ministère des transports pour la période 1998-2000, le PS représentait 15 % du volume total de déchets récupérés dans les collecteurs des eaux pluviales. D'autres matières, telles que le plastique malléable (16 %), film plastique (12 %) et du papier (14 %), ont été également retrouvées (California Integrated Waste Management Board, 2004). À Hong Kong, lors d'une campagne de nettoyage du littoral, un tiers des 43 258 pièces de déchets collectés à quelques 35 sites sur les rives étaient des morceaux de PS (Kang-chung, 2013). 2.4



Synthèse chapitre 2



Les cycles de vie permettent d'identifier les coûts et les impacts environnementaux des produits ou des procédés, révélant les domaines où des améliorations et des réductions de coûts sont nécessaires pour maximiser les profits de l'entreprise et réduire les charges environnementales. L’inventaire du cycle de vie du berceau à la résine, pour la résine de GPPS et la résine de PS choc, a été mené pour la Division plastique de l'American Chemistry Council (ACC). Le but étant de fournir à la fois aux membres de la Division Plastique de l’ACC et au grand public les données les plus récentes pour l’inventaire de cycle de vie pour les résines (Franklin Associates, 2011a). Bien que ce rapport date de 2011, les données utilisées ne sont pas aussi récentes. Il serait intéressant de voir si en 2014, les émissions sont toujours les mêmes et si les fabricants ont apporté des améliorations pour réduire ces émissions et mettre en place des systèmes qui empêcheraient qu’elles se retrouvent dans l’environnement.
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Pour le styrène, comme indiqué à la section 2.2.1, sa source est multiple et il ne provient pas uniquement de la fabrication du PS ou de son utilisation. Aussi, dans la gestion des MR et leur mise en valeur ou leur élimination, il y a lieu de prendre en considération, à la fin de leur vie utile, les matériaux et produits qui comprennent dans leur composition des CFC ou du HBCD ou tout autre substance dont l’utilisation a été interdite, pour ses effets négatifs sur la santé et/ou l’environnement, et de s’assurer qu’ils ne contamineront pas les filières de gestion des MR conventionnelles. Un autre point important à considérer est la pollution des berges et la pollution marine par des produits faits à base de PS, de même que les conséquences que cela peut engendrer.
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3



POSITION DES DIFFÉRENTS ACTEURS QUÉBÉCOIS



Ce chapitre propose de connaître la position et la tendance des différents acteurs québécois impliqués dans la gestion de la problématique en lien avec le polystyrène postconsommation. Cette tendance va-t-elle vers la mise en valeur, la recherche de technologies et de débouchés pour cette matière ou bien, va-t-elle vers son bannissement dans certains usages et la recherche d’une solution de remplacement économiquement et environnementalement viable? Selon la tendance, les actions mises de l’avant seront abordées. Ce chapitre est basé sur des informations recueillies à partir de la littérature et des entrevues réalisées durant cet essai avec plusieurs acteurs du milieu. 3.1



Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs



Le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) a mis en place une politique en matière de gestion des MR afin de prévenir ou de réduire la production de MR, de promouvoir la récupération et la mise en valeur des MR, de réduire la quantité de MR à éliminer, d’assurer une gestion sécuritaire des installations d’élimination et d’obliger les producteurs à prendre en considération les effets de leurs produits sur l’environnement ainsi que les coûts associés à leur gestion en fin de vie utile. La Politique s’applique à l’ensemble des MR générées au Québec par les ménages, les industries, les commerces et les institutions, y compris celles qui proviennent des activités de la construction, de la rénovation et de la démolition (CRD) ainsi que les résidus du secteur primaire (Gouvernement du Québec, 2011). Les trois enjeux majeurs de la politique québécoise de la gestion des MR sont de: -



Mettre un terme au gaspillage des ressources;



-



Contribuer aux objectifs du plan d’action sur les changements climatiques et à ceux de la stratégie énergétique du Québec;



-



Responsabiliser l’ensemble des acteurs concernés par la gestion des MR.



L’objectif d’ici la fin 2015 est de recycler 70 % du plastique. Les stratégies mises en place et en lien avec le plastique sont :



 



-



Respecter la hiérarchie des 3RV (réduction à la source, réemploi, recyclage et valorisation);



-



Prévenir et réduire la production de MR; 32



-



Décourager et contrôler l’élimination;



-



Responsabiliser les producteurs;



-



Soutenir la planification et la performance régionales;



-



Stimuler la performance des ICI (institutions, commerces et industries) et des CRD;



-



Connaître, informer, sensibiliser et éduquer;



-



Rendre compte des résultats.



Les mesures majeures de cette politique qui touchent les plastiques sont : -



La pleine compensation des coûts nets de la collecte sélective municipale et ce à partir de l’année 2013;



-



Le soutien aux centres de tri québécois;



-



Nouvelle redevance temporaire à l’élimination (déjà adoptée en 2010).



Le gouvernement veut intervenir afin que les centres de tri de matières recyclables soient performants et en mesure de répondre de manière appropriée aux besoins du marché. Pour cela, il compte travailler de concert avec les différents acteurs touchés pour étudier les problèmes rencontrés dans les centres de tri dont, notamment, l’uniformisation des matières acceptées et les marchés (Gouvernement du Québec, 2011). Le Programme d’aide financière pour les centres de tri québécois a été prolongé jusqu’en 2015. Un montant de 20 millions de dollars supplémentaires a été injecté pour mettre en œuvre le plan d’action élaboré par le comité conjoint sur les matières recyclables de la collecte sélective et financer des projets visant le développement de technologies et de marchés pour les matières recyclables de collecte sélective (MDDEP, 2011). Dans la politique de gestion des MR 2011-2015, il n’y a pas de stratégie spécifique au PS. Comme le PS fait partie intégrante des plastiques, ce dernier en tant que MR pourrait être considéré largement couvert par la Politique et également par la Loi sur la qualité de l’environnement (Section VII, Gestion des matières résiduelles). Il serait aisé de le considérer intégré dans la stratégie en lien avec le plastique. Néanmoins, le faire serait une erreur; car jusqu’à présent, le PS ne fait pas partie de la collecte sélective et n’a pas été traité comme les autres plastiques avec des objectifs de recyclage à atteindre. La voie qui semble être priorisée par le gouvernement est la réduction à la source. En effet, l’une des actions du gouvernement dans sa stratégie 2 (Prévenir et réduire la production de MR) est de
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veiller à conclure d’autres ententes avec les entreprises afin qu’elles s’engagent à réduire les emballages et à limiter l’usage de matériaux peu recyclés comme le PS (MDDEP, 2011). Toutefois, les entreprises continuent à fabriquer et utiliser des contenants et des emballages à base de PS, ce dernier étant moins coûteux que les autres plastiques. Il est pertinent de spécifier que la réduction à la source et le réemploi sont les modes de gestion à prioriser avant le recyclage et ce conformément à la hiérarchie des 3RV. En effet, le gouvernement estime qu’une plus grande responsabilisation des producteurs est primordiale et, à cet égard, il entend adopter des mesures qui inciteront les entreprises à réduire les matières résiduelles découlant de la consommation de leurs produits (MDDEP, 2011). 3.2



Société québécoise de récupération et de recyclage (Recyc-Québec)



Recyc-Québec a été créé en 1990 par le gouvernement du Québec. Cette société d’État a pour but de promouvoir, de développer et de favoriser la réduction, le réemploi, la récupération et le recyclage de contenants, d'emballages, de matières ou de produits ainsi que leur valorisation dans une perspective de conservation des ressources (Recyc-Québec, 2012a). De part sa mission, elle veille à promouvoir la mise en œuvre de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles, prise par le gouvernement en application de l'article 53.4 de la Loi sur la qualité de l'environnement.



Recyc-Québec a différents programmes d’aide financière. Deux programmes en lien avec la gestion des MR seront abordés : le programme d’Implantation de technologies et de procédés et développement des marchés et le programme relié à la Performance des centres de tri des matières recyclables de la collecte sélective. 3.2.1 Programme d’implantation de technologies et de procédés et développement des marchés Ce programme est destiné aux installations de traitement des MR, aux entreprises œuvrant dans la gestion en fin de vie utile des produits et aux centres de recherche. Ce programme est doté d'un budget total de 20 M$ pour la période 2011-2015, dont 6 M$ sont réservés aux entreprises de conditionnement et de recyclage des matières recyclables de collecte sélective en vue de soutenir le développement de leur marché. Ce programme favorise également le démarrage de nouvelles entreprises dans le domaine de la gestion des MR. Certaines des activités visées sont le tri et le conditionnement, le recyclage de différentes matières comme le plastique, des projets mis en place
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par des entreprises et visant la gestion en fin de vie utile des produits qu’elles mettent en marché (analyse de cycle de vie (ACV)), l’amélioration des procédés de fabrication (écoconception); la récupération et le recyclage sont également admissibles (Recyc-Québec, 2013). Dans ce cadre, la jeune compagnie Polystyvert inc. a bénéficié d’une subvention de Recyc-Québec d’un montant de 450 000 $ afin d’ouvrir sa première usine qui permettra de mettre à l’échelle industriel son procédé pour le traitement du PSE. Les centres de tri qui reçoivent des matières recyclables provenant de la collecte sélective peuvent s’adresser à ce programme pour l’homologation ou la certification d’un processus, d’un produit ou d’un établissement ou pour le conditionnement des matières issues du tri. Ce programme de subvention a eu un grand succès auprès des entreprises. En effet, en raison du nombre important de demandes d’aide financière déposées à ce jour, Recyc-Québec a dû suspendre temporairement le dépôt de nouveaux projets. 3.2.2 Programme performance des centres de tri des matières recyclables de la collecte sélective Pour d’autres aspects reliés aux opérations de tri, les centres de tri peuvent s’adresser au programme Performance des centres de tri des matières recyclables de la collecte sélective qui leur est dédié (Recyc-Québec, 2013). Ce programme est doté d’un budget total de 11 M$ pour la période 2011-2015. L’objectif du programme est d’améliorer la performance des centres de tri québécois en optimisant les éléments suivants : la productivité, la qualité des matières sortantes, les quantités de matières acceptées, triées et vendues et le taux de capture des matières recyclables. Afin d’atteindre cet objectif, deux volets sont mis de l’avant : Le volet A consiste à faire réaliser une analyse du centre de tri par une firme externe répondant à des critères spécifiques; l’aide financière peut aller jusqu’à 20 000 $ (70 % du coût). Le volet B consiste à la mise en œuvre (en tout ou en partie) des mesures inscrites dans l’analyse élaborée au volet A; l’aide financière peut aller jusqu’à 480 000 $ (33 à 50 % du coût). Il peut porter sur les deux aspects suivants : l’intervention physique au niveau du centre de tri et l’implantation de meilleures pratiques d’affaires (Recyc-Québec, 2012b et Recyc-Québec, 2012c).
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Les centres de tri doivent compléter les montants nécessaires pour la réalisation du projet en lien avec le volet A et B. 3.3



Éco Entreprises Québec



Éco Entreprises Québec (ÉEQ) est un organisme privé sans but lucratif agréé le 9 juin 2005 par le gouvernement du Québec. ÉEQ représente les entreprises sujettes à une obligation de compensation pour les catégories contenants, emballages et imprimés (CEI). Pour la catégorie journaux, les entreprises et les organisations sont représentées par Recyc-média. Les contenants et emballages visés par cette compensation sont destinés à un usage unique ou de courte durée et conçus en vue de contenir, de protéger ou d’envelopper des produits. Les contenants et emballages en PS représentent les catégories ciblées dans cette section. ÉEQ perçoit auprès des entreprises des compensations monétaires qui seront retournées, par l’entremise de Recyc-Québec, aux municipalités pour les services fournis en vue d’assurer la collecte, le transport, le tri et le conditionnement de MR que ces entreprises génèrent ou distribuent (ÉEQ, 2013b). ÉEQ compte plus de 3 000 entreprises et organisations contributrices mettant sur le marché québécois des contenants, emballages et imprimés (ÉEQ, 2014a). Comme indiqué précédemment, depuis le premier janvier 2013, 100 % des coûts nets de la collecte sélective municipale sont assumés par les entreprises sujettes à cette compensation. Dans son rapport annuel de 2012, ÉEQ indique qu’il s’agit du taux de compensation le plus élevé en Amérique du Nord. Aussi, dorénavant, une déduction de 7,5 % des coûts nets relativement aux matières non visées par le régime de compensation sera applicable; celle-ci est aussi applicable aux tarifs de 2013 et de 2014 (ÉEQ, 2014e). Dans la catégorie contenants et emballages en plastique, le PSE et le PSR sont également visés par la contribution payable, même s’ils ne font pas partie de la collecte sélective. Le tableau 3.1 résume les tarifs du PS et leur évolution de 2010 à 2014. Cette évolution est également illustrée à la figure 3.1. ÈEQ impose un taux plus élevé aux contenants et emballages en PS, comparativement aux autres plastiques et mis à part le PLA. Selon le tarif 2013 adopté le 7 décembre 2012 par le comité d’administration de ÉEQ pour l’année de référence 2012, le coût à la tonne du PS avait doublé comparativement au tarif établi en 2010. Il passait de 410,20 $ à 836,16 $ la tonne (tableau 3.1 et annexe 4). Toutefois, le 31 janvier 2014, conformément au nouveau règlement et tel que
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recommandé par Recyc-Québec, le tarif 2013 est passé à 665,34 $ la tonne au lieu de 836,16 $ (tableau 3.1 et annexe 5). Soit une augmentation de 62,2 % comparativement à 2010. Ce taux est calculé au poids; Or une tonne de PSE, composé de 98 % d’air, occupe bien plus de volume que les autres plastiques. Tableau 3.1 Tarifs de contribution des entreprises assujetties à la compensation pour les contenants et emballages en polystyrène (inspiré de : ÉEQ, 2014b; ÉEQ, 2014c et ÉEQ, 2014f). Matière Tarifs Année de référence pour les quantités générées



2010



2011



Année ($/tonne) 2012



2013



20141



2010



2010



2011



2012



2013



665,34 665,34



681,33 681,33



PS expansé (Plastique 6) 410,20 465,53 549,74 PS non expansé (Plastique 6) 410,20 465,53 549,74 1 Contributions pour l’année de référence allant du 1er janvier au 31 décembre 2013



Il est intéressant de constater que dans la tarification établie en 2013, il n’est plus question du PSE en général; La tarification est indiquée séparément pour le PSE alimentaire et le PSE de protection. Néanmoins, elle demeure la même indépendamment de l’usage et de la difficulté de recyclage lié à cet usage. ÉEQ justifie cette distinction par le fait que le PSE alimentaire et de protection ont des propriétés distinctes et, par conséquent, des débouchés propres. Ces deux matières seront donc déclarées séparément afin, éventuellement, de refléter cette distinction sur les taux (ÉEQ, 2014d).
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Figure 3.1 Évolution des tarifs de contribution des entreprises assujetties à la compensation pour les contenants et emballages en polystyrène ($/tonne)
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Le PLA est un plastique biosourcé, compostable industriellement, incompatible avec la collecte sélective et les infrastructures de recyclage existantes (ÉEQ, 2013 b). Les plastiques difficiles à recycler et présentant peu ou pas d’infrastructures de recyclage sont donc les plastiques les plus imposés par ÉEQ. ÉEQ travaille particulièrement sur la réussite et le renforcement de la collecte sélective au Québec. Cette filière étant, selon ÉEQ, celle qui permet de récupérer le plus efficacement un maximum de matières recyclables et d’en tirer la meilleure valeur possible. À ce titre, ÉEQ s’est engagé dans des initiatives d’optimisation de la chaîne de valeur de la collecte sélective, notamment pour réduire à la source les quantités de CEI produits et augmenter leur recyclabilité, pour renforcer la collecte sélective tout en réduisant ses coûts et pour accroître le recyclage des MR et sa valeur économique (ÉEQ, 2013b). Dans cette perspective, la collecte sélective serait-elle également la meilleure voie et la plus efficace pour la récupération du PS? ÉEQ a lancé le 15 septembre 2011 le Code volontaire pour l’optimisation des contenants, emballages et imprimés dont l’objectif est d’encourager les entreprises à adopter de bonnes pratiques de conception de produits emballés et d’imprimés, et ce, en regard de leur cycle de vie. Les champs d’intervention étant la réduction à la source en éliminant le suremballage, promouvoir l’écoconception comme l’approche de conception qui prend en compte les impacts environnementaux, sociaux et économiques durant tout le cycle de vie des produits emballés et accroître la recyclabilité des emballages (ÉEQ, 2013a). En février 2012,



ÉEQ et le Conseil de la transformation agroalimentaire et des produits de



consommation ont lancé les Lignes directrices pour la réalisation d’analyses du cycle de vie environnementales. Il s’agit d’un outil de bonnes pratiques d'optimisation des emballages visant à encourager et faciliter la réalisation d'ACV environnementales par les entreprises en transformation alimentaire et ainsi aider leurs membres à diminuer l’impact environnemental de leurs emballages. ÉEQ a contribué financièrement à une partie des coûts de réalisation de ce projet (ÉEQ, 2012). Dans sa campagne de sensibilisation Récupérer c’est recréer mise de l’avant en 2014, conjointement avec Recyc-Québec, le plastique 6 ne fait toujours pas partie des plastiques à récupérer. Des précisions et des exemples de contenants et emballages en PS qui ne vont pas dans le bac de récupération sont données aux citoyens. Ils ajoutent qu’à l’exception de quelques régions au
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Québec, le PS n’est pas accepté dans les centres de tri et que des travaux sont en cours dans le but de traiter cette matière et lui donner une seconde vie (ÉEQ et Recyc-Québec 2014). Force est de constater qu’avant et depuis la création du RRPS en 2009, le discours tenu au citoyen relativement au PS n’a presque pas changé et qu’à ce rythme, il est difficile d’imaginer que le PS ne tardera pas à être traité comme les autres plastiques dont l’objectif d’ici la fin 2015 est d’en recycler 70 %. 3.4



Centres de tri



Sur les 31 centres de tri en activité au Québec, seulement quatre centres de tri de collecte sélective municipale acceptent le PS. Le centre de tri Gaudreau Environnement récupère depuis longtemps le PS. Il n’était pas possible de connaître l’identité des autres centres de tri, l’information étant confidentielle. La plupart des centres de tri incitent les citoyens à ne pas mettre le PS dans le bac de récupération, sous quelque forme que cela soit. Ceci n’est pas dû au fait que les centres de tri ne sont pas équipés pour traiter cette matière. En effet, actuellement, tous les grands centres de tri au Québec sont équipés avec des appareils de tri optique (trieuse optique) qui leur permettent de trier les plastiques. La reconnaissance des différents plastiques repose sur le spectre d’absorption infrarouge de chacun des plastiques. Une trieuse optique laisse défiler à très haute vitesse chacun des objets en plastique; l’analyse de tout ce qui défile entraîne la comparaison instantanée entre le spectre infrarouge de chacun des objets qui défilent et la banque de données des spectres infrarouges stockés dans l’ordinateur. Cette reconnaissance déclenche un tri mécanique de chaque objet par des jets d’air fins et puissants qui dirigent l’objet dans la fente appropriée. Ces appareils fonctionnent avec trois fentes de triage. Généralement, les centres de tri font un seul passage pour récupérer le plastique 1 (PET) et 2 (PEHD). La troisième catégorie est composée d’un mélange de plastiques à recycler. Une cascade de deux ou trois appareils permettrait de trier plus de plastiques. Selon le marché développé par le centre de tri, le PS peut être organisé en flux propre ou en flux mixte avec les autres plastiques. Au centre de tri Gaudreau Environnement de Victoriaville, il a été démontré qu’il est plus efficace et rentable de laisser le PS mélangé avec certains autres types de plastiques et de les commercialiser ensemble chez des recycleurs qui désirent avoir des mélanges. La séparation des plastiques devrait donc se faire selon les besoins du marché, en flux propre ou mixte. Un développement du marché doit être fait par ces centres de tri afin d’assurer des débouchés à leurs matières (Olivier, 2013 et
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Olivier 2014). Les plastiques sont habituellement mis en ballot pour la vente, mais le centre de tri Gaudreau environnement de Victoriaville a aussi essayé le pastillage des plastiques pour leur commercialisation (Olivier, 2014). L’utilisation de trieuses optiques pour les plastiques facilite de beaucoup le tri et permet un gain de temps, grâce à l’automatisation du tri, tout en augmentent la qualité du tri et la quantité de plastiques pouvant être triée. Toutefois, dans le cas du PS, il n'est pas possible de distinguer entre le PSE et le PSR, puisque la nature chimique est la même. Durant le projet pilote initié en 2011 par le RRPS au centre de tri Gaudreau environnement, le PSE a été séparé manuellement du PSR après que le flux de PS ait été trié automatiquement. L’objectif, dans le cadre de ce projet, étant d’acheminer en Europe des lots de PSE et de PSR afin d’effectuer des essais. À cet effet, le PSE a été densifié dans une petite presse qui produisait en continu des poutrelles de 8 cm de côté. La pression fait éclater toutes les bulles, si bien qu'il ne demeure plus qu'un plastique très dense et lourd. Cette barre continue a été sectionnée en longueurs standardisées pour le transport.



Figure 3.2 Polystyrène expansé soumis à la presse de densification Matrix Polymax 2500 (tiré de : CTTÉI, s. d.)



Figure 3.3 Polystyrène extrudé soumis à la presse de densification Matrix Polymax 2500 (tiré de : CTTÉI, s. d.)
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La densification du PS permet d’optimiser son transport. Selon les essais réalisés par le CTTÉI, la densification du PSE permet d’augmenter de 29 fois la quantité de PSE pouvant être transportée dans une boîte de camion de 16 mètres, soit de 0,546 tonne de PSE non densifié à 16 tonnes de PSE densifié. Certaines entreprises qui récupèrent le PS ont approché des centres de tri afin de récupérer cette matière à l’état brut. Celles-ci ont essuyé un refus car le PS fait actuellement partie du rejet et ces centres de tri ne veulent pas s’engager dans la récupération du PS soit par manque d’infrastructure ou bien, ils ne veulent pas le récupérer même s’ils sont équipés. Comme exemple, nous citerons le centre de tri de Lachenaie qui, bien qu’il soit très moderne, ne récupère pas le PS et a refusé le projet d’une entreprise pour la récupération du PS (Olivier, 2013). Une autre entreprise a vécu la même expérience avec un autre centre de tri. Ce qui amène à conclure que certains centres de tri, pour ne pas dire la majorité, qu’ils soient équipés ou non, choisissent de ne pas récupérer cette matière. Comme indiqué précédemment, le gouvernement du Québec a mis en place deux programmes d’aide financière auxquels les centres de tri peuvent s’adresser : le programme d’Implantation de technologies et de procédés et développement des marchés et le programme Performance des centres de tri des matières recyclables de la collecte sélective. Les centres de tri peuvent donc faire appel à ces fonds pour améliorer et moderniser leurs installations. 3.4.1 Centre de tri Gaudreau Environnement de Victoriaville Dans le cadre de cet essai, une entrevue a été réalisée avec M. Nicolas Gaudreau, Coordonnateur des achats et ventes. Cette compagnie a deux centres de tri, un pour trier les fibres et sacs de plastique et l’autre pour le tri des contenants (plastique, verre et aluminium). Ce centre de tri a de tout temps accepté dans la collecte sélective le PSR et le PSE. Modèle de tri Autrefois, le PSE et le PSR faisaient partie d’un mélange de plastiques 3 à 7 incluant une proportion du plastique 2 (pour le plastique 2, il s’agit plus du hors bouteille comme les couvercles). Ce mélange était regranulé par le centre de tri puis envoyé à Plastiques Cascades–Re-Plast (Cascades) qui le recycle dans des planches pour la fabrication de mobiliers de jardin, bancs publics, bacs multimatières, bacs à fleurs, bacs à récupération, tables de pique-nique ainsi que d’autres produits.
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Comme le centre de tri a arrêté de granuler ce mélange, le PSE était donc envoyé tel quel avec le reste du mélange. Ce qui présentait moins d’intérêt pour Cascades qui a refusé que le PSE fasse partie du mélange de plastique. Le centre de tri continue donc à envoyer en ballots le PSR mélangé aux autres plastiques (figure 3.4). Ce mélange de plastiques est lavé, regranulé et extrudé chez Cascades puis recyclé. Actuellement, le centre de tri recherche un débouché pour son PSE (figure 3.5), d’où le projet pilote réalisé en 2011 et dans lequel la compagnie Polystyrène Recycle Plus recevait cette matière pour la densifier. Les frais pour le transport du PSE étaient à la charge du centre de tri. Durant les trois semaines du projet, 850 kg de PSE (emballage et alimentaire uniquement) ont été collectés représentant en volume l’équivalent d’une remorque de 16 mètres. Le PSE d’isolation fait partie du rejet. Pour faire un comparatif, une telle remorque peut contenir jusqu’à 25 tonnes de fibres et 17 tonnes de plastique comme le PET. Cela illustre bien les coûts liés au transport du PSE. La solution préconisée pour le tri du PSE est de le retirer manuellement au pré-tri au niveau du premier centre de tri où toutes les MR sont acheminées. Cela permettra d’avoir une matière propre et d’éviter qu’elle ne soit déchiquetée lors de son passage dans les séparateurs à fibres. Les petits morceaux de PSE rejoignent le rejet. Dans les écocentres, le PSE (emballage, alimentaire) est collecté en mélange avec les autres MR. Quant au PSE d’isolation, il fait partie des CRD et rejoint les rejets.



Figure 3.4 Mélange de plastique 2 à 7 incluant le polystyrène rigide
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Figure 3.5 Polystyrène expansé d’emballage avec les autres matières résiduelles du bac de récupération Le projet pilote a permis d’une part de voir la meilleure façon de collecter le PSE, la quantité de PSE collectée pour une période donnée, la main d’œuvre et la manutention nécessaires. Aussi, la densification du PSE était nécessaire afin de lui donner une plus-value sur le marché. D’où la décision du centre de tri Gaudreau Environnement de s’équiper d’une machine à densifier le PSE afin de réduire les coûts liés au transport et réduire l’espace d’entreposage. Un compacteur comme celui fabriqué par la compagnie danoise Mil-tek, garanti un an, revient à 39 666 $ incluant les taxes, l’installation et la formation. Le raccordement électrique est à la charge du client. Selon M Gaudreau, cela prendra deux ans et demi au centre de tri pour rentabiliser l’achat du compacteur. Actuellement, le centre de tri est dans une période de transition pour le PSE. Comme il n’y a pas de débouchés pour le PSE, ce dernier fait partie du rejet. L’objectif du centre de tri est de reprendre la récupération de cette matière une fois équipé d’une machine à compacter. Comme les quantités ne sont pas grandes, le centre de tri compte faire affaire avec des intermédiaires comme Plastiques Fox inc. ou Berga Recycling inc. qui trouvent la source finale. Difficultés rencontrées pour le PSE Lors de la collecte du PSE et de la manutention, les emballages peuvent se briser en petit morceaux et les tasses sont écrasées. De la contamination peut également se faire, ce type de matière rejoint le
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rejet, réduisant ainsi la quantité de matière récupérée. Les emballages en PSE viennent avec d’autres matières (exemple avec un adhésif), ce type de matière rejoint également le rejet. D’où l’importance de donner des consignes claires au citoyen. Pour les barquettes de viande, le coussinet n’est parfois pas enlevé, ou le plastique reste autour, ce qui en fait un produit multimatières, en plus des mauvaises odeurs. Pour ce qui est du PSE d’isolation (restants de construction, démolition), il est composé de différentes matières (PSE, bois, aluminium et plastique). Ce qui en fait une matière difficile à récupérer. De plus, en présence d’aluminium, l’aluminium sera privilégié au PSE. Aussi, même si le PSE est accepté dans le bac de récupération, il y a toujours des personnes qui le mettent dans le bac à déchets, réduisant ainsi la quantité récupérée. Une fois équipé du compacteur, pour augmenter le volume de PSE, le centre de tri pourra pousser pour accroître la récupération aux écocentres et avoir un tri qui se fera directement dans l’écocentre; permettant ainsi d’avoir un flux propre et de réduire le nombre d’interventions pour séparer cette matière. De plus, la matière dans les écocentres est très propre. Aussi, le centre de tri compte mener des compagnes de sensibilisation auprès des citoyens. En effet, si le citoyen ne nettoie pas les contenants, cela peut contaminer les autres matières et augmenter les rejets. C’est également mauvais pour la santé des travailleurs. Facteurs de succès Les facteurs de succès dans la récupération du PS, selon M Gaudreau, c’est d’abord et avant tout d’avoir un bon partenaire d’affaires pour le recyclage. Le Centre de tri Gaudreau Environnement et Cascades sont des partenaires d’affaires depuis le début. Il faut être avant-gardiste et avoir de la volonté pour aller vers la récupération et le recyclage. Avoir de bons points de dépôt, la bonne technologie et une matière propre. Pour le PSE, il y a lieu d’éviter le transport de cette matière sur une grande distance, si elle n’est pas compactée. Finalement, les subventions sont un autre facteur de succès (Gaudreau, 2014). Aussi, il faut indiquer que dans cette région, la ville de Victoriaville est très engagée dans le domaine de l’environnement. 3.5



Écocentres



Les Écocentres sont des sites de réemploi, de récupération et de valorisation de MR mis à la disposition de l’ensemble des citoyens. Ils offrent un service complémentaire aux diverses collectes
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existantes. Des projets pilotes pour la récupération du PS ont eu lieu ou sont en cours dans des écocentres de la ville de Montréal et de Sherbrooke. 3.5.1 Ville de Montréal À l’écocentre Eadie de l’arrondissement LaSalle de la ville de Montréal, à l’initiative du RRPS, un projet pilote de trois mois a été réalisé en 2011 pour la récupération du PSE et du PSR. Le CTTÉI a été mandaté par le RRPS pour la réalisation du projet. Le PS récupéré était densifié chez Cascades Récupération (Gervais, 2014). Le rapport final présentant les résultats des projets pilotes de récupération et de recyclage du PS, réalisés à l’écocentre Eadie et au centre de tri Gaudreau n’est toujours pas rendu public. Des discussions se sont tenues et se tiendront dans les prochains mois entre les différents partenaires financiers du projet avant de les dévoiler au public. Recyc-Québec prévoie publier un sommaire exécutif. Selon madame Hélène Gervais, agente de développement industriel chez Recyc-Québec, il y a encore du travail à faire et des étapes à franchir avant d’annoncer ces résultats. Dans l’ensemble, ils permettent d’aller plus loin dans le projet de récupération et de mise en valeur du PS afin de bien cerner sa viabilité économique (Gervais, 2014). En collaboration avec l’ACIP, la ville de Montréal et d’autres partenaires, un autre projet pilote a débuté depuis octobre 2013 à l’écocentre Eadie, pour une période d’un an (figure 3.6). Les entreprises Polyform inc. et Polystyrène Recycle Plus sont impliquées dans ce projet. Polyform inc est une entreprise qui récupère et qui recycle le PSE alors que Polystyrène Recycle Plus œuvre dans la récupération du PSE. Selon Paul Aucoin, le directeur du développement des affaires de l'ACIP, « l'objectif est de trouver une solution environnementale, économique et durable à la collecte et au recyclage du PS postconsommation, permettant ainsi de détourner cette matière de l'enfouissement. Les principaux défis résident dans la collecte d'une matière propre, d'un transport économique, puis d'un recyclage vers des débouchés commerciaux viables. » (CNW Telbec, 2013b).
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Figure 3.6 Collecte du polystyrène à l’écocentre Eddie de l’arrondissement LaSalle de la ville de Montréal (tiré de : Lemaire, 2013) 3.5.2 Ville de Sherbrooke En octobre 2012, la ville de Sherbrooke a mis en place dans ses deux écocentres un projet de récupération du PSE (Écocentre Rose-Cohen dans le nord de Sherbrooke et l’écocentre MichelLedoux dans l’est). Ce projet était d’une durée d’une année, il a été allongé d’une autre année et devrait se terminer en septembre 2014. Le projet pilote est réalisé pour déterminer les coûts avant d’aller vers la valorisation. Afin de connaître le modèle de collecte et les difficultés rencontrées à Sherbrooke, une entrevue a été réalisée avec M Patrice Charbonneau, contremaître de la gestion des matières résiduelles – valorisation à la ville de Sherbrooke et responsable des deux écocentres. Modèle de collecte Les citoyens sont invités à apporter leurs contenants alimentaire rincés et nettoyés, les emballages et le PSE d’isolation (ex. : retailles et panneaux de styromousse). Pour l’année 2013, 7 701 visites sur 97 061 visites (soit 8 %) étaient des visites avec PSE. Les citoyens se présentant à l’accueil de l’écocentre sont invités à déposer le PSE dans trois bacs contenant des sacs 90 x 50 x 46 pouces (soit 2,27 m x 1,27 m x 1,17 m). Chaque bac étant identifié selon la catégorie de PS à y déposer : styromousse alimentaire, d’emballage et d’isolation (figure 3.7). Le citoyen doit trier le PSE selon ces trois catégories. Le personnel de l’écocentre ferme les sacs pleins en vérifiant le PSE déposé.
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S’il y a lieu, un tri est effectué par le personnel. Tous les sacs sont accumulés dans un conteneur maritime de 67 m3. La collecte de PSE d’emballage est plus importante durant les fêtes de noël, alors que celle du PSE d’isolation est beaucoup plus importante lorsque c’est la période des ménages du printemps. Pour l’alimentaire (barquettes) c’est linéaire. Aussi, la participation est plus forte à l’écocentre Rose-Cohen où la densité de population dans ce secteur est plus élevée. Selon l’estimé du volume récupéré, on retrouve en premier le PSE d’emballage, puis le PSE d’isolation et en dernier le PSE alimentaire. La qualité du PSE alimentaire est très bonne. La problématique vient surtout du PSE d’isolation utilisé pour les sous-sols qui est souvent souillé par du goudron. Le PSE d’isolation souillé, suite à la vérification par le personnel, rejoint les rejets.



Figure 3.7 Collecte et entreposage du polystyrène expansé à l’écocentre Rose-Cohen de la ville de Sherbrooke
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Polystyrène Recycle Plus récupère le PS collecté par les écocentres une fois par mois durant l’hiver et deux fois par mois durant l’été. Les coûts sont pris en charge par la ville de Sherbrooke. Chaque sac de PSE collecté revient à 16 $ à la ville. Ceci inclut les frais de transport et de valorisation chargés par le récupérateur (environ 5,34 $ par sac), le coût du sac, le coût d’immobilisation du conteneur et le coût de la main d’œuvre; le transport étant l’élément le plus coûteux. L’Écocentre offre un service aux citoyens en servant de point de collecte pour le PS. L’objectif n’est pas de faire de l’argent mais que la collecte du PSE tende vers des coûts nuls (Charbonneau, 2014). Difficultés rencontrées Le mode de collecte n’est pas optimal et les coûts de transport et d’entreposage pour les deux écocentres sont élevés. Actuellement, le PSE est entreposé aux écocentres et transporté sans transformation. La densification sur place du PSE permettrait de réduire les coûts. Cette étape pourrait être réalisée par le récupérateur Polystyrène Recycle Plus. Concernant le volume collecté, l’apport volontaire crée une contrainte importante. Selon M Charbonneau, la meilleure voie de collecte pour le PSE alimentaire serait le porte-à-porte (bac de récupération). Toutefois, pour que les centres de tri embarquent, il faudrait qu’ils aient une valeur ajoutée nette dans la commercialisation du PS. La filière de mise en valeur est fragile pour le PSE alimentaire et celui d’isolation. En effet, plusieurs recycleurs sont plus intéressés par le PSE d’emballage. Selon M Charbonneau, les filières de valorisation sont rares pour le PSE alimentaire et celui d’isolation. Aussi, il y a un manque de compétition dans le domaine de la valorisation du PSE. L’entreprise Polystyrène Recycle Plus avec qui ils font affaire durant ce projet pilote est une jeune entreprise et les débouchés demeures incertains. Après le projet pilote et si la décision de la ville est de pérenniser cette récupération de PSE, un appel d’offre choisira le récupérateur avec qui ils feront affaire. Au début du projet, de la publicité a été faite par le journal de la ville et par des affichages électroniques. Actuellement, ils ne font pas de publicité et ne comptent pas à court terme utiliser d’autres moyens de communication tant qu’ils n’ont pas statué sur la suite à donner à ce projet. Afin d’augmenter le taux de participation, l’Association recyclage polystyrène Canada les a approché et leur a offert une subvention pour faire de la publicité (Charbonneau, 2014).
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Troisième phase du projet pilote Suite aux résultats de ce projet pilote, la ville de Sherbrooke décidera si elle poursuit la récupération du PSE. M Charbonneau compte recommander de poursuivre par une troisième phase en modifiant le modèle de collecte : d’une part, faire densifier le PSE, par le récupérateur, sur place afin de réduire le coût et d’autre part, intégrer dans cette collecte, pour les trois catégories de PSE, les petites et moyennes entreprises (PME). Les PME prendront en charge les frais de valorisation de leur matière. La densification du PSE permettra de réduire les coûts et de charger les entreprises à 10 $/sac au lieu de 16 $/sac. La densification du PSE permettra également de diminuer les coûts du PSE provenant de l’apport volontaire des citoyens. Actuellement la collecte se limite au PSE. Selon le positionnement des acteurs dans ce domaine et de l’industrie, la ville regardera la possibilité d’élargir sa collecte au PSR (Charbonneau, 2014). 3.6



Entreprises évoluant dans la mise en valeur du polystyrène



Deux entreprises évoluant dans ce domaine ont été approchées dans le cadre de cet essai. Plastique cellulaire Polyform Inc. (Polyform inc.) située à Granby et Polystyrène Recycle Plus située à East Angus. Une entrevue a pu se faire uniquement avec la compagnie Polyform inc. 3.6.1 Plastique cellulaire Polyform Inc. L’entrevue a été réalisée avec Monsieur Éric Béliveau, directeur vente et marketing. La compagnie possède trois divisions : la division industrielle, isolation et environnement. Polyform est un fabricant de PSE : blocs de grandes dimensions, emballages, contenants isolants et coffrages d’isolation comme le produit NUDURA®. La compagnie dessert la province du Québec, l’Ontario et toute la côte Est des États-Unis en utilisant sa propre flotte de transport. La division environnement opère une usine de récupération et de recyclage du plastique dont le PSE postindustriel (retailles de leur propre usine et les retailles de leurs clients), postcommercial et postconsommation. Pour le PSE postcommercial, Polyform a une entente avec plusieurs compagnies, dont futur Shop et Maison Corbeil, avec qui ils font affaire pour la récupération du PSE (blocs d’emballage ou rebuts) peu importe sa provenance, incluant celui de la compétition. Une fois que l’équivalent d’un camion de PSE est accumulé par ces entreprises, Polyform profite de son déplacement pour livrer ses clients et récupère le PSE. Le PSE postindustriel et postcommercial est récupéré et recyclé compagnie dans la fabrication de leurs blocs depuis 2007.
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par la



Polyform possède dans son usine une presse pour densifier le PSE récupéré. Il est intéressant de savoir que certains de leurs clients ont également un densificateur. C’est le cas d’un de leur client à Québec qui densifie le PSE postindustriel, réduisant ainsi le nombre de déplacements de Polyform à tous les quatre mois pour récupérer cette matière. Pour avoir plus de volume, Polyform récupère depuis 2012 le PSE postconsommation. La compagnie accepte uniquement le PSE d’emballage et les rebuts de construction (PSE d’isolation) propres. Le PS postconsommation alimentaire n’est pas récupéré. Sur son site internet, Polyform indique qu’elle recycle le PSE comme les verres à café, barquettes pour viande et poisson. Il ne s’agit pas de postconsommation, mais plutôt de lots propres non utilisés de produits en PSE dont des entreprises veulent se débarrasser. Polyform récupère le PSE d’emballage et d’isolation propres des écocentres de Granby, de Waterloo et de Sherbrooke. Comme pour le PSE postindustriel et postcommercial, Polyform profite du déplacement de ses camions pour des livraisons dans la région pour récupérer le PSE des écocentres de Granby et de Waterloo. Pour ce qui est de Sherbrooke, c’est la compagnie Sani Éco, une entreprise de Granby spécialisée dans la récupération des MR, qui s’occupe de les livrer. Le PSE postconsommation est transporté sans être densifié. Polyform est très satisfaite de la qualité du PSE postconsommation récupéré aux écocentres. En effet le PSE est déjà trié à l’écocentre. Aussi, Polyform a donné une formation dans la région de Granby relativement aux spécifications du PSE accepté par l’entreprise. L’entreprise est exigeante concernant la qualité du PSE. Gaudreau Environnement de Victoriaville a envoyé par le passé du



PSE qui n’a pas rencontré les



spécifications de Polyform (Gaudreau, 2014). Ce sont les barquettes alimentaires qui comprennent les coussinets absorbants qui ont donné ces difficultés (Olivier, 2014). Le PS postconsommation de grade alimentaire est généralement du PSX. Polyform a la technologie pour le transformer mais pas pour le laver. La difficulté pour ce type de matière réside dans la propreté et le manque de volume selon Éric Béliveau. Ils ne sont pas fermés à l’idée de récupérer cette matière, néanmoins il faudrait qu’elle soit propre. Le PSE (postindustriel, postcommercial et postconsommation) récupéré est transformé par Polyform en PS cristal. La matière obtenue est approximativement composée de 60% de PSE postindustriel, 30% de PSE postcommercial et de 10% de PSE postconsommation. Le PS cristal est recyclé en totalité dans les produits de Polyform.
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En abordant les facteurs de succès pour le PSE post-consommation, M Éric Béliveau est très optimiste sur la viabilité de ce nouveau créneau au Québec. Selon lui, les éléments de succès sont le volume d’approvisionnement et la propreté de la matière. Pour ce qui est du volume, il faudrait donner aux citoyens à la maison l’accès à la récupération du PSE et cela dans un bac ou un sac à part des autres matières. Pour Polyform, le PSE serait idéalement trié avant d’arriver chez eux. Sinon c’est une décision d’affaire à prendre quant à la possibilité que le tri se fasse à leur niveau. Une des motivations de Polyform à récupérer cette MR est de protéger le marché du PSE comparativement à l’utilisation d’autres matières. En effet, le PSE avait une mauvaise presse. 3.7



Organismes impliqués dans la gestion de la problématique liée au polystyrène



Différents organismes comme le Regroupement recyclage polystyrène, le Conseil patronal de l’environnement du Québec, le Consortium de recherche en plasturgie et composites du Québec, l’Association canadienne de l'industrie du plastique, le Centre de transfert technologique en écologie industrielle sont impliqués dans la gestion de la problématique en lien avec le PS. Les sections suivantes présentent ces différents organismes et leur implication. 3.7.1 Regroupement recyclage polystyrène Le Regroupement recyclage polystyrène (RRPS) anciennement appelé le Comité polystyrène, créé en 2009, a été initié par ÉEQ, Recyc-Québec et le CPEQ. Ce regroupement composé des différentes parties prenantes de la filière a été créé afin d’identifier des pistes de solutions pour la récupération et la mise en valeur du PS postconsommation et palier à la situation de cette matière qui s’en va pour la majeure partie à l’enfouissement, ce qui ne donne pas une bonne image à cette matière. Ce regroupement est composé de représentants de fabricants, de détenteurs de marque, d’intervenants de la collecte sélective en bordure de rue, de Recyc-Québec, de ÉEQ, d’associations et de centres de recherche dans le secteur des matières plastiques. L’annexe 6 présente la composition du RRPS au moment de sa création. Depuis 2009, des membres se sont rajoutés ou retirés de ce regroupement. Actuellement, ce sont surtout les membres de l’industrie qui pilotent le RRPS (Gervais, 2014). Les projets pilotes dans l’écocentre Eadie de Montréal et celui du centre de tri Gaudreau environnement de Victoriaville ont été initiés par ce regroupement. 3.7.2 Conseil patronal de l’environnement du Québec Le CPEQ a été créé en 1992 par des représentants des grands secteurs industriels et d’affaires du Québec. Le CPEQ représente les intérêts de ses membres en matière d’environnement et de
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développement durable. Il regroupe plus de 209 entreprises (dont Cascade inc, Bombardier produits récréatifs, Bombardier transport, le CTTÉI, Danone inc, Domtar, Dowelanco Canada inc., ÉEQ, Le Groupe Jean Coutu inc., Kruger, Rona inc., Waste management, etc.) et 32 associations. Sa mission est de faire valoir les préoccupations et les contributions des entreprises québécoises auprès des gouvernements et autres parties prenantes dans le secteur de l'environnement et du développement durable par: la représentation, la vigie et l'information, la concertation, le développement d'outils d'aide à la décision, la formation et la sensibilisation (CPEQ, s. d.). Comme indiqué au premier chapitre, le CPEQ est l’un des initiateurs du RRPS, en collaboration avec ÉEQ et Recyc-Québec. 3.7.3 Consortium de recherche en plasturgie et composites du Québec Le Consortium de recherche en plasturgie et composites du Québec (CRPCQ) est actuellement connu sous le nom de Consortium innovation polymères (CIP). C’est un organisme qui regroupe des entreprises de l’industrie des plastiques, des composites et des élastomères et des centres de recherche. Sa mission est de stimuler l’innovation technologique auprès des entreprises québécoises qui œuvrent dans le secteur des polymères. Le CIP finance des projets de recherche précompétitive qui permettent d’accroître le positionnement concurrentiel de l’industrie (CIP, 2013). Le CRPCQ a contribué au financement du projet pilote de 2011 réalisé à l’écocentre Eadie de Montréal. 3.7.4 Association canadienne de l'industrie du plastique L’ACIP (ou CPIA en anglais) est une association nationale, avec des membres couvrant tout le Canada (plus de 2 422 entreprises), qui représente les fabricants de résines de plastique, des transformateurs, des fournisseurs de machines et d’équipements, les recycleurs, les propriétaires de marques de commerce et les prestataires de services. L'objectif de base de l'ACIP est de faciliter le recyclage et la récupération accrue du plastique après utilisation. L’ACIP travaille en collaboration avec les gouvernements et les partenaires de l'industrie pour développer les meilleures pratiques, faire la démonstration de systèmes de traitement efficace et favoriser l'innovation (Continuous Improvement Fund, 2012). Le projet pilote actuellement en cours à l’écocentre Eadie de Montréal a été financé par l'ACIP et ses membres, dont les entreprises québécoises Cascades, Dyne-a-pak et Aliments Ultima. La Ville de Montréal offre l'accès à l'écocentre en plus de différents outils de sensibilisation (CNW Telbec, 2013 b). Les activités de cet organisme, en lien avec le PS et en dehors du Québec seront également abordées au chapitre 4.
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3.7.5 Centre de transfert technologique en écologie industrielle Le Centre de transfert technologique en écologie industrielle (CTTÉI) situé à Sorel-Tracy est très actif dans le domaine de la recherche en lien avec le PS. En effet, le CTTÉI travaille depuis bien longtemps sur cette problématique. En 2004-2005, des travaux ont été réalisés, dans le cadre d’un projet de recherche réalisé par le CTTÉI en collaboration avec le CÉPROCQ, afin de tester différents mélanges de solvants pour la solubilisation du PS. La solution retenue était à base de limonène (produit Citrikleen de West Penetone), un solvant disponible commercialement et ayant démontré sa capacité à solubiliser une grande quantité de polystyrène. La solution préconisée permettrait de solubiliser le PS et de le décontaminer de ses impuretés. Ces travaux se sont poursuivis d’octobre 2006 à juin 2008. Un second projet a été réalisé par le CTTÉI en collaboration avec le CÉPROCQ et le Centre de technologie minérale et de plasturgie (CTMP). L’objectif de ce projet était d’optimiser le procédé de dissolution du PS dans le limonène et de réaliser une démonstration sur site (centre de tri) afin de tester le procédé à plus grande échelle et vérifier sa convivialité d’utilisation. Recyc-Québec, Développement économique Canada, MRC du Bas-Richelieu, Cégep de Rosemont, Cégep de Sorel-Tracy et EBI Environnement inc. étaient les mandants de ce projet. L’intérêt de la technologie résidait essentiellement dans sa capacité à rentabiliser le transport du PS vers son lieu de transformation. Des essais de dissolution effectués sur différents lots de PS (PS blanc alimentaire, PS de tous types (expansé et choc), PS blanc souillé, PS de tous types souillé) ont démontré que cette dissolution était possible avec tous les types de PS présents dans la collecte sélective et ce, même s’ils ont une vitesse de dissolution différente (le PSE d’emballage est celui qui se dissout le plus rapidement, suivi du PSE alimentaire et du PS choc pour lequel on observe la dissolution la plus lente). Concernant le solvant, il n’était pas possible de le récupérer (coût d’achat de 9,90 $/litre à ce moment) afin de le remettre en boucle dans le procédé. Aussi, il est important de récupérer une partie du solvant même si minime (exemple 10 %) car cela permet de séparer les saletés et souillures, qui sinon demeureraient en suspension dans la masse et abaisseraient le niveau de pureté du PS récupéré. Une telle étape de traitement serait donc essentielle à l’échelle industrielle si aucun prélavage du PS n’est effectué. Bref, même si les résultats de ce projet sont intéressants, des obstacles sont à surmonter afin que cette technologie puisse être appliquée à l’échelle industrielle dans un centre de tri pour le traitement de MR provenant de la collecte sélective. Un point qui n’est
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pas de moindre importance est qu’il a été constaté durant ce projet que le PS provenant de la collecte sélective était très peu souillé (CTTÉI, 2008). Pour ce qui est des autres collaborations, le CTTÉI a conclu une entente de collaboration avec le Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ) qui porte notamment sur la mise en valeur du PS (Technocentre en écologie industrielle, 2012). Aussi, comme indiqué précédemment, le CTTÉI a été mandaté par le RRPS pour la réalisation des projets pilotes de 2011 à l’écocentre Eadie et au centre de tri Gaudreau Environnement à Victoriaville. Dans ce cadre, une entrevue a été réalisée avec Monsieur Marc Olivier, chimiste et chercheur au CTTÉI. Suite aux travaux qui ont été réalisés dans le cadre de ces deux projets pilotes, différents éléments ont été démontrés : -



Sur les lots envoyés aux entreprises européennes (Sorema en Italie et Erema en Autriche), il a



été démontré la possibilité d’un retour du PSE alimentaire postconsommation vers une qualité alimentaire satisfaisante. Ce qui est un grand achèvement dans cette démarche. En effet, il est important que le PSE alimentaire postconsommation récupéré puisse servir pour la fabrication de produits nobles, soit un produit à utiliser dans l’alimentaire. Le PSE peut donc être traité dans une approche de décontamination pour le rendre à nouveau stérile et fabriquer de nouveaux produits destinés à l’alimentaire. -



Le PSE peut être densifié grâce à de l’équipement de densification. Ce qui règle le problème



lié au volume et à la faible densité du PSE et résout le problème lié au transport qu’on disait impossible à faire à cause de la faible densité du PSE. -



Après la densification, il n’y avait pas de problème à mettre en place les procédés de



décontamination et de traitement afin de le rendre sous forme de pastilles de résine et de le recycler. Les lots envoyés pour être traités en Europe ont été densifiés auparavant au Québec. 3.8



Synthèse chapitre 3



Un des trois enjeux majeurs de la Politique québécoise de la gestion des matières résiduelles est de mettre un terme au gaspillage des ressources et un des objectifs est de décourager et contrôler l’élimination. Jusqu’à présent, le PS postconsommation, notamment le PSE, est une MR qui est éliminée et qui ne fait pas partie de la collecte sélective. La pleine compensation des coûts nets, la collecte sélective municipale et le soutien aux centres de tri québécois font partie des mesures majeures de cette politique pour les plastiques. La mise en place de la pleine compensation pourra favoriser le changement et inciter les entreprises assujetties
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à la réduction à la source. Ceci se reflète dans les activités de ÉEQ qui promeut auprès de ses membres l’écoconception et l’augmentation de la recyclabilité des matières. L’écoconception est une phase très importante dans le cycle de vie d’un produit. En effet, plus de 80 % des coûts et des impacts environnementaux d’un produit sont déterminés au moment de sa conception (Envirowise, 2008). Il faut donc commencer à agir en amont durant la conception et le développement du produit. Les entreprises, par l’intermédiaire de ÉEQ, doivent rembourser 100 % des coûts de la collecte sélective. Ces coûts correspondent aux dépenses faites par la municipalité pour la fourniture des services de collecte, de transport, de tri et de conditionnement des matières ou catégories de matières soumises à compensation. La gestion du PS au Québec entre en contradiction avec celle des autres plastiques: le PS n'est pas accepté par les centres de tri, il fait partie des rejets et est hors collecte sélective. Toutefois il est sujet à une compensation qui est la plus élevé comparativement aux autres plastiques. Si ÉEQ veut instaurer l’équité à l’intérieur de ses propres opérations, il faudrait que le plastique 6 soit traité comme les autres plastiques. Cela nécessite des investissements de la part de ÉEQ (Olivier, 2014). ÉEQ semble aller dans ce sens en contribuant financièrement au projet pilote de 2011 à l’écocentre Eadie, à Montréal. De par les projets pilotes réalisés en 2011, la faisabilité du recyclage du PS a clairement été démontré : le PS pouvait être densifié pour justifier le transport et le PS d’emballage alimentaire est recyclable dans de nouvelles applications alimentaires. Des programmes d’aide financière en lien avec la gestion des MR ont été mis en place. Il aurait été intéressant que ces programmes ciblent plus des matières problématiques comme le PS postconsommation. Finalement, si l’objectif est de récupérer et de recycler le PS dans un avenir proche, des actions dans ce sens doivent se multiplier au niveau de toute la province.
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4



SITUATION DU POLYSTYRÈNE AU CANADA ET AILLEURS



Ce chapitre permettra de donner un aperçu sur la situation du PS postconsommation ailleurs qu’au Québec, de connaître l’état de sa mise en valeur et de voir si la tendance se maintient à l’utilisation et à la mise en valeur du polystyrène et dans ce cas de connaître les éléments qui sont mis en place. 4.1.



Mise en valeur du polystyrène au Canada



Au Canada, il y a plusieurs initiatives de recyclage du PS dans les différentes provinces. L’ACIP semble très active dans ce domaine. Selon l’ACIP, depuis que la densification permet de réduire les coûts d'expédition vers les marchés, des progrès satisfaisants ont été réalisés au Canada concernant l'accès des citoyens au recyclage du PSE. En considérant l’information datée de mai 2013, l'accès au recyclage de l'emballage alimentaire en PSE était de 30 % (25 % en 2009, 32 % en 2011) et l’accès au recyclage des emballages de protection en PSE était de 32 % (12 % en 2009, 31 % en 2011). Quant au PSR hors bouteille, l'accès au recyclage était de 54 % (41 % en 2009, 44 % en 2011) et augmente avec l’implantation du système de collection dit All Plastic Container Collection   qui comprend les contenants en plastique rigide 3 à 7 (CPIA, 2013a et CM Consulting 2013). Cela demeure faible comparativement aux plastiques 1 (PET) et 2 (HDPD). En effet, l’accès au recyclage des récipients rigides hors bouteille en PET, couramment utilisés comme plateaux-repas, a connu une hausse de 89 % en 2013 par rapport à 73 % en 2009. Quand au HDPD hors bouteille, il était de 93 % en 2013 contre un accès de 88 % en 2009 (CM Consulting, 2013). Dans cette étude réalisée par CM Consulting, l'accès au recyclage inclut : la collecte sélective résidentielle municipale ainsi que l’abonnement à un service privé, les centres de dépôts résidentiels municipaux, les dépôts pour contenants de boissons vides et le système de collecte par retour aux détaillants (contenants vides en PET uniquement). Le niveau d’accès au recyclage est un des nombreux indicateurs de performance utilisés pour mesurer la croissance et le développement du recyclage et la gestion des matériaux au Canada. Il ne mesure pas la participation au programme ni les taux de récupération. Toutefois, c’est un indicateur qui permet d’améliorer les performances en lien avec le recyclage et la gestion des matériaux. Les sections suivantes traitent de la situation du PS dans les provinces canadiennes.
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4.1.1 Ontario En Ontario, en 2011, le taux d'accès au recyclage de l’emballage alimentaire en PSE était de 57 % et le taux d’accès pour l’emballage de protection en PSE était de 56 %. En 2013, ces taux sont demeurés assez constants, soit 56 % pour l’alimentaire et 59 % pour l’emballage de protection. Le taux d'accès au recyclage du PSR était de 48 % en 2011, il a augmenté à 83 % en 2013. (CM consulting, 2012 et CM Consulting, 2013). Cette augmentation serait due au lancement en 2013, par les régions de Toronto, Halton et Durham, de la récupération des plastiques rigides mélangés augmentant ainsi le taux de l’accès au recyclage du PSR (CPIA, 2013a). Il existe deux types de collecte du PS. La collecte par des centres de dépôt et la collecte par le bac bleu (porte-à-porte). Auparavant, CPRA (Canadian Polystyrene Recycling Alliance) opérait une usine à Mississauga qui procédait au lavage et à la transformation du PS. CPRA acceptait tout type de PS postconsommation et avait une grande capacité de traitement ainsi qu’un marché bien établi. Toutefois, en février 2010, CPRA annonçait la fermeture de cette usine. Elle a transféré ses activités à sa deuxième usine à Port Hope en Ontario, pour changer son mode d’opération en n’acceptant que du PS propre qui rencontre ses spécifications, en provenance des centres de dépôt et de la collecte sélective. Le lavage engendrait des coûts d’opération élevés. Ceci a poussé les municipalités affectées par cette fermeture (région de Niagara et autres municipalités de l’Ontario) à trouver d’autres alternatives et d’autres débouchés (Solid Waste



& Recycling, 2010 et CIF, 2010).



Les sections suivantes présenteront des initiatives pour la récupération du PS en Ontario. Municipalité de Markham Markham, une municipalité comptant plus de 310 000 habitants, située dans le Grand Toronto, est depuis plus de 15 ans dans le recyclage du PSE. Markham a donné accès au recyclage du PSE et invite ses résidents à déposer le PSE dans un des quatre centres de dépôt communément appelés Community Recycling Depots, l’équivalent des éco-centres au Québec. Le PSE n’est pas accepté dans le bac bleu. Par contre, le PSR fait partie des plastiques collectés dans le bac bleu. Les résidents sont appelés à déposer dans le bac bleu tous les bidons, pots, bouteilles et contenants faits à partir de plastique 1 à 7. Auparavant, le PSE collecté dans les quatre centres de dépôt était mis en sac, transporté à un emplacement central, puis chargé dans une remorque pour le transport sur le marché. Markham
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gérait chaque année plus de 37 tonnes de matériel et utilisait environ 75 chargements de camion par année. Afin de réduire les coûts de transport et d’opération, Markham a décidé d’étudier l’opportunité de s’équiper d’une machine à densifier. En effet, 85 % des coûts allaient vers le transport du PSE. En outre, le marché du PSE non densifié est tel que certains recycleurs acceptent la matière si elle est propre, mais souvent ils ne payent pas les frais pour la livraison et la matière. Avant de s’équiper d’une machine à densifier, un projet pilote a été réalisé sur une période de 60 jours, pour évaluer l'efficacité de la densification à froid. Ce projet a été facilité par l’ACIP. Le système de densification Polymax 2500 provenait de la compagnie Matrix Manufacturing Inc. située en Utah, aux États-Unis. Suite au projet pilote, une machine à densifier a été installée et est en service actif depuis le 26 avril 2011. Auparavant, un camion transportait 191 sacs de PS non densifiée et la ville de Markham payait la livraison. Maintenant un camion transporte l'équivalent de 1240 sacs ou 3 750 kg de PSE densifié. La ville de Markham est payée pour le PSE densifié et le transport. La portion des coûts de transport de cette activité est réduite de 85 % à 37 %. La période d’amortissement du densificateur est de 2,74 années, lorsqu’il sert durant 5,11 % du temps de travail. La rentabilité de cet investissement pourrait être accrue en augmentant le taux d’utilisation (Baleen Group, 2012). Ce densificateur à froid (Matrix Polymax 2500) a été financé en partenariat par Markham, Waste Diversion Ontario Continuous Improvement Fund et l’ACIP (Markham, 2011). Ville de Toronto La ville de Toronto accepte présentement le PSR et le PSE (emballages de protection, plateaux de viande, contenants alimentaires à emporter, assiettes, boîtes à œufs et tasses à café) dans le bac bleu. En 2011, le PSR n’était pas accepté. En 2013, Toronto lance la récupération des plastiques rigides mélangés incluant le PSR.



Ville d’Ottawa La ville d’Ottawa accepte dans son bac bleu le PSR mais refuse le PSE. Pour certains PSE comme les chips de PSE, les feuilles de PSE, les plateaux d’œufs et les plateaux de PSE, les résidents sont invités à les retourner aux partenaires participants au programme Take it back ou à les mettre avec le déchet ultime. La ville indique pour chaque item, les partenaires participant à ce programme et leurs coordonnées. Pour les autres PSE, la consigne est de les mettre avec le déchet ultime (City of Ottawa, 2014a; City of Ottawa, 2014b et City of Ottawa, 2014c). Le résident a donc le choix de
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prendre part à ce programme, sachant que le lieu de collecte est lié à l’item et non à la matière, ou bien d’aller vers le plus simple et de tout mettre dans le bac à déchets. Aussi, il y a lieu de relever une incohérence dans le message de la ville. En effet les contenants et les emballages de PSE sont classés sur le site de la ville dans le matériel non recyclable. Autres régions de l’Ontario La région de Niagara accepte dans son programme de collecte sélective le PSE et le PSR. Un financement de 23 000 $ (soit 39 % du coût total) a été accordé par Continuous Improvement Fund (CIF) pour installer une machine à densifier le PSE afin de réduire les coûts et augmenter l’efficience associés au transport du PSE (Niagara Region, 2014 et CIF, 2013). La région de Halton, composée de la ville de Burlington, de Halton Hill, de Milton et de Oakville, refuse le PSE dans le bac bleu. La raison avancée est qu’il n’y a pas de marché stable pour le recyclage du PSE. Quant au PSR, ce dernier est accepté dans le bac bleu (Halton Region, s. d.a et Halton Region, s. d.b). Il est intéressant de préciser que dans la région de Durham, la récupération du PS s’est faite suite à un projet pilote de dépôt volontaire réalisé dans l’installation de gestion de déchets (Waste Management Facility) d’Oshawa. Ce projet s’est fait sur six mois. Durant la première phase, des frais étaient imposés aux résidents et à la deuxième phase, les résidents pouvaient apporter gratuitement les emballages de PSE. La participation était plus forte à la seconde phase soit 2,1 tonnes contre 1,5 tonne. (Waste Management Services, 2010). Le PSE blanc d’emballage est actuellement accepté dans les trois installations de gestion des déchets de la région (Waste Management Services, 2011). Le tableau 4.1 ci-dessous indique les régions, en plus de celles mentionnées ci-dessus, où le PS est accepté ainsi que le mode de collecte privilégié.
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Tableau 4.1 Autres régions ontariennes qui acceptent le polystyrène et modes de collecte (compilation d’après: Hamilton, 2013; The Corporation of the City of Kingston, 2013; Region of Peel, s. d.a; Region of Peel, s. d.b, York region. s. d.; Municipality of East Ferris, 2014; Township of East Garafraxa, s. d.; Region of Waterloo, 2010 et Region of Waterloo, 2014) Région



PS rigide



PS expansé



Type de collecte



Ville de Hamilton



Oui



Oui



Bac bleu



Ville de Kingston



Oui



Oui, les pièces ne doivent pas dépasser 90 cm x 60 cm x 20 cm. Excluant l’emballage de type pop corn



Bac bleu



Région de Peel (municipalités de Brampton, Mississauga et Caledon)



Oui



Oui PS d’emballage et alimentaire. Excluant l’emballage de type pop corn



Bac bleu



Région de York (9 municipalités)



Oui



Oui



Centres de dépôt



Municipalité de East Ferris



Oui



Oui



Bac bleu



East Garafraxa



Oui



Oui



Région de Waterloo



Oui



PSE de construction et billes de calage refusés Acceptent les gros emballages en PSE



Bac bleu



PSR : bac bleu PSE : installations de gestion de déchets



National Asset Recovery Specialists Ltd (NARS) a ouvert une usine pour la collecte et le traitement du PSE à North Bay en Ontario. Cette installation traite ce matériau pour la ville de Kingston, la Vallée de l'Outaouais, la ville de Waterloo et l'Université d'Ottawa, entre autres. Afin de réduire le volume du PSE, l’installation a été munie de machines à densifier. NARS a également ce type d’installation à Moncton au Nouveau-Brunswick. Celle-ci est opérationnelle depuis 2008 (NARS, 2013a). Aussi, le centre de récupération de déchets de la Vallée de l’Outaouais (Ottawa Valley Waste Recovery Centre) accepte le PSE blanc d’emballage et alimentaire dans le bac jaune. Le PS coloré, le PS d’isolation, l'emballage de PS en pop corn vont dans le bac à déchets (Ottawa Valley Waste Recovery Centre, 2014).
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L’entreprise Grace Canada, qui récupérait auparavant juste du PSE postindustriel et postcommercial, s'est engagée à accroître ses sources d'approvisionnement pour inclure les emballages municipaux récupérés principalement par les centres de dépôt. Un guide a été élaboré pour les municipalités désirant récupérer le PSE d’emballage par les centres de dépôt (Environment Plastics Industry Council (EPIC) and Grace Canada, 2008). Le constat est clair, la récupération du PSE est une réalité et se pratique dans différentes régions de l’Ontario, soit par le porte-à-porte ou par le dépôt volontaire. Pour ce qui est du dépôt volontaire, les municipalités utilisent soit de grands sacs de plastique ou des conteneurs. Aussi, il y a lieu de préciser que le PSR est toujours inclus dans la collecte sélective en Ontario. Selon une récente étude initiée par Waste Diversion Ontario’s Continuous Improvement Fund, dans la province de l’Ontario, comme pour les écocentres de Sherbrooke, les coûts les plus importants associés avec ce type de collecte sont : le transport du PS non densifié, les frais de location des conteneurs, les frais pour les sacs et les frais d’opération. D’autres défis pour ce type de collecte sont l’espace de stockage limité, la contamination du PS et les conditions climatiques (le vent et la pluie). Pour ce qui est de la collecte porte-à-porte, plusieurs difficultés peuvent être rencontrées : les résidents n'ayant pas de place pour le PSE le mettront aux ordures, le PSE est écrasé lors du compactage dans les camions de récupération et par les équipements de traitement des MR, rendant ainsi difficile son tri, la forme de certains emballages (exemple plateaux de viande) peut aussi rendre le tri manuel difficile, l’inexistence de programme de tri et de récupération pour PSE recueillis, les lacunes de l'entrepreneur qui peut décourager la récupération de matières recyclables légères comme les PSE en faveur de matières lourdes présentant des revenus plus bénéfiques, ainsi que le manque de marché pour le PSE contaminé. L’autre problématique et non la moindre est la faible densité du PSE. Les municipalités n’étant pas dotées de machines à densifier doivent mettre le PSE en balles. Ce qui est d’une part salissant et consomme beaucoup plus de temps comparativement à une balle de fibres, sans oublier le coût du transport. Tous ces éléments amènent à penser que le PSE est une matière problématique qui crée des inefficacités opérationnelles pour les programmes municipaux de recyclage et peut augmenter les coûts (Green Marketing Company, s. d.).
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Certaines de ces difficultés peuvent être résolues. Dans les centres de tri, le PSE devrait être retiré au tout début de la chaîne de traitement afin d’éviter d’être déchiqueté. Aussi, l’introduction de machines à compacter ou à densifier le PSE vient réduire les coûts de transport. Pour le dépôt volontaire, des sacs réutilisables peuvent être utilisés, ce qui permet de réduire les coûts et aussi de protéger le PSE. La conception de guides, pour les deux types de collecte facilite également la récupération de cette matière. La présence des deux types de collecte ne peut que favoriser et augmenter les taux de PSE récupéré. Aussi, il est important d’indiquer que traditionnellement, les matériaux collectés par le porte-à-porte sont de qualité inférieure par rapport aux matériaux collectés par les centres de dépôt (Stewardship Ontario, CIF and CPIA, 2012). Les centres de dépôt peuvent également s’associer pour l’utilisation d’une machine à densifier mobile. Dans ce sens, une étude a été initiée par Waste Diversion Ontario’s Continuous Improvement Fund. Elle avait comme objectif d’examiner la faisabilité de la conception et de l'exploitation d'un centre de conditionnement mobile du PSE et du PSR pour une utilisation durant des événements dans des centres de transfert et des centres de dépôt. D’autres possibilités de traitement dans des centres de tri ou de dépôt ont été également considérées. Le système mobile était équipé d’une machine à densifier le PSE et d’un système de mise en balles pour le PSR. Cet appareil mobile peut être partagé au sein de petites villes, villages et centres de dépôt. Il permet aussi à des municipalités qui souhaitent s’engager dans cette voie de faire des essais avant d’implanter un programme complet. Il peut également servir d’outil de sensibilisation et de promotion aussi bien auprès du grand public que des municipalités (Green Marketing Company, s. d.). Autres initiatives D’autres initiatives, en dehors de la collecte sélective, permettent aussi de récupérer le PSE. En octobre 2008, WalMart Canada a lancé un programme pour récupérer de ses magasins en Ontario la totalité de son emballage en PSE pour être recyclé par Grace Canada en matériaux d’isolation. Ceci constitue pour la compagnie une importante étape pour son objectif de produire zéro déchet (CNW Telbec, 2008).
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Organismes actifs dans le recyclage du polystyrène Cette section traitera de différents organismes actifs en Ontario dans la mise en valeur du PSE et de leur contribution dans ce domaine tel que le financement de programmes pour le développement des marchés, ou pour l’amélioration de l’efficacité ou l’efficience des programmes de la collecte sélective, etc. -



Stewardship Ontario (SO) : est l’organisation de financement industriel (Industry Funding



Organization (IFO)) qui gère le programme du bac bleu. C’est un organisme privé, sans but lucratif. Dans le cadre de la responsabilité élargie du producteur, SO recueille des frais des premiers importateurs, fabricants ou propriétaires de marques de matériaux qui finissent dans les bacs bleus en bordure de rue ou qui sont classés comme déchets ménagers dangereux et spéciaux. Ces frais aident à payer les coûts de la collecte, le transport, le recyclage et l'élimination en toute sécurité des produits et des emballages dans toute la province de l'Ontario (Stewardship Ontario, 2014). Aussi, SO a une obligation d’investir dans des activités de développement des marchés. -



The Canadian Plastics Industry Association (CPIA) : voir section 3.7.4 du chapitre 3.



-



Continuous Improvement Fund (CIF) : est un programme de financement mis au point grâce



à la collaboration de l'Association des municipalités de l'Ontario, de la ville de Toronto, de SO et de Waste Diversion Ontario. Le CIF travaille avec les municipalités de l'Ontario pour améliorer l'efficacité et l'efficience des programmes de recyclage du bac bleu. Plusieurs projets ont été financés par ce fond. À titre d’exemples : à Markham, le projet pour l’installation d’une machine à densifier (55 110 $), un programme pour un appareil mobile de densification et d’autres opportunités de traitement (20 000 $), la ville de Smith Falls a été financée pour la distribution de bacs de 24 gallons (90,91 litres) pour fournir une capacité supplémentaire à la collecte élargie aux plastiques 1 à 7 et pour la promotion de ces changements (34 000 $), la région de Niagara a également été financée pour une machine à densifier le PSE (23 000 $). Aussi, à la demande de plusieurs municipalités de la région Est de l’Ontario et d’autres régions de la province, le CIF a complété en 2012, en partenariat avec SO et l’ACIP, un appel d’offres pour le traitement et la commercialisation du PSE collecté. Une contribution commune de 75 000 $ a été proposée par le CIF et SO comme fonds de démarrage. La compagnie HGC Management a été choisie comme soumissionnaire privilégié avec une proposition d’installer une machine à densifier le PSE dans leur installation de Belleville et de fournir une capacité de traitement de 150 tonnes par an. La mise en
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service a eu lieu au début de l’année 2013. Aussi, durant cinq années, les municipalités seront payées trois cents la livre de PSE soit 66,14 $ la tonne (CIF, 2012; CIF, 2013; CIF, s. d. et CPIA, 2013b). -



Waste Diversion Ontario (WDO) : est un organisme permanent non gouvernemental, créé en



2002, qui regroupe des représentants de l'industrie, du secteur municipal ainsi que des organismes non gouvernementaux. En vertu de la Loi sur le réacheminement des déchets, le ministre de l’Environnement désigne les déchets pour lesquels des programmes sont nécessaires. WDO a la responsabilité de surveiller l’efficacité et l’efficience de ces programmes en supervisant l'élaboration, la mise en œuvre et le fonctionnement de ces programmes. Parmi ceux-ci, on compte le programme pour les déchets en provenance du bac bleu. Cet organisme est financé par les organismes de financement industriel (Industry Funding Organizations (IFOs)) soit : Stewardship Ontario, Ontario Electronic Stewardship et Ontario Tire Stewardship (Waste Diversion Ontario, 2014). En février 2010, SO et WDO ont conclu un accord avec EFS-Plastics Inc. afin de l’aider pour l’achat d’équipements pour son usine de traitement du mélange des plastiques rigides de postconsommation (plastiques 1 à 7). Permettant ainsi à ce que plus de plastiques mixtes soient recyclés dans les marchés locaux. Cette entreprise produit des granules à partir de ce mélange de plastiques (SO, 2012). 4.1.2 Colombie-Britannique En Colombie-Britannique (CB), le taux d'accès pour le PSE alimentaire a augmenté à 33 % en 2013 par rapport à 20 % en 2011 et le taux d’accès pour le PSE d’emballage de protection a augmenté de 33 % en 2013 par rapport à 17 % en 2011. En 2009 l’accès était de 14 % pour les deux types de PSE. Pour le PSR hors bouteille, l’accès en 2013 était de 45 % (CM Consulting, 2013). Le PSE est un ajout récent à la liste des matières considérées recyclables en CB. Les districts régionaux Alberni-Clayoquot, Cowichan Valley, North Okanagan et Sunshine Coast acceptent le PSE à l'un de leurs centres de recyclage (Glenda Gies & Associates, 2012). Le District régional de la Capitale (Capital Regional District) a lancé un projet pilote à Hartland pour le PSE. Les résidents sont appelés à amener, dans des zones de dépôt public, leur PSE (blocs
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de PSE, plateaux-repas (sans revêtement), bols de nourriture, tasses, chips d’emballage (dans un sac) et les panneaux isolants propre, sec, sans film ni étiquettes. Les résidents sont limités à deux grands sacs par visite (Capital Regional District, 2014). À partir du 19 mai 2014, les entreprises qui fournissent des emballages et des imprimés aux résidents de la CB seront responsables de la collecte et de la gestion de ces matières afin qu'elles puissent être recyclées. Multi-Material BC (MMBC), une organisation travaillant pour le compte de ces entreprises, sera responsable des programmes de recyclage résidentiel, soit directement, soit en travaillant avec les gouvernements locaux, les premières nations, les entreprises privées et les organismes sans but lucratif. En prévision de ce changement législatif, il a été demandé à la ville de Langley, située dans le District régional du Grand Vancouver (dénommé localement Metro Vancouver), d’aider dans le cadre d’un projet pilote (dénommé The Blue +2 project) à tester un système de collecte potentiel. Un partenariat a été donc établi avec l’entreprise de recyclage Emterra Environmental, CPRA et un certain nombre de fabricants de plastique afin de tester le système de collecte et de traitement pour certains produits dont les contenants et emballages en PSE. Le test a été effectué dans un environnement contrôlé afin d'évaluer les systèmes qui sont nécessaires pour collecter, traiter et commercialiser ces matériaux, selon les exigences de la réglementation. Ce projet a été réalisé durant 12 semaines du 7 février au 27 avril 2012, 800 maisons ont été choisies pour y participer (City of Langley, s. d. et City of Langley, 2014a). Les produits visés étaient emballés dans des sacs transparents de couleur bleu. Une des conclusions opérationnelles indique que la majorité des sacs collectés ont été reçus intacts sur le plancher de déchargement de l'installation de récupération des matériaux. Les résultats de ce projet indiquent que ces produits y compris l’emballage en PSE peuvent être inclus dans le programme de collecte sélective en CB (CPIA, 2012). À ce jour le plastique 6 n’est toujours pas accepté dans le bac bleu de cette ville (City of Langley, 2014b), il serait intéressant de voir la suite qui sera donnée à ce projet pilote. Les emballages et les contenants en PSE sont uniquement acceptés dans les centres de dépôt (City of Langley, 2014b). Toujours dans le Metro Vancouver, par le biais d’un programme offert gratuitement par la ville pour ses résidents, Coquitlam construction recycling facilities accepte le PSE (planches, emballages, contenants d’alimentation propres, coupes de panneaux d’isolation blancs). Le PSE contaminé, les chips de PSE et le PSE coloré ne sont pas acceptés. Le PSE est récupéré par l’entreprise Foam Only qui le condense (Coquitlam, s. d.).
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En 2010, Nanaimo Recycling Exchange en partenariat avec Mid Island Co-op, l’ACIP et Merlin Plastics lance un nouveau service mobile de recyclage des contenants et emballages en PSE pour les résidents de l'île de Vancouver et du Lower Mainland, l’une des trois plus grandes régions de la CB. Il s’agit d’un compacteur à froid de type Greenmax (fabriquée en Chine) qui compacte le PSE pour un ratio de 50 : 1. Merlin Plastics située à Delta les transforme en granules destinées pour des fabricants aux États-Unis (Nanaimo Recycling Exchange, 2010). La récupération du PSE se fait également grâce à certains programmes comme le programme Bring Back the Pack. La compagnie London Drugs un détaillant en CB offre dans tous ses magasins le retour d’emballages en PSE. Ils sont par la suite condensés en grandes briques, par la compagnie Genesis Recycling située à Langley en CB, et acheminés vers la fabrication de nouveaux produits (London Drugs, 2013). Ellice Recycling, un centre de dépôt à Victoria, accepte aussi bien le PSR que le PSE et le PSX blanc et propre (Ellice Recycle LTD, 2014). D’autres entreprises comme Foam Only, une entreprise créée en 2012, œuvrent dans la compaction du PSE. Les produits acceptés par cette entreprise sont le PSE blanc et propre et le PSE de couleur. Le PSE contaminé (alimentation, peinture ou autre) et le PSE d’isolation ne sont pas acceptés (Foam Only, 2011). Gibsons Recycling Depot, situé à Gibson en CB, distribue en CB et en Alberta les machines à densifier le PSE de la compagnie RecycleTech Corporation des États-Unis. Ils gèrent également un centre de dépôt qui accepte le PSE (Gibsons Recycling Depot, 2014). 4.1.3 Ailleurs au Canada L’accès au recyclage en Alberta pour le PSE d’emballage ou alimentaire est faible. En 2013, il était de 8%. L’accès au recyclage du PSR hors bouteille est plus important, il était de 54 % en 2013 (CM Consulting, 2013). Aquatera Utilities Inc., une société de service formée par le comté de Grande Prairie, la ville de Grande Prairie, et la ville de Sexsmith, accepte dans son écocentre le PSE d’emballage et alimentaire propre mais refuse le PSE d’isolation ainsi que les chips de remplissage (Aquatera, 2012). Une fois condensé le plastique sera expédié au Japon pour la production de matériaux tels que les boîtiers de DVD et des cadres (Daily Herald Tribune, 2011). La ville de Cochrane, en Alberta accepte dans son écocentre seulement le PSE d’emballage blanc, propre et nettoyé de tout autre matériau (Cochrane, s. d.).
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Dans les Maritimes, l’ACIP est partenaire avec Nova Scotia MOE, RRFB (Resource Recovery Fund Board Inc.) et des municipalités. Ils travaillent pour augmenter le taux d'accès au recyclage du PSE, avec la possibilité d’installer une machine à densifier à l'une des installations de récupération des matériaux de la province (CPIA, 2013a). En Nouvelle-Écosse, le PSE est considéré comme rejet et ne fait pas partie des matières récupérées. Par contre, en 2013, l’accès au recyclage du PSR hors bouteille était de 100 % (RRFB Nova Scotia, s. d. et CM Consulting, 2013). Au Nouveau-Brunswick, en 2013, l’accès au recyclage du PSE d’emballage et alimentaire est disponible seulement pour 31 % de la population desservie par Westmoreland-Albert Solid Waste Corporation (WASWC) (CM Consulting, 2013). Un partenariat a été établi entre WASWC et NARS, une compagnie ontarienne. Le PSE est densifié chez WASWC grâce à l’appareil acheté et fourni par NARS, réduisant ainsi les coûts du transport. Le PSE récupéré est envoyé à une compagnie coréenne pour la fabrication de moulures (CBC News, 2011 et NARS, 2013b). L’accès au recyclage pour le PSR était de 49 % en 2013 (CM Consulting, 2013). À l’Île-du-Prince-Édouard, en 2013, ni le PSE ni le PSR n’étaient acceptés (CM Consulting, 2013). En Saskatchewan, en 2013, l’accès au recyclage du PSE d’emballage et alimentaire était de 19 %. Par contre, l’accès au recyclage du PSR hors bouteille était de 55 %. Quant au Manitoba, il était de 55 % pour le PSR hors bouteille alors que le PSE n’était pas accepté (CM Consulting, 2013). 4.1.4 Équipements et technologies RecycleTech, une compagnie basée au New Jersey, est le plus grand fournisseur de l'Amérique du Nord en équipement à densifier et à recycler le PSE. C’est également un courtier pour les MR en PS. RecycleTech a installé plusieurs machines au Canada. Switchable Hydrophilicity Solvent (SHS) system est une technologie découverte à l’université du Queen’s située à Kingston, en Ontario et développée chez GreenCentre Canada (GCC), un centre national d'excellence pour la commercialisation à un stade précoce des découvertes de la chimie verte issues des universités et des industries. Afin de commercialiser cette technologie, la compagnie Switchable Solutions a été créée et a été financée par des fonds publics, des investisseurs



 



67



de l’industrie ainsi que par des investisseurs de capital à risque. Cette technologie présente plusieurs applications, dont celle adaptée au PS. Elle a le potentiel de traiter le PSR et le PSE notamment le PS de grade alimentaire contaminé. De plus, après utilisation, le SHS peut être récupéré pour être réutilisé. En juin 2011, l’entreprise a annoncé son plan de construire sa première usine de recyclage du plastique à Mississauga, en Ontario. Cette technologie utilise le concept du mélange de solvants transformable par l’ajout d’un effet antisolvant. Le SHS offre une alternative plus écologique et moins coûteuse comparativement aux mélanges de solvants organiques. Le CO2 est utilisé pour modifier les propriétés de solubilité du SHS dans l’eau. Cette technologie ne nécessite pas de grandes consommations d'énergie, ce qui est généralement requis par les systèmes de solvants classiques dans les installations de fabrication de produits chimiques (GCC, 2011). En absence de CO2, le SHS a le comportement d’une huile. Il ne se dissout pas dans l’eau, mais dissout les hydrocarbures. L’ajout du CO2 à l’eau et au SHS transforme ce dernier en un état soluble dans l’eau; à ce stade, la matière hydrocarbonée peut être isolée. Avec la suppression du CO2, le SHS devient insoluble dans l’eau et une réutilisation est possible dans le même procédé ou une autre application (Switchable Solutions, 2013). Cette technologie permet de réduire le volume du PS et de le décontaminer simultanément. C’est donc une solution pour le recyclage du PS contaminé. 4.1.5



Statistiques en lien avec le recyclage du polystyrène comparativement aux autres plastiques



Les sections précédentes nous montrent les efforts au Canada pour la récupération et le recyclage du PS postconsommation. Il serait intéressant de positionner le recyclage du PS comparativement aux autres plastiques à travers quelques données provenant de l’étude réalisée par Moore Recycling Associates pour l’ACIP. En 2012, au moins 285 millions de kilogrammes de plastique postconsommation (incluant le postcommercial) ont été récupérés au Canada pour être recyclés (Moore Recycling Associates, 2014) La figure 4.1 nous montre que la quantité de résine de PS recyclée en 2012 est faible comparativement aux autres plastiques.
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Figure 4.1 Résines de plastique postconsommation recyclées au Canada (kgs) (tiré de : Moore Recycling Associates, 2014, p. 4) La figure 4.2 nous indique le pourcentage de mousse recyclée en 2012 comparativement aux autres catégories de plastique (soit 983 000 kg sur un total de 285 millions de kilogrammes de plastique récupéré pour le recyclage). La majorité de la mousse consistait en du PSE, principalement de l'emballage de protection pour les produits durables et quelques emballages alimentaires comme les barquettes, les tasses a café et des emballages à double coque.



Figure 4.2 Objets de plastique postconsommation recyclés en 2012 au Canada (tiré de : Moore Recycling Associates, 2014, p. 9)
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Finalement la figure 4.3 nous montre le pourcentage de résine récupérée au Canada à partir du PSR hors bouteille. Il y a lieu d’indiquer que le PSR fait souvent partie d’un mélange de plastiques rigides et de ce fait se retrouve aussi dans la catégorie Autre qui inclut le mélange de plastiques rigides.



 



Figure 4.3 Résines de plastique rigide hors bouteille recyclées au Canada (kgs) (tiré de : Moore Recycling Associates, 2014, p. 16) Cette étude réalisée pour l’Association canadienne de l’industrie du plastique est basée sur une enquête à participation volontaire et représente donc le minimum de matière récupérée pour le recyclage. Néanmoins, ces données montrent qu’il y a encore du travail à faire pour augmenter la quantité de PS récupéré au Canada. Cela passe évidemment par l’augmentation de l’accès à une récupération du PS pour toute la population, ainsi qu’au recyclage du PS favorisé par la présence d’un marché pour cette matière secondaire. 4.2



Aux États-Unis



4.2.1 Accès au recyclage et taux de recyclage du polystyrène postconsommation La plupart du recyclage résidentiel implique la collecte en bordure de rue, les centres de dépôt qui collectent les MR résidentiels, des programmes de rachat (Buy-Back Centers) qui impliquent des commerces qui récupèrent leurs matériaux et les systèmes de consignes (deposit systems) qui ciblent les contenants de boissons (USEPA, 2013). En 2012, 56,4 % des américains avaient accès au programme de recyclage du PSR (tasses, bols, et coquilles), 31,1 % avaient accès au recyclage du PSE à usage alimentaire, et 12,1 % avaient accès au recyclage du PSE d’emballage. Ceci
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représente une augmentation comparativement à l’année 2011 qui comptait un accès de 42,9 % pour le PSR, 23,8 % pour le PSE à usage alimentaire et 8,8 % pour le PSE d’emballage. Toutefois, cet accès est limité comparativement au PET (téréphtalate de polyéthylène) également appelé plastique 1 et au PEHD (Polyéthylène haute densité) ou plastique 2. En effet, en 2012, l’accès était de 94,2 % pour les bouteilles, cruches et pots avec couvercles en PEHD et de 94 % pour les bouteilles, cruches et pots avec couvercles en PET (Moore Recycling Associates Inc., 2011 et Moore Recycling Associates Inc, 2013). Cette étude s’est basée sur l’accès de la population à la collecte en bordure de route. Si ce programme n’est pas mis en place, l’accès à d’autres programmes de collecte, tels que les centres de dépôt municipaux ou les installations de récupération de matériaux, a été considéré. Selon les données publiées par EPS Industry Alliance (EPS-IA), en 2012, environ 42,18 millions de kilogrammes de PSE ont été recyclés. Le PSE postconsommation (emballages) représentait plus de 16,33 millions de kilogrammes et 25,4 millions de kilogrammes étaient du postindustriel. Le recyclage postconsommation étant défini comme tout matériau qui est recyclé après son utilisation finale comme objet de consommation. EPS-IA est une organisation représentant les fabricants de PS, les fournisseurs et les recycleurs. Elle se concentre sur le renforcement du recyclage du PSE postconsommation et continue à inciter l'engagement de l'industrie à recycler le PSE postindustriel (Elliott, 2013). Les membres de EPS-IA commanditent le recyclage du PSE avec un soutien financier et la participation active dans la collecte et le retraitement du PSE. Selon les critères de recyclage de l’EPS-IA, l’emballage de PSE postconsommation doit être propre et exempt de ruban adhésif, de film plastique et de carton. Le PSE d’isolation n’est pas accepté, car il nécessite des conditions particulières de traitement. L'industrie du PSE a développé une infrastructure de collecte nationale de plus de 200 sites de collecte. Les gros volumes de source commerciale de PSE postconsommation sont ciblés, afin de renforcer les efforts de collecte et de maximiser l'investissement dans les équipements de recyclage. Certains sites offrent des lieux de dépôt aux consommateurs. Comme le montre la figure 4.4, le taux de recyclage du PSE postconsommation aux États-Unis continue à croître régulièrement, passant de moins de 5 % en 1990 à 30 % en 2012.
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Figure 4.4 Historique du taux de recyclage du polystyrène expansé postconsommation aux États-Unis (tiré de : EPS-IA 2012a) EPS-IA commandite également un programme de récupération nationale (National Take-Back Program) destiné à de petites quantités de PSE qui peuvent être envoyées via le service postal ou l’UPS (United Parcel Service of America Inc.) pour plus de trente endroits aux États-Unis. L'industrie du PSE finance également le programme Plastic Loose Fill Reuse un programme national de réutilisation des particules de calage de type chips (packaging peanuts) (EPS-IA, 2012a). Ces initiatives de l’industrie du PSE viennent augmenter la quantité de PSE collecté et recyclé. 4.2.2 Compagnies œuvrant dans la récupération et le recyclage du polystyrène La compagnie DART, un des principaux producteurs d’emballages alimentaires à usage unique en PSE, est dans le recyclage du PSE depuis 1998. DART a mis en place différents programmes pour s’assurer que les produis que la compagnie vend soient récupérés. DART a mis en place pour les petits commerces un programme (Recycla-Pak program kits) pour la récupération des tasses en PSE (figure 4.5). Le présentoir à monter sur place est vendu, mais il inclut les frais de retour à leur usine de recyclage ou toute autre installation de recyclage. Ce programme est disponible dans la zone continentale des États-Unis (DART, s. d.a).



Figure 4.5 Présentoir pour la récupération des tasses en polystyrène expansè (tiré de : DART, s. d.a)
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DART a également mis en place le programme CARE (Dart’s Cups are Recyclable). Ce programme vise de gros clients comme les campus universitaires ou les hôpitaux. Les clients collectent les tasses utilisées dans des bacs de collecte (figure 4.6) vendus par DART qui recueille une fois par mois le matériel à recycler. Ces bacs permettent de séparer cette matière des autres et également d’occuper le moins d’espace possible.



Figure 4.6 Bac de récupération des tasses en polystyrène expansé (tiré de : DART, s. d.b) Pour les gros utilisateurs, DART a également mis en place le programme CARE Densifier, moyennant un coût mensuel. La récupération du PSE vers l’usine de recyclage de DART est incluse. Le matériel densifié doit être exempt de liquide et de contamination importante en aliments. Le matériel est placé dans un sac translucide et tagué par l’opérateur afin de pouvoir identifier son origine (DART, s. d.b). De plus, DART opère aux États-Unis des installations qui acceptent du PSE provenant des écoles, des supermarchés, des hôpitaux, des usines de fabrication, des cafétérias et des particuliers. Ces installations acceptent les gobelets, les contenants, les boîtes d'œufs, les plateaux à viande rincés, les barquettes, les plateaux repas rincés ou minimalement contaminés ainsi que le PSE d'emballage. DART a établi un partenariat avec divers fabricants afin de recycler le PSE. La compagnie NEPCO située en Californie fabrique des cadres de photos. RAPAC fabrique des résines ECOSIX à son usine d'Oakland. MCS est le premier fournisseur de cadres et de décorations murales aux détaillants à travers les États-Unis et le Canada et Weisenbach Recycled Products, basé en Ohio, fabrique et commercialise des produits promotionnels faits uniquement à partir de matériaux recyclés.
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IKEA, une entreprise d’origine suédoise présente un peu partout dans le monde, dispose de centres de recyclage dans la plupart de ses magasins. Un magasin IKEA à Seattle permet aux consommateurs de rapporter leurs emballages en PSE pour le recyclage (EPS-IA, 2012b). Walmart a développé un programme de recyclage du PSE que la compagnie reçoit avec les produits. Le PSE est densifié et envoyé à des entreprises qui vont l’utiliser pour la fabrication de cadres de photo exclusivement vendus dans les magasins Walmart (EPS-IA, 2012b). Il existe différentes entreprises aux États-Unis qui œuvrent dans la récupération ou le recyclage du PSE. Le tableau 4.2 présente quelques-unes de ces entreprises. Tableau 4.2 Quelques entreprises œuvrant aux États-Unis dans la récupération du polystyrène postconsommation (compilation d’après : 3G1V Recycling, s. d.; Busy Beaver Recycling, 2014; Nationwide Foam Recycling, 2010; Nature's Wood Products, 2014; ReFoamIt LLC, 2014; Styro Recycle llc, 2012 et Verdeco Plastics inc, 2014) Compagnie
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4.2.3 Équipements et technologies De nombreuses technologies ont été développées pour résoudre le problème lié aux MR en PSE. Certaines de ces technologies seront présentées dans cette section. Les informations en lien avec ces technologies sont soit celles fournies par le fabricant ou provenant d’autres sources. Compacteur thermique Les densificateurs thermiques utilisent une source de chaleur pour dissoudre la structure cellulaire du PSE et ainsi libérer l'air emprisonné. On obtient des blocs solides à haute densité. Certaines machines comprennent une vis mécanique pour forcer la matière à travers une zone de densification chauffée (CPIA, 2008). Thermo Compaction Systems inc. : cette compagnie située en Floride a développé un équipement, breveté, le Thermo Compactor pour traiter les MR en PSE (figure 4.7). Le compacteur thermique est spécialement conçu pour les applications où les odeurs et les contaminants sont présents (par exemple, la matière organique présente dans les contenants alimentaires). Le processus de compactage thermique peut permettre une diminution de volume de déchets pouvant aller jusqu'à 80 %. La machine de compactage thermique inverse simplement le procédé de fabrication du matériau à compacter par application de chaleur conductrice et convertit le PSE en une résine liquide qui est refroidie en formant un bloc. La machine utilise la chaleur conductrice pour faire fondre et non brûler le PSE. Selon l’information fournie par le fabricant, il n'y a pas de polluants rejetés dans l'atmosphère suite au traitement du PSE. La machine peut traiter les MR contaminées et le bloc résultant est complètement inodore (Thermo Compaction Systems inc., s. d.). Toutefois la machine est conçue pour être utilisée à l’extérieur. La période d’amortissement est de 12 à 18 mois. Les blocs résultants de ce traitement sont récupérés par cette compagnie.



Figure 4.7 Compacteur thermique permettant de traiter du polystyrène expansé alimentaire contaminé (tiré de : Thermo Compaction Systems inc., s. d.)
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RecycleTech Corporation : basée au New Jersey, cette compagnie a conçu une machine pour densifier le PSE par extrusion à haut volume (figure 4.8). La MR est placée dans la trémie de la machine où elle est broyée en petits morceaux. Ceux-ci tombent dans une vis sans fin, où la matière est chauffée et extrudée en lingots pour être collectée. Selon l’information fournie par le fabricant, le processus est sûr, propre et n'émet pas d'émissions nocives (RecycleTech Corporation, 2013). La combinaison du broyage, du compactage et du chauffage permet à ces machines d’obtenir un ratio de réduction de volume de 90 : 1 (Asian and Pacific Centre for Transfer of Technology, 2008). Ces machines sont approuvées CSA et la compagnie en a déjà installé au Canada et aux États-Unis.



Figure 4.8 Machine à densifier le polystyrène expansé développée par RecycleTech Corporation (tiré de : RecycleTech Corporation, 2013) Densificateurs mécaniques Les densificateurs mécaniques fonctionnent en exerçant une pression suffisante sur les produits en PSE afin de briser les murs de la structure cellulaire et évacuer l'air emprisonné. La densité du matériau densifié dépendant de la force mécanique appliquée. La pression exercée doit être suffisante pour produire un bloc semi-friable capable de conserver sa forme durant la manipulation et le transport (CPIA, 2008). Les densificateurs mécaniques comprennent les compacteurs à vis et les compacteurs hydrauliques. Matrix Manufacturing Inc. : a une licence exclusive pour la fabrication de machines à densifier (Polymax polystyrene densification system) développées par Huntsman Environmental Research Center de l’Université de l’Utah (Mendelkow, 2010). Cette machine consiste en un compacteur hydraulique appliquant un procédé à froid et à haute pression. La machine Matrix Polymax 2500, fabriquée par cette compagnie, a été utilisée dans le cadre du projet pilote de 2011 mené par le CTTÉI et dans le cadre du projet pilote réalisé à la municipalité de Markham en Ontario.
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Broyeur pour PSE et PSX La compagnie EnStyro Styrofoam Recycling a développé des équipements de broyage pour le PSE et le PSX afin de produire des particules de tailles différentes non compactées. Le volume est réduit de moitié. Cette matière est destinée à être utilisée dans le béton, permettant ainsi d’obtenir un béton isolant extrêmement léger (EnStyro Styrofoam Recycling, 2014). Ce type d’équipement serait moins énergivore comparativement aux équipements de compactage ou de fusion qui permettent d’obtenir du PS dense. 4.3



En Europe



Certaines technologies développées en Europe pour solutionner la problématique liée au PS seront présentées dans cette section. Compacteurs La compagnie danoise RUNI fabrique des compacteurs à vis pour le PSE d’une capacité allant de 18 kg à 200 kg par heure. Un système de contrôle hydraulique automatique de l’alimentation est présent au cœur de la machine. Il garantit un compactage uniforme des matériaux, sans surcharger le compacteur. La consommation énergétique serait faible grâce à la forme de la vis et le chauffage n’est pas requis, la seule friction entre les matériaux et la machine engendre le peu de chaleur nécessaire (RUNI, s. d.) Une autre compagnie danoise (Mil-tek) développe aussi des compacteurs pour PSE. Deux modèles sont vendus (capacité allant jusqu’à 15 kg/heure ou 70 kg/heure). La matière est d’abord broyée avant d’être extrudée. Le rapport de réduction du volume est de 40:1. Les blocs de PS compactés ont un poids allant jusqu'à 300 kg/m3. Les blocs de PS compacté peuvent être empilés sur une palette pour faciliter le rangement et le transport (Mil-tek, s. d.). Mil-teck est présente aux ÉtatsUnis et au Québec. Décontamination et conditionnement VACUREMA® est une technologie développée par la compagnie autrichienne EREMA. Elle est devenue la technologie la plus utilisée dans le monde pour le recyclage du PET et du PEHD postconsommation. Dans cette technologie, la décontamination de la matière se fait avant le processus d'extrusion. Le prétraitement breveté se fait à haute température et sous vide, avant que le processus d'extrusion élimine l'humidité qui y est contenue. Ce procédé ne nécessite pas de pré-
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séchage à la différence d'autres procédés disponibles sur le marché, ce qui réduit le coût du traitement. Le produit final (pastilles) remplit les exigences pour un contact alimentaire direct. Cette technologie est reconnue par les propriétaires des grandes marques et a reçu une approbation de la FDA et de l’EFSA (European Food Safety Authority) (Packagingeurope, 2014). Cette technologie a été testée sur le PS postconsommation alimentaire dans le cadre du projet pilote de 2011 mené par le CTTÉI.



4.4



Synthèse du chapitre 4



Le recyclage du PS est une réalité dans certaines provinces canadiennes et aux États-Unis soit par la collecte porte-à-porte soit par les centres de dépôt. Le PSR est davantage récupéré comparativement au PSE. La problématique réside plus dans le PSE. Pour le PSE postconsommation, l’emballage de protection est plus prisé comparativement à l’emballage alimentaire, à l’emballage d’isolation ainsi qu’aux chips d’emballage. Toutefois, il y a des récupérateurs qui veulent ce type de matière. Pour le PSE alimentaire, l’accent est mis sur la propreté de la matière. Dans le PSE d’emballage, il est important de ne pas avoir d’autres matières que le PSE (exemples : adhésif ou étiquettes) Au Canada, les efforts pour la récupération de cette matière sont plus importants en Ontario comparativement aux autres provinces. Des subventions ont été octroyées notamment pour l’achat de machines à densifier le PSE postconsommation. Aussi, les problématiques rencontrées en Ontario pour la récupération du PSE par les centres de dépôt ou le porte-à-porte se rapprochent de ceux rencontrés par l’écocentre de Sherbrooke ou le centre de tri Gaudreau Environnement. D’où l’intérêt d’approcher les acteurs de ce milieu afin de profiter de leur expérience. L’ACIP est particulièrement très active au Canada. Celle-ci s’implique actuellement au Québec dans la résolution de la problématique lié au PSE. Aussi, le PSE collecté par le porte-à-porte est de qualité inférieure comparé à celui qui est collecté par les centres de dépôt. Il serait pertinent de regarder à l’amélioration de sa qualité dans la collecte porte-à-porte surtout si les récupérateurs n’acceptent que de la matière propre. Malgré ce qui se fait actuellement au Canada, des efforts sont encore à faire pour l’augmentation de la quantité de matière récupérée. L’un des facteurs à considérer est l’accessibilité des citoyens à travers tout le Canada au recyclage de cette matière.
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La récupération et le recyclage du PS sont un marché en développement aux États-Unis. L’évolution de ce marché ne pourra se faire sans augmenter l’accès de la population au recyclage. Les efforts pour accroître cet accès sont nettement plus importants à fournir pour le PSE comparativement au PSR. Aux États-Unis, EPS Industry Alliance qui représente les fabricants de PSE, les fournisseurs et les recycleurs, se concentre sur le renforcement du recyclage du PSE postconsommation et ses membres commanditent le recyclage du PSE avec un soutien financier et la participation active dans la collecte et le retraitement des PSE. Des compagnies comme DART mettent en place des systèmes pour la récupération et le recyclage des produits qu’ils fabriquent. En effet, une mauvaise publicité pour le PS risque de pousser les entreprises à s’approvisionner avec des matériaux qui on une image plus écologique car être respectueux de l’environnement est une image à laquelle les compagnies, surtout les grosses compagnies, tiennent beaucoup. Dans le but d’augmenter les quantités de PSE récupéré et de réduire les taux d’enfouissement, il y a lieu de ne pas négliger l’emballage alimentaire (PSX). Des études récentes montrent que le flux de déchets résidentiels se compose beaucoup plus d'emballage de PSX alimentaire que de PSE d’emballage de protection. De plus le PSX est de deux à six fois plus dense et a une densité plus élevée en vrac que le PSE (CPIA, 2013a). Aussi, l’existence de technologies pour le décontaminer permet son recyclage dans le grade alimentaire. D’un point de vue technologique, il existe des technologies pour densifier le PSE et pour le décontaminer. Le choix de la technologie doit se faire selon des critères économiques et environnementaux. En effet, Il faut éviter de créer d’autres impacts négatifs sur l’environnement en voulant solutionner la problématique liée au PS. Aussi, le succès de tout programme de récupération et de recyclage repose sur la participation du citoyen et cela en fournissant des MR propres, sèches, sans étiquettes ni adhésifs ou autre matière, d’où l’importance des programmes de sensibilisation et de formation.
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5. LA MISE EN VALEUR DU POLYSTYRÈNE AU QUÉBEC Le chapitre 5 est un retour à la problématique liée à la mise en valeur du polystyrène postconsommation au Québec, en considérant les facteurs qui ont limité jusqu’à présent sa mise en valeur au Québec, les études qui ont été réalisées récemment au Québec pour étudier cette problématique, la façon dont cette matière résiduelle est traitée en dehors du Québec ainsi que les technologies qui existent dans ce domaine. La récupération et la mise en valeur du PS postconsommation sont plus problématiques pour le PSE que pour le PSR. Même si le PSR ne fait pas partie des MR admises dans la collecte sélective, une certaine quantité se retrouve quand même dans les MR collectées, puis dans les mélanges de plastiques. Le centre de tri Gaudreau Environnement est l’un des rares centres de tri au Québec à récupérer le PSR et le PSE. En effet, dans la plupart des centres de tri, le PS rejoint le rejet et se retrouve donc dans les sites d’enfouissement. Cette matière n’est pas désirée dans le mélange de plastiques 3 à 7. La régie de récupération de l’Estrie reçoit des plaintes de son client si des morceaux de PS se retrouve dans ce mélange, car le client le considère aussi comme du rejet (Sépahsalari, 2014). Aussi, l’accès des citoyens au recyclage du PSR est très faible au Québec, alors qu’en Ontario, il était de 83 % en 2013. Ce chapitre considérera plus les problématiques qui sont en lien avec le PSE postconsommation. Des pistes de solutions seront également proposées. 5.1



Faible densité du polystyrène expansé et transport



Un des problèmes liés à la récupération du PSE est sa faible densité faisant en sorte que les coûts de transport sont bien plus élevés comparativement à une matière plus dense. Une boîte de camion de 16 mètres contiendrait uniquement 0,546 tonne de PSE non densifié (CTTÉI, s. d.). Ce qui n’est pas intéressant comparativement à d’autres matières comme le papier ou le plastique. Jusqu’à présent au Québec, la densification du PSE postconsommation s’est faite dans le cadre du projet pilote de 2011 initié par le RRPS. Les essais sont concluants et des entreprises actives dans la récupération du PSE postconsommation, telles que Polystyrène Recycle Plus et Gaudreau Environnement, comptent s’équiper d’une telle technologie, sachant qu’elle permet de solutionner le problème lié à la densité du PSE et d’optimiser son transport. La compagnie Polyform inc. qui accepte
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un an, revient à 39 666 $. Aussi, afin d’aider les entreprises, Recyc-Québec a mis en place un programme de subventions pour l’implantation de technologies et le développement des marchés. Toutefois, même avec la densification, le problème lié au stockage persiste. Pour une compagnie comme Polyform inc., ce problème ne se pose pas car cette matière est utilisée dans son procédé de fabrication. Pour un récupérateur, la faible densité du PSE fait en sorte que cela prendra du temps avant de pouvoir remplir une boîte de camion de 16 mètres. Il devra donc entreposer le PSE densifié pour pouvoir remplir un camion et optimiser le transport; À moins que cette matière ne soit transportée avec d’autres MR. Par conséquent, de gros volumes sont requis si le récupérateur ne récupère que du PSE. 5.1.1 Avantages de la densification du polystyrène expansé La densification du PSE permet : - La réduction du volume du PSE; - La réduction de l’espace d’entreposage; - La réduction des coûts liés au transport; - La réduction de la pollution liée au transport (gaz à effet de serre (GES)); - La réduction de la consommation de carburant en lien avec le transport; - L’accès aux marchés locaux et mondiaux. 5.2



Séparation du polystyrène expansé



La séparation du PSE des autres matières permet de former un flux propre de PSE qui pourra par la suite être densifié puis acheminé vers le recycleur. 5.2.1 Au niveau des écocentres Le problème se pose moins au niveau des écocentres où la récupération du PSE se fait par tri du citoyen selon trois usages (emballage de protection, alimentaire et d’isolation). C’est le cas au niveau des écocentres de la ville de Sherbrooke. Ce modèle de collecte selon l’usage permet d’une part, d’avoir un flux propre de PSE et d’autre part, d’éviter toute autre opération de tri. Les écocentres qui reçoivent actuellement le PSE en vrac avec les autres MR, comme à Victoriaville, devraient procéder de la même manière afin d’avoir un flux propre de PSE, selon l’usage. De plus, cela réduira la manutention de cette matière. C’est l’intention du centre de tri
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Gaudreau Environnement d’aller vers ce mode de collecte une fois équipé d’une presse à compacter et que le centre de tri s’aligne vers l’augmentation de la quantité de PSE récupéré. 5.2.2 Dans les centres de tri Dans les centres de tri, la problématique est autre. Le PSE est écrasé, partiellement fragmenté lors du compactage dans les camions de récupération et par les équipements de traitement des MR (exemple : lors du passage au niveau des séparateurs de fibres). Les petits morceaux de PSE, comme chez Gaudreau Environnement, rejoignent le rejet, ce qui réduit la quantité de PSE récupéré. De plus, cela devient une contamination pour les autres MR. Selon l’expérience vécue par le centre de tri Gaudreau Environnement durant le projet pilote 2011, le PSE devrait être retiré en pré-tri au tout début de la chaîne de tri, évitant ainsi d’être déchiqueté. Une solution à préconiser pour éviter une perte de matière, sa contamination ainsi que la contamination des autres MR, serait que lors de la collecte porte-à-porte, tout le PSE soit emballé dans des sacs en plastique transparent. La ville de Langley en Colombie Britannique a testé ce type de collecte et presque tous les sacs collectés ont été reçus intacts sur le plancher de déchargement de l'installation de récupération des matériaux. La combinaison de cette solution au pré-tri du PSE permettrait de trier plus facilement cette matière, d’éviter de la contaminer et de réduire les rejets. Le tri optique permettrait de trier le PSR et le PSE, quelle que soit sa taille. Toutefois, cette technologie ne différenciera pas le PSR du PSE. Aussi, elle pourrait être inopérante pour les objets noirs. 5.3



Mélange de couleurs dans les emballages ou contenants



Le PS en couleur présente moins d’option pour le recyclage car moins versatile pour la fabrication de nouveaux objets, comparativement aux PS blanc ou incolore qui permettent l’obtention d’une matière incolore plus versatile pour le recyclage. Toutefois, la matière provenant de PS récupéré présentant un mélange de couleurs peut toujours être utilisée pour la fabrication d’objets de couleur foncée (Olivier, 2014). 5.4



Contamination du polystyrène expansé



La contamination du PSE est liée au mode de récupération de la matière, à son traitement dans les centres de tri et au degré de participation du citoyen dans l’effort de mettre de la matière propre
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dans le bac de récupération (porte-à-porte) ou dans les écocentres. Les matières collectées dans les écocentres sont plus propres comparativement à celles collectées dans les centres de tri. Cela provient des citoyens qui participent à ces initiatives (apport volontaire via les projets pilotes), très sensibilisés aux questions environnementales et au fait que le PSE est collecté à part des autres MR réduisant ainsi sa manutention. La réduction de cette contamination passerait par la sensibilisation du citoyen à cette problématique, le message devant être le même au niveau de toute la province; et également, par un changement dans le mode de récupération du PSE. De plus, il existe des technologies qui permettent de décontaminer le PSE alimentaire et de le recycler dans un grade alimentaire. En effet, durant le projet pilote de 2011, il a été démontré que le PSE alimentaire pouvait être décontaminé et recyclé en ce sens. La technologie utilisée permet de faire cette décontamination même si le PSE est densifié pour le transport. Ces résultats permettent d’envisager de faire la promotion pour amener un industriel à implanter cette technologie au Québec. Le PSE peut être densifié pour justifier le transport vers une usine pour son traitement, sa décontamination et la préparation de pastilles de résine pour le recyclage. Toutefois, il faudrait éviter de le transporter sur de grandes distances. Le choix de l’emplacement de cette installation devrait se faire de façon à minimiser les trajets. En regard du bassin des utilisateurs qui est à Montréal (dans une perspective où le PS serait accepté dans la collecte sélective), il faudrait qu’elle soit proche de cette ville (Olivier, 2014). 5.5



Accès au recyclage du polystyrène



L’accès au recyclage du PS est très faible au Québec, aussi bien pour le PSE que pour le PSR. En effet, la plupart des centres de tri, en collaboration avec les municipalités à qui ils offrent le service, incitent les citoyens à ne pas mettre le PS dans le bac de récupération, sous quelle que forme que ce soit. Trois centres de tri seulement l’acceptent au Québec. En 2013, l’accès de la population au recyclage du PSR hors bouteille était de 9 %, pour le PSE (emballage de protection et alimentaire) ce taux était de 8 %, alors que l’accès au recyclage pour les récipients pour boissons en PET ou en HDPE était de 99 % (CM Consulting, 2013).
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Parmi les récupérateurs de MR présentés sur le site internet de Recyc-Québec, plusieurs disent récupérer du PS soit en l’indiquant clairement, soit en l’incluant parmi une liste de plastiques (exemples plastiques 1 à 6). Six de ces récupérateurs ont été contactés afin de valider s’ils récupéraient effectivement le PS postconsommation. Trois d’entre eux ne récupèrent pas du tout le PS, deux autres récupèrent du PS postindustriel ou du PS postcommercial et le dernier récupère du PSR postindustriel ou postcommercial. Dans une perspective de mise en valeur du PS postconsommation, il serait intéressant de mettre cette liste à jour pour identifier les récupérateurs dont le PS fait réellement partie des MR récupérées. En effet, ces récupérateurs qui ont déjà des débouchés pour leur matière pourraient s’intéresser au PS postconsommation qui répondrait à leurs spécifications. 5.6



Participation des citoyens



Depuis longtemps, le citoyen a de tout temps reçu le message lui demandant de ne pas mettre le PS dans le bac de récupération. Le message a été fort, au point que le citoyen en est arrivé à croire que c’était une MR non recyclable. Dans le cas où cette matière sera incluse dans la collecte sélective, une compagne de sensibilisation devra se faire bien avant. Cette section se limitera à l’expérience des projets pilotes de l’écocentre Eadie à Montréal, des écocentres de Sherbrooke et également du centre de tri Gaudreau environnement où le PSE postconsommation est accepté. Il faut indiquer que les citoyens se sont très bien impliqués dans les projets pilotes des écocentres, pour la collecte du PSE. Aussi bien à Sherbrooke qu’à Montréal, le PSE alimentaire collecté était propre. À Sherbrooke, un opérateur vérifie et retire toute matière contaminée. Aussi, dans les projets pilotes, il y a une bonne participation et collaboration des citoyens. Les personnes qui amènent volontairement cette MR aux écocentres sont déjà bien sensibilisées aux questions environnementales. Les quantités de PSE collectées par le porte-à-porte sont plus grandes comparativement à celles collectées dans les écocentres. Toutefois, comme indiqué précédemment, la qualité est moins bonne comparativement aux écocentres. Dans le porte-à-porte, il y a un travail de sensibilisation et de formation à faire auprès des citoyens.
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5.7



Synergie des intervenants du milieu



Au Québec, c’est le RRPS composé des différentes parties prenantes de la filière (fabricants, détenteurs de marque, intervenants de la collecte sélective en bordure de rue, Recyc-Québec, ÉEQ, associations et centres de recherche dans le secteur des matières plastiques) qui a pris l’initiative afin d’identifier des pistes de solutions pour la récupération et la mise en valeur du PS postconsommation. Actuellement, ce sont surtout les membres de l’industrie qui pilotent le RRPS. L’annexe 6 indique la composition de ce regroupement au moment de sa création. Ce regroupement a été créé en novembre 2009. C’est en 2011 qu’un projet d’envergure a été réalisé et a permis d’arriver à des conclusions encourageantes. Néanmoins, le rapport de ce projet n’étant pas encore rendu public, il n’est pas possible d’avoir une image globale de cette étude, de prendre connaissance de tous les résultats obtenus et des conclusions qui ont été émises. De fait, peu d’informations sont rendues publiques par ce regroupement et l’état d’avancement des démarches qu’ils entreprennent demeure inconnu du grand public et du milieu universitaire. Des subventions ont été octroyées par Recyc-Québec dans le cadre du programme Programme d’implantation de technologies et de procédés et développement des marchés. L’une d’elles a été octroyée à la compagnie Polystyvert inc. qui veut développer des modules pour réduire le volume du PSE par dissolution et qui s’intéresse également à sa récupération et sa transformation. La réduction à la source permettra de réduire la quantité de PS produite. Toutefois il y aura toujours de la matière qui rejoindra les sites d’enfouissement si cette matière n’est pas mise en valeur. Aussi le coût de l’enfouissement, plus bas que ceux de la récupération et de la mise en valeur des MR, joue en défaveur de certaines matières tel que le PS. L’intervention du gouvernement et une prise de position claire relativement au PS permettraient d’avancer plus rapidement dans la mise en valeur du PS et la création de débouchés. Les municipalités régionales de comté (MRC) ont également un rôle à jouer étant donné qu’elles conçoivent le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) que les municipalités mettent en œuvre. Le RRPS a été créé afin de permettre aux différentes parties prenantes de la filière de travailler en synergie. L’intégration du milieu universitaire dans cette recherche de solutions est un élément à considérer sérieusement dans ce type d’initiative.



 



85



5.8



Problématique en lien avec le polystyrène d’isolation



Le PSE d’isolation constitue un matériel à part, car il contient un retardateur de flamme l’hexabromocyclododécane (HBCD) ou des chlorofluorocarbures (CFC), un agent d'expansion utilisé dans les anciennes constructions, maintenant interdit et retiré du marché. Dans l’attente d’une solution de rechange, le HBCD est encore toléré au Canada pour son utilisation dans le PSE d’isolation. Il y a lieu de prendre en considérations, à la fin de leur vie utile, les matériaux qui contiennent de telles substances et de s’assurer que ces MR ne contaminent pas le PSE actuellement récupéré. Il faudra que ces matières soient traitées à part, si leur recyclage ou leur valorisation énergétique est possible; et surtout éviter leur rejet dans l’environnement ou dans les sites de traitement. 5.9



Marché



Le marché est actuellement en développement au Québec. On assiste à la création d’entreprises comme Polystyvert inc. et Polystyrène Recycle Plus, mais également à la fermeture de certaines entreprises comme Duval Technologies inc. La densification du PSE permettra d’aller chercher des marchés déjà établis en dehors du Québec. Les prix offerts pour le PSE densifié sont nettement plus importants comparativement au PSE non densifié qui parfois même est pris gratuitement par le récupérateur. Toutefois, il y a lieu de considérer cette avenue à court terme, en attendant de développer plus de débouchés au Québec. En effet, il est important de développer les débouchés pour cette matière au Québec. D’une part, cela réduira le transport et d’autre part, cela renforcera la pérennité de l’industrie du recyclage des plastiques au Québec. La disponibilité de cette matière fera en sorte qu’un marché secondaire se développera. Cette disponibilité passe par l’augmentation de l’accès des citoyens à son recyclage, son inclusion dans le programme de la collecte sélective et la mise en place d’objectifs de recyclage comme pour les autres plastiques. Aussi, en plus de la collecte sélective, il serait pertinent de créer des programmes qui impliqueraient les industries qui produisent cette matière et les commerces afin de récupérer le PSE postconsommation et ainsi réduire les quantités qui vont vers l’enfouissement. Présentement, certains débouchés existent au Québec pour le PS. Citons l’exemple de Cascades Re-plast qui recycle le PSR en mélange avec d’autres plastiques; la compagnie Polyform inc. qui actuellement récupère et recycle le PSE postconsommation; la compagnie Cascades qui a dernièrement mis en marché EVOKMC, la première barquette alimentaire en mousse de polystyrène contenant 25 % de matière recyclée.
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La récupération des MR et leur recyclage permettent la réduction de déchets et par conséquent la pollution qu’ils produiraient, la préservation des ressources naturelles ainsi que la réduction des impacts dus à leur extraction. D’un point de vue environnemental, c’est un grand gain. Néanmoins, si ce n’est pas un marché viable, aucune entreprise privée ne s’y aventurera, l’objectif primaire d’une entreprise étant d’obtenir des bénéfices financiers. 5.10 Synthèse chapitre 5 Au Québec, aussi bien le PSR que le PSE ne sont acceptés dans la collecte sélective. Alors qu’en Ontario, le PSR fait partie des MR incluses dans le bac de récupération et le PSE est récupéré soit dans le bac de récupération soit dans les centres de dépôt. Il y a lieu de préciser que la Charte des matières recyclables de la collecte sélective est une charte volontaire. Les municipalités et les centres de tri peuvent accepter les matières non incluses dans cette charte. La faisabilité de la récupération et de la mise en valeur du PS et notamment du PSE a été étudiée tardivement au Québec. L’étude la plus porteuse et prometteuse est celle réalisée en 2011 à Montréal à l’Écocentre Eadie et à Victoriaville au centre de tri Gaudreau Environnement. Néanmoins, cela fait plus de deux ans que cette étude a été réalisée. Le rapport de cette étude n’est toujours pas rendu public et le PS fait toujours partie des MR qui rejoignent les rejets. Si l’objectif est d’aller à court terme vers le recyclage de cette matière, des mesures doivent être mises en place afin de l’atteindre. Par ailleurs, le développement de nouveaux marchés doit se faire en même temps que la mise en place d’un système pour la récupération et la mise en valeur du PS.
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6. BANNISSEMENT DU POLYSTYRÈNE ET ALTERNATIVES Les problèmes de fin de vie découlant de l’utilisation du PS dans certaines applications, plus spécifiquement dans l’alimentaire, ont poussé à son bannissement dans certaines régions aux ÉtatsUnis et ailleurs dans le monde. Ces interdictions davantage en lien avec le PSE sont traitées dans la section 6.1. Les alternatives de remplacement au PS selon les différentes applications, leurs avantages et désavantages, ainsi que les mesures de prévention des déchets seront également présentées dans ce chapitre. 6.1 Bannissement de l’usage des contenants et emballages alimentaires C’est aux États-Unis que l’on rencontre le plus de cas de bannissement du PSE. Suffolk County, à Long Island, qui comptait environ 1,5 million d’habitants en 2010, a été la première juridiction aux États-Unis à mettre en place dès 1988 une interdiction sur les emballages pour aliments en PSE (Be Green Packaging, 2013). Un important mouvement de bannissement a commencé depuis longtemps dans l’état de la Californie. En 1989, la municipalité de Yountville a banni l’utilisation des contenants pour aliments en PSE. Le comté de Los Angeles et la ville de Los Angeles en ont également interdit leur usage dans les installations du gouvernement. San Francisco a interdit leur utilisation en 2007 et exige que tous les emballages alimentaires à emporter soient recyclables ou compostables (Californians Against Waste, 2013). San José, une ville qui compte environ un million d’habitants, a voté en 2013 une ordonnance visant à interdire les contenants en PSE à partir de janvier 2014. S’appliquant d’abord aux grandes chaînes de restaurants, elle s'étendra un an plus tard aux petits restaurants de quartier et à d'autres entreprises (Woolfolk, 2013). Les villes de Seattle et de Portland ont également banni les contenants d’aliments et de boissons en PSE. En décembre 2013, le conseil municipal de la ville de New York a voté à l'unanimité une interdiction concernant l'utilisation des contenants à usage unique en PSE pour les aliments. New York est maintenant la plus grande ville des États-Unis à mettre en œuvre une telle interdiction. L'interdiction prendra effet dans un an, à moins que les décideurs de l'industrie prouvent que le PS peut être recyclé (Badore, 2013).
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Les raisons qui mènent certaines régions et villes des États-Unis à bannir cette matière sont diverses. Ces contenants sont composés d’une matière non biodégradable et en raison de leur poids léger et du fait qu'ils sont souvent souillés par des restes de nourriture, de graisse de cuisson, la majeure partie de ces contenants se retrouve dans les sites d’enfouissement au lieu d’être recyclés. De plus, ces produits sont fragiles, se brisent en petits morceaux et finissent le long des trottoirs, des rues, des parcs et des voies navigables. Au Canada, la ville de Turner Valley en Alberta est la première municipalité à interdire dès 2008 l’utilisation du PSE dans les emballages alimentaires (CBC News, 2008). En Malaisie, la ville de Sibu au Sarawak, dont la population s’élève à près de 257 800 habitants, a interdit l'utilisation de contenants en PSE pour la nourriture et les boissons dans tous les magasins d'alimentation, y compris les étals de marchands ambulants, les cafés, les restaurants et les cantines scolaires. Une campagne intitulée Dites Non au Styrofoam a été lancée en octobre 2013. L’interdiction a pris effet le 1er janvier 2014 (Tan Ker Wei, 2014). Aux Philippines, Muntinlupa est la première ville (parmi les 16 villes formant l’aire métropolitaine de la métropole Manille) à bannir en 2011 les contenants pour aliments en PSE (Lapena, 2011). Marikina, une autre ville de la métropole, a également interdit l’utilisation d’ustensiles jetables en PSE, comme les assiettes, tasses et contenants utilisés habituellement à des fins commerciales et personnelles, dans le but de réduire le volume de déchets en plastique dans les décharges. Les entreprises ou les individus qui violent cette interdiction sont sujets à une amende (PackWebasia, 2012). Les contenants en PSE pour les aliments et les boissons ont également été interdits en novembre 2013 dans la ville de Cotabato (Rivera, 2014). En Chine, la vaisselle jetable en PSE, incluant les contenants pour emporter, était nommée pollution blanche. Elle a été interdite depuis bien longtemps, mais malgré cette interdiction, les produits en PSE représentaient 76 % du marché de la vaisselle jetable en 2011. En mai 2013, la vaisselle jetable a été officiellement retirée par la Commission nationale du développement et de la réforme de la liste des produits interdits dans le catalogue de la restructuration industrielle. Les raisons avancées par la commission sont les suivantes: le matériel ne crée pas de problèmes de sécurité alimentaire tant qu'il répond aux normes nationales pertinentes et qu’il est utilisé dans des limites raisonnables; Beaucoup de pays et régions à travers le monde utilisent ce matériel, car il
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permet d'économiser sur les ressources; le faible coût comparativement à d’autres matières; le changement du comportement du citoyen qui ne jette plus ces produits partout et la mise en place d’un système de recyclage (WantChinaTimes, 2013). Au Québec, on assiste également à des changements de comportement et à l’utilisation de matières alternatives à la place du PSE. Les cegep et les universités utilisent soit de la vaisselle ou des contenants compostables soit de la vaisselle lavable. Des entreprises comme Air transat ont cessé d’utiliser les verres et plats pour emporter en PS et les rôtisseries Saint-Hubert ont éliminé l’utilisation de la vaisselle en PS (Proulx, 2012). 6.2 Alternatives de remplacement au polystyrène Différentes alternatives de remplacement au PS selon l’usage (contenants et emballages alimentaires, emballages de protection et matériaux d’isolation) sont déjà commercialisées ou bien en développement. 6.2.1 Alternatives pour les emballages et contenants alimentaires Plusieurs marques de commerce coexistent dans les emballages et les contenants pour aliments et boissons. Ces derniers sont fabriqués à base de papier provenant de différentes origines, de plastiques ou de bioplastiques. Emballages et contenants en papier -



Produits ecotainer® : la ligne de produits ecotainer® de la compagnie américaine



International Paper offre une option pour les besoins d'emballage de restauration (figure 6.1). Les matériaux utilisés pour fabriquer les tasses, couvercles et les contenants sont issus de ressources renouvelables. Les arbres utilisés pour fabriquer le papier proviennent de forêts certifiées par le Sustainable Forestry Initiative® (SFI®). C’est une gamme de produits entièrement compostable dans les installations de compostage. Fabriqué aux États-Unis, la ligne de produits ecotainer® offre plusieurs tailles de tasses pour le chaud, le froid, des contenants pour aliments et des couvercles. La compagnie fabrique également des assiettes à usage unique et d’autres contenants pour aliments (International Paper, 2014).
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Figure 6.1 Produits ecotainer® de la compagnie International Paper fabriqués en fibres provenant de forêts certifiées FSI (tiré de : International Paper, 2014). -



Produits de Fold-Pak : Fold-Pak est un fabricant d’emballages à emporter pour le secteur de



l'épicerie et des services alimentaires. Cette compagnie a développé les contenants pour aliments Bio-Plus Earth® (figure 6.2) et Fold-Pak Earth®, fabriqués à partir de papier 100 % recyclé comprenant 35 % ou plus de papier postconsommation recyclé. Ils sont sans chlore, résistants aux fuites, empilables et peuvent contenir des aliments chauds, froids, humides ou secs (Biomass Packaging, 2011a).



Figure 6.2 Produits Bio-Plus Earth® fabriqués en fibres de papier recyclé (tiré de Fold-Pak, 2013) -



Produits BagasseWare® : BagasseWare® est une ligne de produits développée par la



compagnie américaine Excellent Packaging & Supply. Elle comprend des assiettes jetables, des bols, des contenants à soupe et des plats (figure 6.3). Les produits BagasseWare® sont fabriqués à partir de fibres de résidus agricoles provenant de l’extraction du jus de la canne à sucre (parfois complété avec du blé, du bambou ou des fibres de
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riz). Cette fibre est transformée en une pâte, moulée à haute pression et à haute température, puis stérilisée pour former les différents contenants.



Figure 6.3 Produits BagasseWare® fabriqués en fibres de résidus agricoles (tiré de : Biomass Packaging, 2011b). Ces produits conviennent pour des applications à la fois chaudes (jusqu’à 80 oC) et froides. Ils sont étanches, vont au microonde et au congélateur. Les produits BagasseWare® sont 100 % biodégradables et compostables. Dans un système de compostage à domicile, ils se transforment en paillis dans les 30 à 60 jours. Ils se décomposent encore plus rapidement dans les installations industrielles de compostage en andain ou dans un biocomposteur. Ces produits constutuent une alternative pour les produits en PS et en papier vierge provenant des arbres (Biomass Packaging, 2011b et Natureworks packaging, 2014). -



Produits de Be Green Packaging : cette compagnie a été la première entreprise d’emballage



alimentaire aux États-Unis à obtenir la certification argent du berceau au berceau (Cradle to Cradle). L'ensemble de leur gamme de produits à base de fibres végétales est certifié compostable et recyclable. Leurs produits sont fabriqués à partir d'un mélange choisi de fibres végétales de jonc et de bambou. Ces plantes sont ensuite transformées en pâte et moulées dans une variété de formes et de tailles (figure 6.4) en utilisant des méthodes traditionnelles dépourvues de produits chimiques (Biomass Packaging, 2011c).
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Figure 6.4 Produits de la compagnie Be Green Packaging fabriqués en fibres végétales de jonc et de bambou (tiré de : Biomass Packaging, 2011c)



-



Produits de Bridge-Gate : Bridge-Gate est un fabricant de produits à usage unique pour



l'industrie de la restauration. En 2005, il a introduit, à titre d’alternative au PS et à la fibre moulée classique, une ligne de vaisselle résistante à l'huile et à la graisse qui est fabriquée à base de fibres naturelles provenant de sous-produits de résidus agricoles. Bridge-Gate a élargi sa gamme de produits pour inclure une grande variété d’emballages à emporter compostables (figure 6.5). Les Produits sont certifiés par le Biodegradable Products Institute (BPI) qui identifie les produits répondant à des spécifications rigoureuses, scientifiquement établies pour le compostage (Biomass Packaging, 2011d).



Figure 6.5 Produits d’emballage à emporter de la compagnie Bridge-Gate fabriqués de sousproduits de résidus agricoles (tiré de : PR Web, 2011)



 



93



Emballages et contenants en plastique MicroGREEN Polymers Inc., une compagnie fondée dans l'État de Washington par des chercheurs de l'Université de Washington, a développé la technologie brevetée Ad-air® pour fabriquer des tasses isolantes pour le chaud et le froid. Les tasses InCycle® sont les premières tasses isolantes pour boissons avec un minimum de 50 % de PET recyclé. Ce produit imperméable et isolant est capable de résister à des températures supérieures à 200 oC. Le processus de fabrication Ad-air permet d’avoir un PET léger en utilisant comme agent d’expansion du CO2 recyclé, permettant ainsi l’utilisation d’agents d’expansion carboneutres. Il permet de réduire la quantité de matière utilisée pour la fabrication du produit tout en demeurant recyclable à 100 % à la fin de sa durée de vie. Ces tasses sont plus légères comparativement à celles faites avec du plastique traditionnel. La tasse InCycle® a reçu un prix de l'innovation durable, car la technologie de MicroGREEN maintient une recyclabilité continue du PET recyclé tout en réduisant de plus de 50 % la quantité de plastique utilisée.



Figure 6.6 Tasse isolante pour boisson InCycle® comprenant un minimum de 50 % de Téréphtalate de polyéthylène recyclé (tiré de : MicroGREEN Polymers Inc., s. d.) Lorsque la compagnie a eu le contrat avec Alaska Airlines, le prix d'une tasse fabriquée par la compagnie équivalait à celui d’une tasse fabriquée en Chine, alors même que la fabrication a lieu aux États-Unis avec une technologie développée aux États-Unis (Davis, 2014). MicroGREEN se concentre actuellement sur des tasses pour les compagnies aériennes et les restaurants à service rapide. L'industrie du transport aérien est un grand marché pour cette entreprise. Ces tasses sont actuellement utilisées pour le service de boissons chaudes sur Alaska Airlines, Allegiant Air, Virgin America et United Airlines qui a dernièrement remplacé les tasses fabriquées à partir de PS par les tasses InCycle® (PRNewswire, 2013a ; PRNewswire, 2013b; PRNewswire, 2013c et Johnson, 2014).
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Emballages et contenants en bioplastique -



Mater-Bi® : la compagnie italienne Novamont S.p.A a développé le produit Mater-Bi® un



biopolymère à base d'amidon de maïs non transgénique qui se comporte comme les plastiques traditionnels dans différents domaines d'application. Le Mater-Bi® permet de produire toute la gamme d’articles destinés à la restauration rapide : couverts, assiettes, gobelets et boîtes de transport des plats préparés (figure 6.7). L’avantage est que cette vaisselle à usage unique peut être compostée avec les déchets organiques. En effet, les matériaux Mater-Bi® sont certifiés biodégradables et compostables selon les normes EN 13432 (Exigences relatives aux emballages valorisables par compostage et biodégradation – Programme d’essai et critères d’évaluation de l’acceptation finale des emballages) et EN 14995 (Matières plastiques – Évaluation de la compostabilité – Programme d’essai et spécifications) pour l'espace européen et selon la norme ASTM D-6400 (Standard Specification for Compostable Plastics) aux États-Unis. Le Mater-Bi® est également utilisé dans la production de contenants rigides et de barquettes blanches ou colorées pour différents produits, notamment le fromage et les fruits (Novamont S.p.A, 2009).



Figure 6.7 Vaisselle Mater-Bi® à base d’amidon de maïs fabriquée par Novamont S.p.A (tiré de : elementicreativi, s. d.) -



Ingeo™ : NatureWorks a développé un biopolymère IngeoTM fait principalement d'acide



polylactique (PLA), une chaîne de répétition de l'acide lactique, formé à partir de sucres de maïs. Ce matériel présente la brillance, la transparence et la clarté pour les contenants et les bouteilles. Il ne contient pas de bisphénol A (BPA), il est de qualité alimentaire et permet la conservation des aliments (Biomass Packaging, 2011e). Depuis 2004, NatureWorks a recyclé plus de 8 500 tonnes d’Ingeo à son installation de traitement au Nebraska par l'application de l’hydrolyse, un processus chimique couramment utilisé dans l'industrie des plastiques, pour obtenir de l'acide lactique ensuite reconverti en résine Ingeo (NatureWorks LLC, 2014a). Cette matière est également compostable.
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Le biopolymère fait de PLA subit un processus de dégradation par les microorganismes sous l’effet de l'humidité et de la chaleur dans le compost. Étant donné que l'acide lactique est largement trouvé dans la nature, ce dernier est métabolisé par un grand nombre d'organismes. Le résultat final du compostage consiste en du dioxyde de carbone, de l'eau et de l'humus (NatureWorks LLC, 2014b). DW Fine Pack a été l'une des premières entreprises en Amérique du Nord à introduire des produits d'emballage de restauration fabriqués à partir d’Ingeo™ sous la marque de commerce NaturesPLAstic®. Cette compagnie fabrique des contenants à base de PLA pour les aliments frais et secs (figure 6.8). Elle fabrique également des contenants à base d’autres plastiques dont le PET, le HIPS et le PS.



Figure 6.8 Contenants EcoServe et JustFresh® à base de PLA (Ingeo™) fabriqués par DW Fine Pack (tiré de : D&W FINE PACK, 2014) La compagnie Fabri-Kal située aux États-Unis fabrique à partir de l’IngeoTM des contenants, couvercles et tasses pour aliments froids, sous la marque de commerce GreenWere® (Biomass Packaging, 2011f). La compagnie américaine Sabert Corporation, présente aussi en Europe et en Chine, fabrique également des Plateaux, bols et contenants à base d’IngeoTM (figure 6.9), sous la marque de commerce TerraPac™ (Biomass Packaging, 2011g).



Figure 6.9 Contenants à base de PLA (Ingeo™) fabriqués par Sabert Corporation (tiré de : Sabert Corporation, 2012)
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Au Canada, la compagnie Dyne-A-Pak inc. (un grand producteur de barquettes à viande en mousse dont les installations sont à Laval, Québec) a développé des barquettes (Dyne-A-Pak NatureTM) en mousse de différentes couleurs faites à partir du biopolymère IngeoTM (figure 6.10).



Figure 6.10 Barquettes en mousse Dyne-A-Pak NatureTM à base de PLA (Ingeo™) fabriquées par la compagnie Dyne-A-Pak inc. (tiré de : NatureWorks LLC, 2014c) Bien que le PS soit très rentable et présente une empreinte carbone plus faible comparativement aux autres matières de plastique rigide, de nouvelles forces motrices ont amené la compagnie vers ce changement. Les raisons présentées sont : la réduction de l'empreinte carbone, l’émergence de biotechnologies et de bioplastiques, le détournement des déchets des sites d’enfouissement, les législations et les interdictions en lien avec le PS, ainsi que la croissance rapide du compostage ou de la digestion anaérobie des déchets alimentaires. Aussi, le recyclage des emballages en PS contaminé par les aliments est très difficile et très peu est fait dans ce sens. Les barquettes en mousse Dyne-A-Pak NatureTM sont aussi légères que les barquettes en PS. Elles ont des performances comparables au PS pour les applications au froid ou à la température ambiante, présentent une sensibilité à la chaleur au-dessus de 41 oC et sont compostables (Dyne-A-Pak inc., 2010). 6.2.2 Alternatives pour les emballages de protection Emballages de protection à base de sous-produits agricoles Ecovative Design, une compagnie fondée en 2007 et basée à New York, a développé un nouvel emballage (Mushroom® Packaging) comme alternative au PSE (figure 6.11). Ce produit compostable à domicile a obtenu la certification Or du berceau au berceau. Ce produit est fabriqué en utilisant deux entrées : les sous-produits agricoles comme les tiges de maïs et la structure de base de champignons, le mycélium. Les sous-produits agricoles sont disposés au fond d’un moule
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auxquels est ajouté le mycélium de champignon qui va se développer dans le noir et créer un maillage assurant ainsi la cohésion du matériau. Le produit obtenu est traité thermiquement pour arrêter le processus de croissance du champignon et s'assurer de l'absence de spores ou allergènes. Cette combinaison permet d’avoir un biocomposite moulable sur mesure, économique en matière première ainsi qu’en énergie. Une licence a été accordée en 2012 par la compagnie Ecovative à la compagnie Sealed Air, une compagnie d’emballage de 7,6 milliards de dollars, pour la commercialisation de la technologie d'emballage (Mushroom® Packaging). Les clients actuels pour Mushroom® Packaging comprennent Dell, Puma, Steelcase et Crate & Barrel. Ecovative travaille sur une nouvelle technologie afin de réduire le temps de production qui est actuellement de 3 à 5 jours. Aussi, Ecovative travaille sur d’autres produits comme les glacières pour l'expédition de produits alimentaires (Gunter, 2013; Emballage Digest 2014 et Ecorative, 2014a)



Figure 6.11 Emballage pour le transport des bouteilles de vin à base de sous-produits agricoles et de champignons (tiré de : Firstenfeld, 2012) Emballages de protection en papier Les protections d'extrémités en carton ondulé représentent une alternative à celles en PS. La compagnie Smurfit Kappa, spécialisée dans la fabrication d’emballage en papier, fabrique des protections en carton ondulé à partir de matériaux 100 % recyclables (figure 6.12). Celles-ci sont conçues pour s'emboîter sans avoir recours à d'autres matériaux comme la colle ou le papier adhésif (Smurfit Kappa, 2013).
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Figure 6.12 Protections d'extrémités fabriquées en carton ondulé (tiré de : Smurfit Kappa, 2013) La structure Nid d'Abeille peut être considérée à la fois comme emballage intérieur et extérieur. Elle consiste en une superposition de feuilles de papier Kraft et d'alvéoles hexagonales uniformes (figure 6.13). Cette structure est utilisée pour bloquer les produits et remplir l'espace vide. Elle peut également être employée comme matériel amortissant ou séparateur de produits. Le Nid d'Abeille est entièrement recyclable (papier kraft et colle à base d’eau). Le matériau est léger, robuste, et très résistant à la compression verticale. Pour parer à l’humidité, la surface peut être pelliculée. Sa protection s'applique tant à de petits composants électroniques qu'à de très grands générateurs (Nefab Group, 2013).



Figure 6.13 Structure Nid d'Abeille, à base de papier kraft, comme emballage intérieur et extérieur (tiré de : Nefab Group, 2013) Emballages de protection en plastique Des minis coussins remplis d'air ont été développés à partir de matériaux de polyéthylène (PE) recyclable comme alternative de remplacement aux chips d’emballage en PSE pour la protection des objets expédiés (figure 6.14).
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Figure 6.14 Mini coussin à base de PE recyclable comme alternative aux chips d’emballage en polystyrène expansé (tiré de : BusyTrade, 2014) Emballages de protection en bioplastique Novamont S.p.A a également développé l’emballage expansé en Mater-Bi® issu du maïs. Après utilisation, il peut être composté avec les déchets organiques et les déchets verts. Des particules de calage (Loose Fillers) en Mater-Bi® principalement composées d'amidon puis expansés à la vapeur d’eau ont été aussi développées. Elles sont totalement biodégradables, hydrosolubles, résistantes et antistatiques. Elles présentent d'excellentes propriétés élastiques antichoc et protègent les produits en épousant parfaitement toutes les formes. Leur excellente résistance et l’amorti qu’ils offrent sont particulièrement recommandés pour l’emballage des produits pharmaceutiques, des appareils de laboratoires, des produits de grande consommation et des biens vendus par correspondance (Novamont S.p.A, 2009). 6.2.3 Alternative pour le matériel d’isolation La compagnie Ecorative Design est actuellement en train de développer une alternative au PSE à base de sous-produits agricoles et de mycélium de champignon pour le domaine de la construction. Ce produit devra répondre au Code du bâtiment tout en ayant une empreinte environnementale plus légère comparativement aux mousses en plastique. L’objectif de la compagnie est de fournir toute une gamme de panneaux pour l’isolation et l’insonorisation, des systèmes de finition extérieure et des dalles de plafond (Ecorative, 2014b). Il existe également des alternatives aux isolants en PSE comprenant le retardateur de flamme HBCD. Les matériaux d’isolation en laine de roche présentent une bonne isolation au feu et résistent à des températures élevées. Ils sont hydrofuges (certains types), insonorisants et n’ont pas besoin d’entretien. Les résidus de fabrication et les résidus postconsommation peuvent être recyclés. La laine de verre a beaucoup d’avantages similaires à la laine de roche. Elle est non-combustible, elle présente de bonnes propriétés de réduction du bruit, elle est flexible et non dégradables. La
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laine de verre est dans une large mesure produite à partir du verre recyclé. Le verre recyclé des fenêtres, des automobiles ou des bouteilles est de plus en plus utilisé dans la fabrication de la laine de verre. Différents matériaux d'isolation modernes sont à base de fibres naturelles, de fibres végétales, mais aussi de laine de mouton. Certains de ces matériaux sont connus depuis des siècles et sont à nouveau d’actualité avec l'intérêt croissant pour des techniques de construction environnementales. Ils sont disponibles comme isolants en vrac, en matelas d'isolation ou sous forme de rouleaux. Les panneaux isolants en fibres de bois, la laine de bois, les isolants en chanvre, en lin ou en verre cellulaire, la mousse de polyuréthane/polyisocyanurate (PUR/PIR), sont d’autres alternatives (Climate and Pollution Agency, 2011). L’alternative idéale au PSE d’isolation devra être sans effet sur la santé, avoir un impact environnemental moindre, répondre au Code du bâtiment selon l’application, être adaptée au climat Québécois, tout en demeurant relativement compétitive dans les coûts. 6.3 Avantages et désavantages des alternatives au polystyrène D’un point de vue environnemental, les produits fabriqués à partir des matières premières renouvelables sont généralement biodégradables et compostables permettant ainsi d’éviter les problèmes de pollution liés aux déchets. Ils présentent un bilan CO2 neutre grâce à leur cycle fermé du carbone. L’utilisation des matières premières renouvelables permet de préserver les ressources fossiles épuisables. L’utilisation de sous-produits agricoles dans la fabrication de certains produits permet la mise en valeur de cette biomasse. Concernant les emballages alimentaires, la propriété de biodégradabilité est intéressante car ils sont difficiles à recycler lorsqu’ils sont contaminés par les aliments, notamment les graisses. Aussi, pour les magasins biologiques, les emballages biodégradables s’associent facilement à leur image de marque. D’autres propriétés intrinsèques des biopolymères, comme par exemple, leur barrière aux gaz et aux odeurs, apportent des caractéristiques intéressantes pour différentes applications (Talon et autres 2013). De plus, les produits recyclables permettent de réduire l’utilisation de matières vierges. Toutefois, la disponibilité de ressources renouvelables pour les produits fabriqués à partir de matières premières renouvelables peut dépendre des facteurs climatiques et géographiques. Les intempéries peuvent influencer et diminuer leur disponibilité. Un reproche fait à l’agriculture est d’être une grande consommatrice d’eau. De plus, certaines pratiques agricoles et les lessivages des
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engrais peuvent conduire au problème d’eutrophisation, d’où l’importance d’une agriculture raisonnée. Par ailleurs, la production agricole à des fins non alimentaires permet l’ouverture de nouveaux marchés pour le secteur agricole qui risquent d’entrer en compétition avec le secteur alimentaire (Rabetafika et autres, 2006). L’utilisation de sous-produits agricoles comme matière première serait donc beaucoup plus profitable économiquement et environnementalement et ne risque pas d’entrer en compétition avec le secteur alimentaire comparativement à une matière cultivée. Un problème également soulevé par l’expansion de la production agricole à des fins non alimentaires est l’incertitude quant au recours aux organismes génétiquement modifiés (OGM). La perspective d’une production à grande échelle mène à la tentation de recourir aux OGM et les applications non alimentaires pourraient bénéficier d’une exigence moins rigoureuse (Rabetafika, 2006). Pour les polymères à base de matières premières renouvelables, le coût est un frein pour le marché de l’emballage étant donné que les emballages n’apportent aucune valeur ajoutée. Un autre élément en lien avec les bioplastiques recyclables comme le PLA est qu’ils sont considérés comme contaminants dans le flux de recyclage. Toutefois, l’utilisation d'une machine de tri optique à un centre de recyclage permettra de séparer facilement le PLA des autres matériaux qui lui ressemblent. Concernant les produits biodégradables, il est indispensable de pouvoir les identifier facilement afin que ces derniers soient dirigés vers la filière des MR compostables. 6.4 Réduction à la source et mesures de prévention des déchets Dans les sections précédentes, des alternatives recyclables ou compostables au PS ont été présentées pour certaines utilisations. Toutefois ce sont toujours des MR à gérer après usage. La réduction à la source et les mesures de prévention sont à privilégier en premier lieu pour la réduction des MR à base de PS ou de toute autre matière. 6.4.1 Utilisation de la vaisselle lavable La réduction à la source passe par le changement d’habitude. En effet, dans plusieurs endroits comme les cafétérias des universités, des cégeps, des centres hospitaliers, ou dans les transports
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aériens, de la vaisselle lavable peut être utilisée au lieu de la vaisselle jetable. Ce qui permet de réduire l’empreinte environnementale de ces institutions ou corporation tout en améliorant leur image. Ce type de comportement se rencontre de plus en plus au Québec. 6.4.2 Retour au vrac dans les épiceries Plusieurs épiceries vendent des légumes emballés dans des barquettes en PS au lieu de les vendre en vrac. Certains produits ont besoin d’un emballage de protection. Toutefois, d’autres n’en ont pas besoin (tomates, courgettes, haricots verts, etc.). Le passage au vrac n’est qu’un retour à des façons de faire qui existaient dans le passé. Il est bénéfique autant pour l’entreprise qui commercialise ces produits que pour l’environnement. Le consommateur est déjà habitué à ce type de présentoir puisque la vente en vrac est partiellement pratiquée par certaines épiceries. 6.4.3 Écoconception La phase de conception et de fabrication est la phase où l'idée d'un produit donné est développée et finalement exécutée. Les décisions prises dans la conception et la phase de fabrication sont décisives pour les impacts liés à la distribution, l'utilisation et l'élimination du produit. L'objectif de l'éco-conception peut être la réduction de l'impact environnemental à n'importe quelle phase du cycle de vie du produit, depuis l'extraction des matières premières jusqu’à l'élimination finale du produit. L'éco-conception est considérée comme l'un des moyens à promouvoir pour la prévention des déchets et entraîne souvent plusieurs autres avantages environnementaux simultanément. Celle-ci apporte également des avantages pour le fabricant comme la réduction des coûts et une belle image corporative. La recyclabilité d’un produit ou son amélioration est un autre élément à considérer dans la phase de conception et de fabrication. L’augmentation de la recyclabilité d’un produit permet de réduire l’extraction et l'utilisation de matériaux vierges tout en réduisant la quantité de déchets. Un produit peut être difficile à recycler pour différentes raisons. La composition multimatières rend difficile la séparation. Enfin, la conception pour le recyclage peut aussi être un avantage pour les producteurs. De nos jours, avec le développement technologique existant, il n’est plus acceptable qu’une matière rejoigne l’enfouissement. Les parties prenantes dans la phase de conception et de fabrication sont principalement les producteurs, mais aussi les acheteurs (détaillants, entreprises et consommateurs). En effet. Il est important que le produit soit conforme aux attentes des acheteurs. De même, les acheteurs sont dans
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une position où ils peuvent appliquer des changements dans les produits pour la prévention des déchets (Bigum et autres, 2013). 6.5 Synthèse chapitre 6 Des alternatives de remplacement au PS selon les différentes applications existent et le consommateur est de plus en plus sensible aux questions environnementales. Toutefois, toute substitution devra être justifiée par une amélioration globale de l'environnement. L’analyse du cycle de vie, qui permet d'évaluer les effets quantifiables sur l'environnement d'un produit, depuis l'extraction des matériaux nécessaires à son élaboration jusqu'aux filières de fin de vie, est un outil qui permet de démontrer une telle amélioration. Dans ce chapitre, plus spécifiquement pour les emballages alimentaires et de protection, l’accent a été mis sur les produits recyclables ou compostables, sans OGM et fabriqués à partir de sous produits agricoles qui en plus d’être mis en valeur représentent des ressources renouvelables bon marché. Des compagnies, qui ont mis en place une politique environnementale et qui veulent préserver leur image tout en réduisant leur empreinte environnementale, sont à la recherche d’alternatives plus environnementales. En 2013, McDonald, la plus grande chaîne de restauration rapide dans le monde, a décidé de remplacer les tasses de boisson en PSE par des tasses en papier dans l'ensemble de ses 14 000 restaurants situés aux États-Unis. Il faut indiquer que McDonald a depuis longtemps éliminé l’utilisation des contenants pour aliments en PSE (Cheeseman, 2013). Un élément en défaveur de ces alternatives est le coût, ce qui réduit certaines à un marché de niche. Par exemple, les produits fabriqués à partir de bioplastique coûtent entre 1,5 et 4 fois plus cher comparativement aux produits en plastique fabriqués à partir de combustibles fossiles. Cela est principalement dû au prix élevé des matières premières et aussi parce que les processus de production n'ont pas encore atteint leur maximum d'efficacité (Commission européenne, 2011). Aux États-Unis et ailleurs dans le monde, un mouvement de bannissement du PSE d’emballage ou de contenants pour les aliments et les boissons est en action. Les impacts environnementaux et le manque de recyclage de cette matière sont mis de l’avant pour justifier ces interdictions.
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Finalement, pour que le consommateur puisse faire un choix avisé, il est important que l’information sur les produits pouvant constituer une solution de rechange soit disponible et que cette information soit fondée sur des études scientifiques valides.
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7. ANALYSE COMPARATIVE ET RECOMMANDATIONS Le rapport Brundtland émis en 1987 définit le développement durable comme « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » (PNUE, 2005). Le développement durable repose sur trois piliers : la dimension environnementale, la dimension sociale et la dimension économique. L’analyse comparative de la mise en valeur du PS versus le bannissement ainsi que l’argumentaire seront donc bâtis selon ces trois dimensions du développement durable. Suite à cette analyse, des recommandations seront proposées Tout d’abord, un constat résumant la situation actuelle du PS postconsommation sera fait à partir des recherches effectuées durant cet essai. 7.1



Constat quant à la situation actuelle du polystyrène postconsommation



La mise en valeur du PS postconsommation, tant du PSR que du PSE, est marginale au Québec. Comme cette matière ne fait pas partie des MR incluses dans la collecte sélective, très peu de démarches ont été faites au Québec pour développer la filière de mise en valeur du PS postconsommation. Ces derniers temps, des projets pilotes ont été réalisés ou sont encore en cours afin de valider la faisabilité technique et économique de la mise en valeur du PS. Le PSE est d’avantage visé car il est plus problématique en raison de sa faible densité comparativement au PSR. Ces projets ont permis d’identifier un modèle de collecte dans des écocentres qui fonctionne bien et qui permet de recueillir des flux propres selon l’usage : emballage, alimentaire et isolation. Pour l’alimentaire, il s’agit surtout de barquettes d’emballage. Il est important de spécifier que le PSE collecté dans les écocentres est de bonne qualité et qu’il y a une bonne participation des résidents. Aussi, en centre de tri, un modèle pour le tri du PSE a été identifié, même si des améliorations demeurent à réaliser lors de la collecte de cette matière pour avoir une meilleure qualité. La majorité des récupérateurs qui commencent à s’intéresser au PSE postconsommation ont de l’intérêt uniquement pour le PSE d’emballage, car il est beaucoup plus facile à valoriser et moins problématique comparativement au PSE alimentaire ou d’isolation.
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Actuellement au Québec, même s’il existe des technologies qui permettent de décontaminer le PSE alimentaire des contaminants organiques, ce dernier rejoint les sites d’enfouissement. Le projet pilote initié en 2011 par le RRPS et réalisé par le CTTÉI a permis de démontrer qu’il était faisable de décontaminer ces MR et de recycler la matière récupérée dans un grade alimentaire. Aussi, la compagnie Cascade a développé une nouvelle barquette pour les viandes et légumes contenant 25 % de PS postconsommation recyclé (Ledoux, 2013). Cela est encourageant et démontre la faisabilité de la mise en valeur de ces MR et l’existence d’un marché au Québec même s’il n’est pas encore établi. La réduction du volume du PSE pour réduire les coûts de transport a été également étudiée durant le projet pilote initié par le RRPS. Il a été démontré que cet obstacle à la mise en valeur du PSE est facilement surmontable grâce à sa densification. Les technologies de densification existent et leur prix est abordable. Évidemment, toute mise en valeur d’une MR est en lien directe avec les débouchés commerciaux pour son recyclage et la valeur ajoutée que le récupérateur peut obtenir dans ce marché. Aussi, la récupération et le recyclage de toute MR passe par une filière de mise en valeur bien organisée. Au Québec, la question de la mise en valeur du PS a été tardivement considérée comparativement à certaines régions au Canada ou aux États-Unis où la filière de mise en valeur de cette MR est déjà en place. Les réactions en lien avec la problématique du PSE postconsommation sont diverses : des substitutions par d’autres alternatives qui sont soit durables, recyclables ou compostables ont lieu. Dans certains pays, des bannissements pour certains usages, plus spécifiquement en lien avec les emballages ou les contenants alimentaires, ont été adoptés. Des pétitions pour le bannissement du PS dans certains usages sont également en circulation. 7.2



Analyse comparative entre la mise en valeur du polystyrène versus le bannissement



Les sections suivantes traiteront de l’analyse comparative de la mise en valeur du PS versus le bannissement selon les trois dimensions du développement durable.
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7.2.1 Dimension environnementale Encore aujourd’hui, les obstacles à la mise en valeur du PSE se traduisent par l’absence de recyclage qui mène à l’enfouissement de cette matière de faible densité. Elle y occupe des volumes plus importants et persiste dans les sites d’enfouissement puisqu’il s’agit d’une MR non biodégradable. L’élimination du PS postconsommation fabriqué à partir d’une matière première non renouvelable, pousse à l’utilisation d’une matière vierge pour la fabrication de nouveaux produits. À l’inverse, l’exploitation de ce gisement de matières secondaires permettra de mettre moins de pression sur le gisement des matières premières et conséquemment sur l’environnement. Dans le cas du PSE d’isolation, le HBDC utilisé comme retardateur de flamme est dommageable pour la santé et pour l’environnement. Actuellement, il n’y a pas de solution de rechange pour cette substance. De plus, des isolants fabriqués dans le passé et qui comprennent des substances maintenant interdites (comme les CFC) vont revenir dans l’environnement en fin de cycle de vie. Les produits à base de PSE qui ne sont pas enfouis se dispersent dans la nature. Il s’agit d’un autre problème d’ordre environnemental puisque cette matière qui se fragmente facilement, une fois rendue en milieu aquatique, peut être confondue et ingérée par la faune sauvage. 7.2.2 Dimension sociale Est-il socialement acceptable d’utiliser les produits à base de PS? En général, les consommateurs ne reconnaissent pas le PSR et ne font pas la différence avec les autres plastiques d’emballage. Cependant, tous ont déjà observé le PSE, si bien qu’ils visualisent le PSE même lorsqu’il est question du PSR (Olivier, 2014). Par leur utilisation sans réserve des produits en PS, les consommateurs manifestent en général une forme évidente d'acceptabilité sociale. Toutefois, ils rejettent la pratique actuelle au Québec consistant à traiter le PS comme un déchet. Dire au citoyen depuis plusieurs années que le plastique 6 ne doit pas aller dans le bac de récupération mais plutôt dans le déchet ultime, amène celui-ci à croire à tord que cette MR n’est pas recyclable. Le message que le PS n’est pas une MR recyclable est malheureusement indiqué en
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toutes lettres sur le site de certains récupérateurs. La réalité est plutôt que les centres de tri n’en veulent pas pour une raison de faible valeur de commercialisation post triage. La réalisation des projets pilotes permet maintenant de changer le message concernant le PS et des citoyens participent à ce nouveau mouvement pour la récupération de cette MR. Aussi, il ne faut pas écarter la pétition déposée à l’Assemblée nationale en juin 2013 en faveur du bannissement des produits d’emballage en PS et qui a quand même obtenu 7093 signatures. L’acceptabilité sociale à utiliser le PS est en général présente chez les industriels, les détaillants et les bouchers pour qui c’est le meilleur matériel pour emballer les viandes. Néanmoins, on assiste à des changements au sein de l’industrie et au choix d’autres alternatives que le PS. C’est ce qui a été réalisé par la compagnie Dyne-A-Pak inc., un grand producteur de barquettes à viande en mousse; McDonald, la plus grande chaîne de restauration rapide dans le monde et les rôtisseries SaintHubert. Ceci amène à conclure que l’acceptabilité sociale au Québec n’est pas générale et qu’avec le temps, elle risque de diminuer si aucune action concrète n’est faite pour combler les lacunes du PS. 7.2.3 Dimension économique Le transport coûteux du PSE postconsommation réduit la valeur de la matière que l’on veut recycler. Dès que des technologies de densification existent, cela règle le problème du volet économique en lien avec le transport de cette matière, notamment en ce qui concerne les emballages de protection ainsi que les emballages et contenants alimentaires propres. La densification du PSE permet d’une part, de réduire le coût du transport et d’autre part, de réduire les émissions de GES en réduisant le nombre de transports. Toutefois, il existe un autre obstacle, non moins important, pour le PSE alimentaire contaminé par les aliments qui nécessite la mise en place de technologies de décontamination. La bonne nouvelle est que ces technologies existent ailleurs (exemple : technologie de la compagnie Sorema et d’Erema). Aussi, comme indiqué précédemment les modes de collecte dans les écocentres ou les centres de tri ont été identifiés. La faisabilité technique de la mise en valeur du PS a été démontrée. Il ne demeure pas moins que c’est une décision d’affaires qui va pousser en faveur ou en défaveur de la mise en valeur du PS.
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7.3



Recommandations



Les recherches effectuées dans le cadre de cet essai, le constat quant à la situation actuelle du PS postconsommation ainsi que l’analyse effectuée en considérant les dimensions environnementale, sociale et économique du développement durable, permettent de proposer dix recommandations en lien direct avec les trois enjeux majeurs de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles : mettre un terme au gaspillage des ressources, contribuer aux objectifs du plan d’action sur les changements climatiques et responsabiliser l’ensemble des acteurs concernés par la gestion des MR. 7.3.1 Réduction à la source La gestion des MR doit débuter par la réduction à la source de la quantité produite. Le fabricant doit donc considérer, lors de la conception ou de l’amélioration de son produit, l’impact environnemental à la fin de vie de ce dernier. La réduction à la source peut se faire en réduisant par exemple la quantité de matière qui compose un produit lors de sa fabrication. L’amélioration de la recyclabilité d’un produit est également une autre façon de réduire la quantité de matière qui rejoint les sites d’enfouissement. L’éco-conception est de ce fait l’un des moyens à promouvoir pour la prévention des déchets. Celleci offre des avantages pour le fabricant et entraîne souvent plusieurs autres gains environnementaux. 7.3.2 Réutilisation La réutilisation est une autre manière de réduire la quantité de MR produite. Celle-ci peut se faire par le remplacement de produits à usage unique par des produits réutilisables comme la vaisselle lavable. Ce n’est qu’un retour vers des habitudes qui étaient en pratique auparavant avant l’engouement pour le jetable. Le changement pour la vaisselle lavable est constaté dans plusieurs institutions au Québec (universités, collèges, hôpitaux, etc.). Ce type de comportement devrait se généraliser à tous les niveaux incluant les particuliers. Concernant les produits en polystyrène, certains types d’emballage comme les chips d’emballage en PSE peuvent être récupérés pour être réemployés. Ceci pourra se faire par les écocentres. Les entreprises utilisant ces matières peuvent également collaborer à la mise en place d’un système de récupération.
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7.3.3 Intégration du polystyrène dans la collecte sélective Le PSR et le PSE (protection et alimentaire non contaminé) doivent être intégrés dans la collecte sélective comme les autres MR en plastique. Le PS est très largement utilisé au Québec dans différents secteurs, produisant ainsi de grands volumes de PS postconsommation. De là, l’intérêt de récupérer cette MR pour la recycler maintenant que la faisabilité technique de sa mise en valeur a été démontrée. Toutefois avant de le faire pour le PSE, une étude devrait identifier la meilleure façon de l’intégrer dans la collecte porte-à-porte, car c’est à ce niveau qu’il y a le plus de défis. La collecte dans les écocentres est plus simple. Cette étude pourra considérer ce qui se fait dans ce domaine ailleurs dans le monde. L’intégration du PS dans la collecte sélective permettra d’obtenir les quantités nécessaires à la viabilité de ce marché. 7.3.4 Sensibilisation et formation La sensibilisation et la formation du citoyen sont au cœur de tout programme de mise en valeur d’une MR. En effet, cela assure une meilleure participation du citoyen qui se trouve en début de chaîne dans le processus de la récupération des MR. Dans un centre de tri, tout PSE contaminé, humide, avec adhésif ou étiquettes rejoint automatiquement le rejet. Il faudra donc sensibiliser le citoyen à ce sujet pour permettre l’augmentation de la quantité de MR récupérée. Le message devra être uniforme partout au Québec afin d’éviter toute confusion. Un autre point important à considérer dans le programme de sensibilisation des citoyens est la pollution des berges ainsi que la pollution aquatique dues à l’abondance de produits à base de PSE dans la nature. La formation doit se faire également pour les personnes impliquées dans la collecte et la récupération des MR; que ce soit au niveau des centres de tri, des écocentres ou des entreprises actives dans ce domaine. L’objectif final est de réduire la quantité de matière qui rejoint le rejet. 7.3.5 Implication des revendeurs dans la collecte du polystyrène Les revendeurs doivent être impliqués dans la collecte du PS postconsommation par la mise en place de points de dépôt pour le PSE d’emballage. Par exemple, des systèmes de collecte pourraient être mis en place chez les détaillants. Cette initiative permettra de collecter un flux de PSE propre facile à recycler.
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7.3.6 Substitution des emballages ou contenants alimentaires en polystyrène Dans la restauration rapide, il est recommandé de remplacer les emballages et contenants en PS par des alternatives compostables. Suite à leur utilisation, les emballages et contenants alimentaires en PS rejoignent le plus souvent le bac à déchet car, d’une part, ils sont contaminés et, d’autre part, il n’y a pas de technologies mises en place pour la décontamination de ces MR. De ce fait, il est préférable d’utiliser des alternatives compostables pour lesquelles une filière de mise en valeur est déjà en place. 7.3.7 Substitution du polystyrène d’isolation Pour le PS d’isolation, tant qu’il n’y a pas d’autres produits de substitution au HBCD, il est recommandé de favoriser d’autres alternatives pour l’isolation dans la construction. En effet, Un comité d’experts sous l’égide de l'ONU a recommandé que le HBCD, utilisé comme retardateur de flamme, soit interdit de commercialisation sur le marché mondial afin de protéger la santé humaine et l'environnement. Dans l’attente d’une solution de rechange, le HBCD est encore toléré pour son utilisation dans le PSE d’isolation. Néanmoins, il faut prioriser la prévention en allant vers des alternatives de remplacement pour, d’une part, protéger la santé humaine et l'environnement et, d’autre part, éviter de se retrouver à devoir gérer, à la fin de leur vie utile, des matériaux qui contiennent une telle substance. Il est évident que toute substitution devra être justifiée par une amélioration globale en lien avec l'environnement et la santé. 7.3.8 Élimination sécuritaire du polystyrène comprenant des composés bannis Les isolants en PSE contenant des produits bannis (comme le CFC) ou en voie de l’être (HBCD) doivent être éliminés de manière sécuritaire en s’assurant qu’il n’y aura pas de répercussion sur l’environnement. Les CFC étaient autrefois utilisés comme agent d'expansion. Suite à leur identification comme substances appauvrissantes de la couche d’ozone, ces derniers ont été retirés du marché et ne sont donc plus utilisés. Concernant le HBCD, comme indiqué plus haut, il a été démontré que ce dernier était néfaste pour la santé humaine et l'environnement. De ce fait, en raison de la dangerosité de leurs composants, il y a lieu de traiter séparément ces matériaux à la fin de leur vie utile et de les exclure des filières de gestion des MR traditionnelles. 7.3.9 Recherche et développement La communauté scientifique doit aborder les questions liées au PS et plus spécifiquement au PSE. Les questions de recherche peuvent être en lien avec les produits de substitution du HBCD, la
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gestion en fin de vie utile d’isolants contenant des substances bannies ou en voie de l’être et finalement documenter la question encore ouverte en lien avec l’existence ou non d’un impact sur la santé dû à l’utilisation des produits en PS selon les différents usages. Cela permettra d’avoir des connaissances plus approfondies en lien avec le PS et de pouvoir agir en conséquence. 7.3.10 Programmes d’aide financière Il est primordial que le gouvernement québécois poursuive les programmes d’aide financière pour la gestion des MR et que cette aide cible davantage des matières problématiques comme le PS postconsommation. En effet, dans toute initiative, le financement est un point crucial de réussite. Cette aide financière va favoriser le développement du marché pour la mise en valeur du PS postconsommation et contribuera à solutionner la problématique actuelle en lien avec le PS postconsommation.
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CONCLUSION Les propriétés du polystyrène et son faible coût d’achat permettent son utilisation dans de nombreuses applications et dans différents secteurs. Ceci se traduit, à la fin du cycle de vie des produits, par la production de grands volumes de matières résiduelles. La mise en valeur du polystyrène postconsommation, tant du polystyrène rigide que du polystyrène expansé, est marginale au Québec et la majeure partie de cette matière rejoint les sites d’enfouissement. Durant cet essai, l’accent a été mis sur le polystyrène expansé (emballages de protection, emballages et contenants alimentaires et matériaux d’isolation) qui est plus problématique, à cause de sa faible densité, comparativement au polystyrène rigide. Plusieurs étapes ont permis de répondre à l’objectif principal de l’essai consistant à analyser les éléments en faveur ou en défaveur de la mise en valeur ou du bannissement du polystyrène afin de recommander les approches qui répondraient le mieux aux critères de développement durable. Les chapitres 1 et 2 consistaient en une mise en contexte en traitant des caractéristiques du polystyrène, de son utilisation, du marché et de la situation au Québec sur la mise en valeur du polystyrène postconsommation ainsi que les initiatives en lien avec cette problématique. Cette mise en contexte a permis de dresser le portrait du polystyrène au Québec. Il s’agissait ensuite de connaître les impacts environnementaux du polystyrène en lien avec sa fabrication et sa fin de vie ainsi que les impacts sur la santé, qui étaient plus en lien avec le monomère (styrène) qu’avec le polymère (polystyrène). Cette première étape a aussi permis d’identifier des éléments en faveur de la mise en valeur ou du bannissement de cette matière au Québec. Le chapitre 3 a permis de connaître les différents acteurs québécois impliqués dans la gestion de la problématique en lien avec le polystyrène postconsommation, leur position, leurs efforts pour la recherche de technologies et de débouchés pour cette matière de même que les actions mises en place pour résoudre cette problématique. Dans le cadre des projets pilotes initiés en 2011 par le RRPS à l’Écocentre Eadie à Montréal et au centre de tri Gaudreau Environnement à Victoriaville, il a été clairement démontré que les obstacles techniques en lien avec la mise en valeur du polystyrène postconsommation sont surmontables grâce à l’existence des technologies de densification et des technologies de décontamination qui permettent, d’une part, de réduire les coûts du transport et de limiter l’espace nécessaire pour le stockage du polystyrène densifié et, d’autre part, d’obtenir une matière résiduelle propre et recyclable.
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Afin d’avoir une vision de la situation du polystyrène postconsommation ailleurs qu’au Québec, l’état de sa mise en valeur et les éléments qui ont été mis en place pour récupérer cette matière et la mettre en valeur pour la fabrication de nouveaux produits ont été investigués au chapitre 4. Cette recherche a permis de démontrer que la mise en valeur du polystyrène postconsommation est une réalité dans certaines provinces canadiennes et aux États-Unis. Des technologies pour traiter cette matière existent et des modèles de collecte ont été mis en place pour récupérer cette matière à partir du porte-à-porte, de centres de dépôt ou de tout autre système de collecte. Ce qui représente un atout pour le Québec qui pourra bénéficier de l’expérience vécue ailleurs. Le chapitre 5 reprend les éléments en défaveur de la mise en valeur au Québec du polystyrène expansé tout en considérant les solutions qui existent et qui permettent, pour certains usages du PSE, de surmonter ces désavantages. Aussi, même si la faisabilité de la récupération et de la mise en valeur du polystyrène et notamment du polystyrène expansé a été étudiée tardivement au Québec, des compagnies gravitent déjà autour de ce nouveau marché que ce soit dans la récupération comme Polystyrène Recycle Plus inc., dans le recyclage comme Polyform inc. ou bien dans le domaine technologique comme Polystyvert inc. Toutefois, cela fait plus de deux ans que l’étude la plus porteuse et prometteuse relative à la faisabilité de la récupération et de la mise en valeur du polystyrène et notamment du polystyrène expansé a été réalisée. Le rapport de cette étude n’a toujours pas été rendue public et le polystyrène fait toujours partie des matières résiduelles qui rejoignent les rejets. Le chapitre 6 consistait à documenter le mouvement de bannissement du polystyrène plus spécifiquement du polystyrène expansé. Les réactions en lien avec la problématique du polystyrène expansé postconsommation sont diverses : des substitutions par d’autres alternatives qui sont soit durables, recyclables ou compostables ont lieu. Dans certains pays ou États, des bannissements pour certains usages, plus spécifiquement en lien avec les emballages ou les contenants alimentaires, ont été adoptés et des pétitions sont également en circulation pour le bannissement du polystyrène expansé dans certains usages. Les impacts environnementaux et le manque de recyclage de cette matière sont mis de l’avant pour justifier ces interdictions. Des alternatives selon les différentes utilisations du polystyrène expansé (emballages de protection, emballages alimentaires et matériaux d’isolation) ont été également proposées. Car, à tout bannissement, une solution de rechange avec un impact moindre sur l’environnement doit exister.
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Finalement, la dernière étape est reliée à l’analyse basée sur les trois piliers du développement durable soit la dimension environnementale, sociale et économique, tout en considérant les éléments identifiés en faveur ou en défaveur de la mise en valeur ou du bannissement du polystyrène. Cette analyse a permis d’émettre plusieurs recommandations soit : la réduction à la source et la réutilisation, l’intégration du polystyrène (d’emballage et alimentaire) dans la collecte sélective, la sensibilisation et la formation, l’implication des revendeurs dans la collecte du polystyrène, la substitution par des alternatives compostables des emballages ou contenants alimentaires en polystyrène utilisés pour la restauration, la substitution du polystyrène d’isolation contenant du HBCD, l’élimination sécuritaire du polystyrène expansé incluant des composés bannis ou en voie de le devenir et l’implication de la communauté scientifique dans la recherche en lien avec le polystyrène. En conclusion, les recherches qui ont été effectuées dans le cadre de cet essai ont permis de recommander la réduction à la source et la réutilisation, la mise en valeur du polystyrène expansé pour certains usages ainsi que la substitution par d’autres alternatives, pour d’autres usages. Actuellement le marché du polystyrène expansé postconsommation a plus d’intérêt pour le polystyrène expansé d’emballage que pour polystyrène expansé alimentaire ou d’isolation; à cause que cette matière est propre et plus facile à recycler. Pour les matières plus problématiques comme le polystyrène expansé alimentaire utilisé dans la restauration rapide, tant que les technologies de décontamination n’existent pas au Québec, l’utilisation d’alternatives compostables est à favoriser. Pour le polystyrène expansé d’isolation contenant du HBCD, les alternatives de substitution sont également à favoriser. Afin que le marché se développe et se maintienne, le polystyrène d’emballage et le polystyrène alimentaire non contaminé doivent être intégrés dans la collecte sélective et toute la population doit avoir accès à la récupération de cette matière résiduelle. Cette intégration pourra débuter dans les écocentres où la récupération de cette matière est plus facile et où la qualité est meilleure comparativement à la collecte porte-à-porte. Avant l’intégration du polystyrène expansé dans la collecte porte-à-porte, des études devraient se faire pour identifier la meilleure façon de l’intégrer. Aussi, il y a lieu de s’assurer de la collaboration des citoyens par des compagnes de sensibilisation et de formation pour obtenir un flux propre. Finalement, il serait intéressant d’effectuer des recherches en lien avec les produits de substitution du HBCD, la gestion en fin de vie d’isolants contenant des substances bannies ou en voie de l’être et finalement de documenter la question encore ouverte en lien avec l’existence ou non d’un impact sur la santé dû à l’utilisation des produits en polystyrène selon les différents usages.
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ANNEXE 1 - Liste des produits en polystyrène post-consommation (tiré de Ville de Montréal, 2011 et Ville de Montréal, s. d.) Identification



 



Polystyrène rigide Barquettes à champignons Contenants à couvercle rabattable pour fruits et légumes Emballages à dôme transparent et base noire pour pâtisserie et prêts à manger Assiettes, bols et ustensiles à utilisation unique Contenants de lait et de crème à café Petits contenants pour portion individuelle de yogourt Verres et dômes transparents pour boisson Pots pour plantes Pochette pour CD er DVD Pots transparents pour médicaments
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Polystyrène expansé Verres à café et boissons chaudes Contenants à couvercle rabattable pour les restaurants Assiettes et bols à utilisation unique Barquettes alimentaires pour viande, poisson et volaille Emballages pour œufs Emballage de protection pour appareils électroniques ou ménagers Glacières Caissettes pour fleurs annuelles et autres



ANNEXE 2 - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène d’utilisation général (du berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a) Chapter 7



Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory Results for GPPS Resin



Table 7-3 Solid Wastes by Weight for the Production of GPPS Resin



lb per 1,000 pounds Solid Wastes By Weight Process Landfilled Incinerated Waste-to-Energy Fuel Total Weight Percent by Category Process Landfilled Incinerated Waste-to-Energy Fuel Total



kg per 1,000 kilograms



38.7 3.43 1.55 66.8 110



38.7 3.43 1.55 66.8 110



35% 3% 1% 60% 100%



35% 3% 1% 60% 100%



Source: Franklin Associates, A Division of ERG



   



Table 7-5 provides a greenhouse gas (GHG) summary for the production of GPPS resin. The primary three atmospheric emissions reported in this analysis that contribute to global warming are fossil fuel-derived carbon dioxide, methane, and nitrous oxide. (Nonfossil carbon dioxide emissions, such as those from the burning of wood, are considered part of the natural carbon cycle and are not considered a net contributor to global warming.) The 100-year global warming potential for each of these substances as reported in the Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC) 2007 report are shown in a note at the bottom of Table 7-5. The global warming potential represents the relative global warming contribution of a pound of a particular greenhouse gas compared to a pound of carbon dioxide. The weights of each of the contributing emissions in Table 7-4 are multiplied by their global warming potential and shown in Table 7-5. Both process and fuel-related, as well as the total waterborne emissions are shown in Table 7-6. Definitions of process and fuel-related emissions are provided in this chapter, as well as in the glossary.
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ANNEXE 2 (suite) - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène d’utilisation Chapter 7 Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory Results for GPPS Resin général (du berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a) Table 7-4 Atmospheric Emissions for the Production of GPPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 1 of 2) Process emissions Atmospheric Emissions Carbon Dioxide - Fossil Methane Nitrous Oxide Carbon Dioxide - Non-Fossil Particulates (unspecified) Particulates (PM10) Particulates (PM2.5) Nitrogen Oxides Sulfur Dioxide Sulfur Oxides VOC (unspecified) TNMOC (unspecified) Hydrocarbons (unspecified) Carbon Monoxide 1,3 Butadiene 2,4-Dinitrotoluene 2-Chloroacetophenone 5-Methyl Chrysene Acenaphthene Acenaphthylene Acetophenone acrolein Aldehydes (Acetaldehyde) Aldehydes (Formaldehyde) Aldehydes (Propionaldehyde) Aldehydes (unspecified) Ammonia Ammonia Chloride Anthracene Antimony Arsenic Benzene Benzo(a)anthracene Benzo(a)pyrene Benzo(b,j,k)fluroanthene Benzo(g,h,i) perylene Benzyl Chloride Beryllium Biphenyl Bis(2-ethylhexyl) Phthalate (DEHP) Bromoform Cadmium Carbon Disulfide Carbon Tetrachloride CFC 13 (Methane, trichlorofluoro-) Chlorobenzene Chloroform Chlorine Chromium



 



Fuel-related emissions



330 6.48 0 0 0.054 0.079 0.025 0.50 1.08 0.35 0.38 0 0 0.61 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0026 0 0 1.5E-06 1.9E-07 0.047 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9.9E-07 1.6E-05 0 0 1.3E-04 4.9E-07



2,456 11.2 0.040 6.47 0.26 0.31 0.22 5.17 3.25 1.72 0.58 0.0083 0.070 1.56 1.0E-06 1.0E-11 2.6E-10 1.7E-09 3.9E-08 1.9E-08 5.5E-10 1.6E-04 5.9E-05 0.0015 1.4E-08 7.3E-05 3.8E-04 5.5E-05 1.6E-08 1.8E-06 4.4E-05 0.051 6.1E-09 2.9E-09 8.4E-09 2.1E-09 2.6E-08 2.3E-06 1.3E-07 2.7E-09 1.4E-09 1.9E-05 4.7E-09 1.6E-06 2.2E-06 8.0E-10 2.2E-09 2.6E-05 4.2E-05
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Total emissions



2,787 17.7 0.040 6.47 0.31 0.39 0.24 5.67 4.33 2.07 0.96 0.0083 0.070 2.17 1.0E-06 1.0E-11 2.6E-10 1.7E-09 3.9E-08 1.9E-08 5.5E-10 1.6E-04 5.9E-05 0.0015 1.4E-08 7.3E-05 0.0030 5.5E-05 1.6E-08 3.3E-06 4.4E-05 0.097 6.1E-09 2.9E-09 8.4E-09 2.1E-09 2.6E-08 2.3E-06 1.3E-07 2.7E-09 1.4E-09 1.9E-05 4.7E-09 2.6E-06 1.8E-05 8.0E-10 2.2E-09 1.6E-04 4.2E-05



ANNEXE 2 (suite) - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène d’utilisation 7 Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory Results for GPPS Resin généralChapter (du berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a)



  Table 7-4 Atmospheric Emissions for the Production of GPPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 2 of 2) Process emissions Chromium (VI) Chrysene Cobalt Copper Cumene Cyanide Dimethyl Sulfate Dioxins (unspecified) Ethyl Chloride Ethylbenzene Ethylene Dibromide Ethylene Dichloride Fluoranthene Fluorene Fluorides Furans (unspecified) Hydrogen Chloride Hexane Hydrogen Fluoride Indeno(1,2,3-cd)pyrene Isophorone (C9H14O) Kerosene Lead Magnesium Manganese Mercaptan Mercury Metals (unspecified) Methyl Bromide Methyl Chloride Methyl Ethyl Ketone Methyl Hydrazine Methyl Methacrylate Methyl Tert Butyl Ether (MTBE) Methylene Chloride Naphthalene Nickel Organics (unspecified) Perchloroethylene Phenanthrene Phenols Polyaromatic Hydrocarbons (total) Propylene Pyrene Radionuclides (unspecified) (1) Selenium Styrene Toluene Trichloroethane Vinyl Acetate Xylenes Zinc HCFC-22 Hydrogen NMVOC, non-methane volatile organic compounds, unspecified origin Non-Methane Hydrocarbons (1)



Fuel-related emissions



0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0055 3.1E-06 0 0 0 0 0 5.5E-07 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2.6E-04 0 0 0 0 0 4.2E-06 0.011 0 0 0 4.1E-05 0 0 0 0 0 0.071 0 0 0.041 0 0.0010 0.0026



6.0E-06 7.6E-09 4.9E-05 6.3E-07 1.9E-10 9.1E-08 1.7E-09 5.6E-08 1.5E-09 0.0060 4.3E-07 1.5E-09 5.4E-08 7.0E-08 6.2E-06 1.9E-10 0.098 2.4E-09 0.011 4.7E-09 2.1E-08 9.9E-05 5.1E-05 8.4E-04 1.2E-04 7.3E-06 1.0E-05 0.0014 5.8E-09 1.9E-08 1.4E-08 6.2E-09 7.3E-10 1.3E-09 6.8E-05 1.9E-05 6.1E-04 4.7E-04 3.8E-06 2.1E-07 3.0E-05 1.2E-05 6.7E-05 2.5E-08 0.0056 1.1E-04 9.1E-10 0.077 7.3E-10 2.8E-10 0.045 4.2E-07 0 0



6.0E-06 7.6E-09 4.9E-05 6.3E-07 1.9E-10 9.1E-08 1.7E-09 5.6E-08 1.5E-09 0.011 3.5E-06 1.5E-09 5.4E-08 7.0E-08 6.2E-06 1.9E-10 0.098 2.4E-09 0.011 4.7E-09 2.1E-08 9.9E-05 5.1E-05 8.4E-04 1.2E-04 7.3E-06 1.0E-05 0.0014 5.8E-09 1.9E-08 2.6E-04 6.2E-09 7.3E-10 1.3E-09 6.8E-05 1.9E-05 6.1E-04 0.011 3.8E-06 2.1E-07 3.0E-05 5.2E-05 6.7E-05 2.5E-08 0.0056 1.1E-04 9.1E-10 0.15 7.3E-10 2.8E-10 0.086 4.2E-07 0.0010 0.0026



0.49 0.19



0 0



0.49 0.19



The units for Radionuclides are Curies per 1,000 lbs of product. The total Radionuclides using metric units are 456,200 kBq per 1,000 kgs of product.



Source: Franklin Associates, A Division of ERG
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ANNEXE la production Life de la résine de polystyrène Chapter 7 2 (suite) - Émissions liées à Cradle-to-Resin Cycle Inventory Results for d’utilisation GPPS Resin général (du berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a) Table 7-6 Waterborne Emissions for the Production of GPPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 1 of 2) Process emissions Waterborne Wastes 1-methylfluorene 2,4 dimethylphenol 2-Hexanone 2-methyl naphthalene 4-methyl-2-pentanone Acetone Acid (benzoic) Acid (hexanoic) Alkylated Benzenes Alkylated Fluorenes Alkylated Naphthalenes Alkylated Phenanthrenes Aluminum Ammonia Ammonium Antimony Arsenic Barium Benzene Beryllium BOD Boron Bromide Cadmium Calcium Chlorides (methyl chloride) Chlorides (unspecified) Chromium (unspecified) Cobalt COD Copper Cresols Cyanide Cymene Dibenzofuran Dibenzothiophene Dissolved Solids Ethylbenzene Fluorine/Fluorides Hydrocarbons Iron Lead Lithium Magnesium Manganese Mercury Methyl Ethyl Ketone (MEK) Molybdenum



Fuel-related emissions



1.3E-08 8.0E-06 1.9E-06 4.3E-06 4.9E-07 1.2E-06 2.9E-04 6.0E-05 5.4E-05 3.2E-06 8.9E-07 3.7E-07 0.027 0.015 0 1.7E-05 5.7E-05 0.36 3.2E-04 3.6E-06 0.42 8.9E-04 0.037 8.8E-06 0.61 4.7E-09 0 7.3E-04 6.3E-06 1.07 7.8E-05 1.7E-05 1.0E-06 1.2E-08 2.2E-08 1.8E-08 8.86 0.0010 1.5E-06 1.0E-05 0.050 1.6E-04 0.072 0.12 1.8E-04



1.1E-08 4.4E-06 1.0E-06 2.4E-06 4.0E-07 9.6E-07 1.6E-04 3.3E-05 2.9E-05 1.7E-06 4.8E-07 2.0E-07 0.015 0.0031 4.4E-05 8.9E-06 3.1E-05 0.19 1.6E-04 1.9E-06 0.083 4.9E-04 0.019 5.2E-06 0.31 3.9E-09 3.92 3.8E-04 3.5E-06 0.049 5.5E-05 9.3E-06 6.9E-09 9.6E-09 1.8E-08 1.5E-08 3.92 9.1E-06 7.2E-04 3.1E-05 0.030 8.0E-05 0.078 0.063 0.0011



2.4E-08 1.2E-05 2.9E-06 6.7E-06 9.0E-07 2.1E-06 4.5E-04 9.3E-05 8.4E-05 4.8E-06 1.4E-06 5.7E-07 0.041 0.018 4.4E-05 2.6E-05 8.7E-05 0.55 4.9E-04 5.4E-06 0.50 0.0014 0.056 1.4E-05 0.93 8.6E-09 3.92 0.0011 9.8E-06 1.12 1.3E-04 2.6E-05 1.0E-06 2.1E-08 4.1E-08 3.3E-08 12.8 0.0010 7.2E-04 4.1E-05 0.079 2.4E-04 0.15 0.18 0.0013



3.4E-07 9.5E-09 6.6E-06



1.8E-07 7.8E-09 3.6E-06



5.1E-07 1.7E-08 1.0E-05
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ANNEXE 2 (suite et fin) - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène d’utilisation (tiré de : Franklin Associates, Chapter 7 général (du berceau à la résine) Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory2011a) Results for GPPS Resin Table 7-6 Waterborne Emissions for the Production of GPPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 2 of 2) Process emissions Naphthalene Nickel Nitrates Nitrogen (ammonia) Oil Pentamethyl benzene Phenanthrene Phenol/Phenolic Compounds Radionuclides (unspecified) (1) Selenium Silver Sodium Strontium Sulfates Sulfides Sulfur Surfactants Suspended Solids Thallium Tin Titanium Toluene Total Alkalinity Total Biphenyls Total Dibenzo-thiophenes Vanadium Xylenes Yttrium Zinc Chromium (hexavalent) Lead 210 n-Decane n-Docosane n-Dodecane n-Eicosane n-Hexacosane n-Hexadecane n-Octadecane Phosphates Radium 226 Radium 228 Styrene Tetradecane TOC (1)



Fuel-related emissions



5.2E-06 7.8E-05 0 0 0.027 8.8E-09 2.3E-07 8.1E-04 0 4.4E-06 3.8E-04 1.78 0.016 0.013 9.2E-04 7.0E-04 1.5E-04 2.98 3.5E-06 6.6E-05 2.6E-04 3.5E-04 0.014 3.5E-06 1.1E-08 4.7E-05 1.5E-04 1.9E-06 6.2E-04 2.3E-07 3.0E-14 8.3E-06 1.3E-07 1.6E-05 4.3E-06 7.8E-08 1.7E-05 4.3E-06 0.0010 1.0E-11 5.3E-14 0.0010 6.6E-06 5.6E-04



2.8E-06 3.6E-05 1.1E-04 3.9E-05 0.0039 7.2E-09 1.2E-07 6.9E-05 7.8E-08 1.7E-05 1.9E-04 0.90 0.0085 0.078 1.9E-05 3.9E-04 7.7E-05 1.59 1.9E-06 3.6E-05 1.4E-04 1.5E-04 0.0070 1.9E-06 5.8E-09 9.5E-06 7.8E-05 1.0E-06 3.5E-04 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



8.0E-06 1.1E-04 1.1E-04 3.9E-05 0.031 1.6E-08 3.5E-07 8.8E-04 7.8E-08 2.2E-05 5.7E-04 2.67 0.024 0.091 9.4E-04 0.0011 2.3E-04 4.57 5.4E-06 1.0E-04 3.9E-04 5.0E-04 0.021 5.4E-06 1.7E-08 5.6E-05 2.3E-04 3.0E-06 9.7E-04 2.3E-07 3.0E-14 8.3E-06 1.3E-07 1.6E-05 4.3E-06 7.8E-08 1.7E-05 4.3E-06 0.0010 1.0E-11 5.3E-14 0.0010 6.6E-06 5.6E-04



The units for Radionuclides are Curies per 1,000 lbs of product. The total Radionuclides using metric units are 6.38 kBq per 1,000 kgs of product.



Source: Franklin Associates, A Division of ERG
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ANNEXE 3 - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène choc (du berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a) Chapter 8



Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory Results for HIPS Resin



Table 8-3 Solid Wastes by Weight for the Production of HIPS Resin



lb per 1,000 pounds Solid Wastes By Weight Process Landfilled Incinerated Waste-to-Energy Fuel Total Weight Percent by Category Process Landfilled Incinerated Waste-to-Energy Fuel Total



   



kg per 1,000 kilograms



41.6 3.72 1.15 67.6 114



41.6 3.72 1.15 67.6 114



36% 3% 1% 59% 100%



36% 3% 1% 59% 100%



Source: Franklin Associates, A Division of ERG



Table 8-5 provides a greenhouse gas (GHG) summary for the production of HIPS resin. The primary three atmospheric emissions reported in this analysis that contribute to global warming are fossil fuel-derived carbon dioxide, methane, and nitrous oxide. (Nonfossil carbon dioxide emissions, such as those from the burning of wood, are considered part of the natural carbon cycle and are not considered a net contributor to global warming.) The 100-year global warming potential for each of these substances as reported in the Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC) 2007 report are shown in a note at the bottom of Table 8-5. The global warming potential represents the relative global warming contribution of a pound of a particular greenhouse gas compared to a pound of carbon dioxide. The weights of each of the contributing emissions in Table 8-4 are multiplied by their global warming potential and shown in Table 8-5. Both process and fuel-related, as well as the total waterborne emissions are shown in Table 8-6. Definitions of process and fuel-related emissions are provided in this chapter, as well as in the glossary.
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ANNEXE 3 (suite) - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène choc (du Chapter 8 Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory Results for HIPS Resin berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a)   Table 8-4 Atmospheric Emissions for the Production of HIPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 1 of 2) Process emissions Atmospheric Emissions Carbon Dioxide - Fossil Methane Nitrous Oxide Carbon Dioxide - Non-Fossil Particulates (unspecified) Particulates (PM10) Particulates (PM2.5) Nitrogen Oxides Sulfur Dioxide Sulfur Oxides VOC (unspecified) TNMOC (unspecified) Hydrocarbons (unspecified) Carbon Monoxide 1,3 Butadiene 2,4-Dinitrotoluene 2-Chloroacetophenone 5-Methyl Chrysene Acenaphthene Acenaphthylene Acetophenone acrolein Aldehydes (Acetaldehyde) Aldehydes (Formaldehyde) Aldehydes (Propionaldehyde) Aldehydes (unspecified) Ammonia Ammonia Chloride Anthracene Antimony Arsenic Benzene Benzo(a)anthracene Benzo(a)pyrene Benzo(b,j,k)fluroanthene Benzo(g,h,i) perylene Benzyl Chloride Beryllium Biphenyl Bis(2-ethylhexyl) Phthalate (DEHP) Bromoform Cadmium Carbon Disulfide Carbon Tetrachloride CFC 13 (Methane, trichlorofluoro-) Chlorobenzene Chloroform Chlorine Chromium



 



Fuel-related emissions



313 6.58 0 0 0.044 0.092 0.024 0.49 1.12 0.33 0.40 0 0 0.58 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0026 0 0 1.5E-06 1.9E-07 0.049 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9.9E-07 1.6E-05 0 0 1.3E-04 4.9E-07



2,486 11.3 0.040 6.59 0.26 0.31 0.22 5.25 3.27 1.75 0.58 0.0085 0.072 1.57 1.0E-06 1.0E-11 2.6E-10 1.7E-09 4.0E-08 1.9E-08 5.6E-10 1.6E-04 5.9E-05 0.0015 1.4E-08 7.5E-05 3.9E-04 5.6E-05 1.6E-08 1.9E-06 4.4E-05 0.050 6.2E-09 3.0E-09 8.6E-09 2.1E-09 2.6E-08 2.3E-06 1.3E-07 2.7E-09 1.4E-09 1.9E-05 4.8E-09 1.7E-06 2.3E-06 8.2E-10 2.2E-09 2.7E-05 4.2E-05
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Total emissions



2,799 17.9 0.040 6.59 0.31 0.41 0.24 5.74 4.40 2.07 0.98 0.0085 0.072 2.15 1.0E-06 1.0E-11 2.6E-10 1.7E-09 4.0E-08 1.9E-08 5.6E-10 1.6E-04 5.9E-05 0.0015 1.4E-08 7.5E-05 0.0030 5.6E-05 1.6E-08 3.4E-06 4.4E-05 0.099 6.2E-09 3.0E-09 8.6E-09 2.1E-09 2.6E-08 2.3E-06 1.3E-07 2.7E-09 1.4E-09 1.9E-05 4.8E-09 2.7E-06 1.8E-05 8.2E-10 2.2E-09 1.5E-04 4.3E-05



 



Chapter 8



Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory Results for HIPS Resin



ANNEXE 3 (suite) - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène choc (du berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a) Table 8-4 Atmospheric Emissions for the Production of HIPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 2 of 2) Process emissions Chromium (VI) Chrysene Cobalt Copper Cumene Cyanide Dimethyl Sulfate Dioxins (unspecified) Ethyl Chloride Ethylbenzene Ethylene Dibromide Ethylene Dichloride Fluoranthene Fluorene Fluorides Furans (unspecified) Hydrogen Chloride Hexane Hydrogen Fluoride Indeno(1,2,3-cd)pyrene Isophorone (C9H14O) Kerosene Lead Magnesium Manganese Mercaptan Mercury Metals (unspecified) Methyl Bromide Methyl Chloride Methyl Ethyl Ketone Methyl Hydrazine Methyl Methacrylate Methyl Tert Butyl Ether (MTBE) Methylene Chloride Naphthalene Nickel Organics (unspecified) Perchloroethylene Phenanthrene Phenols Polyaromatic Hydrocarbons (total) Propylene Pyrene Radionuclides (unspecified) (1) Selenium Styrene Toluene Trichloroethane Vinyl Acetate Xylenes Zinc Acid (unknown) HCFC-22 Hydrogen NMVOC, non-methane volatile organic compounds, unspecified origin Non-Methane Hydrocarbons (1)



Fuel-related emissions



Total emissions



0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0057 3.1E-06 0 0 0 0 0 5.2E-07 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.0018 0 0 0 0 0 4.2E-06 0.010 0 0 0 4.1E-05 0 0 0 0 0 0.074 0 0 0.043 0 1.0E-06 0.0010 0.0024



6.1E-06 7.8E-09 5.0E-05 6.2E-07 2.0E-10 9.3E-08 1.8E-09 5.7E-08 1.6E-09 0.0059 4.5E-07 1.5E-09 5.5E-08 7.1E-08 6.3E-06 2.0E-10 0.10 2.5E-09 0.012 4.7E-09 2.2E-08 1.0E-04 5.1E-05 8.6E-04 1.2E-04 7.4E-06 1.1E-05 0.0014 5.9E-09 2.0E-08 1.4E-08 6.3E-09 7.4E-10 1.3E-09 6.9E-05 1.9E-05 6.2E-04 4.8E-04 3.9E-06 2.1E-07 3.0E-05 1.2E-05 6.8E-05 2.6E-08 0.0057 1.1E-04 9.3E-10 0.076 7.4E-10 2.8E-10 0.044 4.1E-07 0 0 0



6.1E-06 7.8E-09 5.0E-05 6.2E-07 2.0E-10 9.3E-08 1.8E-09 5.7E-08 1.6E-09 0.012 3.6E-06 1.5E-09 5.5E-08 7.1E-08 6.3E-06 2.0E-10 0.10 2.5E-09 0.012 4.7E-09 2.2E-08 1.0E-04 5.1E-05 8.6E-04 1.2E-04 7.4E-06 1.1E-05 0.0014 5.9E-09 2.0E-08 0.0018 6.3E-09 7.4E-10 1.3E-09 6.9E-05 1.9E-05 6.3E-04 0.010 3.9E-06 2.1E-07 3.0E-05 5.3E-05 6.8E-05 2.6E-08 0.0057 1.1E-04 9.3E-10 0.15 7.4E-10 2.8E-10 0.088 4.1E-07 1.0E-06 0.0010 0.0024



0.49 0.93



0 0



0.49 0.93



The units for Radionuclides are Curies per 1,000 lbs of product. The total Radionuclides using metric units are 464,300 kBq per 1,000 kgs of product.



Source: Franklin Associates, A Division of ERG



  CLIENTS\ACC\KC112352 08.16.11 3396.00.001.001
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ANNEXE production de la Cycle résineInventory de polystyrène choc (duResin Chapter 8 3 (suite) - Émissions liées à la Cradle-to-Resin Life Results for HIPS berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a) Table 8-6 Waterborne Emissions for the Production of HIPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 1 of 2) Process emissions Waterborne Wastes 1-methylfluorene 2,4 dimethylphenol 2-Hexanone 2-methyl naphthalene 4-methyl-2-pentanone Acetone Acid (benzoic) Acid (hexanoic) Alkylated Benzenes Alkylated Fluorenes Alkylated Naphthalenes Alkylated Phenanthrenes Aluminum Ammonia Ammonium Antimony Arsenic Barium Benzene Beryllium BOD Boron Bromide Cadmium Calcium Chlorides (methyl chloride) Chlorides (unspecified) Chromium (unspecified) Cobalt COD Copper Cresols Cyanide Cymene Dibenzofuran Dibenzothiophene Dissolved Solids Ethylbenzene Fluorine/Fluorides Hydrocarbons Iron Lead Lithium Magnesium Manganese Mercury Methyl Ethyl Ketone (MEK) Molybdenum



   



Fuel-related emissions



Total emissions



1.4E-08 8.2E-06 1.9E-06 4.4E-06 5.1E-07 1.2E-06 3.0E-04 6.1E-05 5.5E-05 3.2E-06 9.1E-07 3.8E-07 0.027 0.015 0 1.7E-05 5.8E-05 0.37 3.3E-04 3.6E-06 0.42 9.1E-04 0.038 8.9E-06 0.62 4.9E-09 0 7.6E-04 6.4E-06 1.07 7.9E-05 1.7E-05 1.0E-06 1.2E-08 2.3E-08 1.9E-08 10.5 9.6E-04 1.5E-06 0 0.051 1.6E-04 0.075 0.12 1.8E-04



1.1E-08 4.3E-06 1.0E-06 2.4E-06 4.0E-07 9.5E-07 1.6E-04 3.2E-05 2.9E-05 1.7E-06 4.7E-07 2.0E-07 0.015 0.0032 4.5E-05 8.9E-06 3.0E-05 0.19 1.6E-04 1.8E-06 0.084 4.8E-04 0.019 5.2E-06 0.31 3.8E-09 3.89 3.8E-04 3.4E-06 0.050 5.5E-05 9.2E-06 6.9E-09 9.5E-09 1.8E-08 1.5E-08 3.90 9.1E-06 7.3E-04 3.1E-05 0.030 7.9E-05 0.077 0.063 0.0011



2.5E-08 1.2E-05 2.9E-06 6.8E-06 9.1E-07 2.2E-06 4.5E-04 9.4E-05 8.4E-05 4.9E-06 1.4E-06 5.7E-07 0.042 0.018 4.5E-05 2.6E-05 8.8E-05 0.56 4.9E-04 5.5E-06 0.51 0.0014 0.057 1.4E-05 0.94 8.7E-09 3.89 0.0011 9.9E-06 1.12 1.3E-04 2.7E-05 1.0E-06 2.2E-08 4.1E-08 3.3E-08 14.4 9.7E-04 7.3E-04 3.1E-05 0.080 2.4E-04 0.15 0.19 0.0013



3.4E-07 9.8E-09 6.7E-06



1.8E-07 7.7E-09 3.5E-06



5.2E-07 1.7E-08 1.0E-05
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ANNEXE 3 (suite et fin) - Émissions liées à la production de la résine de polystyrène choc (du berceau à la résine) (tiré de : Franklin Associates, 2011a) Chapter 8



Cradle-to-Resin Life Cycle Inventory Results for HIPS Resin



Table 8-6 Waterborne Emissions for the Production of HIPS Resin (lb per 1,000 lb or kg per 1,000 kg) (page 2 of 2) Process emissions Naphthalene Nickel Nitrates Nitrogen (ammonia) Oil Pentamethyl benzene Phenanthrene Phenol/Phenolic Compounds Radionuclides (unspecified) (1) Selenium Silver Sodium Strontium Sulfates Sulfides Sulfur Surfactants Suspended Solids Thallium Tin Titanium Toluene Total Alkalinity Total Biphenyls Total Dibenzo-thiophenes Vanadium Xylenes Yttrium Zinc Chromium (hexavalent) Lead 210 n-Decane n-Docosane n-Dodecane n-Eicosane n-Hexacosane n-Hexadecane n-Octadecane Phosphates Radium 226 Radium 228 Styrene Tetradecane TOC (1)



Fuel-related emissions



5.3E-06 7.9E-05 0 0 0.031 9.1E-09 2.3E-07 8.6E-04 0 4.4E-06 3.8E-04 1.81 0.016 0.013 8.7E-04 7.1E-04 1.5E-04 3.14 3.6E-06 6.7E-05 2.6E-04 3.6E-04 0.014 3.6E-06 1.1E-08 4.7E-05 1.6E-04 2.0E-06 0.061 1.6E-06 3.0E-14 8.4E-06 1.3E-07 1.6E-05 4.4E-06 8.1E-08 1.7E-05 4.3E-06 0.0010 1.1E-11 5.4E-14 9.4E-04 6.8E-06 5.9E-04



2.8E-06 3.5E-05 1.1E-04 3.9E-05 0.0040 7.1E-09 1.2E-07 7.0E-05 8.0E-08 1.8E-05 1.9E-04 0.89 0.0084 0.080 2.0E-05 3.9E-04 7.7E-05 1.58 1.9E-06 3.5E-05 1.4E-04 1.5E-04 0.0069 1.9E-06 5.8E-09 9.7E-06 7.8E-05 1.0E-06 3.4E-04 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



8.1E-06 1.1E-04 1.1E-04 3.9E-05 0.035 1.6E-08 3.6E-07 9.3E-04 8.0E-08 2.2E-05 5.7E-04 2.70 0.024 0.093 8.9E-04 0.0011 2.3E-04 4.72 5.4E-06 1.0E-04 4.0E-04 5.1E-04 0.021 5.5E-06 1.7E-08 5.6E-05 2.4E-04 3.0E-06 0.061 1.6E-06 3.0E-14 8.4E-06 1.3E-07 1.6E-05 4.4E-06 8.1E-08 1.7E-05 4.3E-06 0.0010 1.1E-11 5.4E-14 9.4E-04 6.8E-06 5.9E-04



The units for Radionuclides are Curies per 1,000 lbs of product. The total Radionuclides using metric units are 6.50 kBq per 1,000 kgs of product.



Source: Franklin Associates, A Division of ERG
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ANNEXE 4 - Grille de contribution pour l’année 2013 (année de référence 2012) adoptée le 7 décembre 2012 par le comité d’administration de Éco Entreprise Québec



 



ANNEXE A : GRILLES DE CONTRIBUTIONS POUR  L’ANNÉE  2013 Contributions pour la période du 1er janvier au 31 décembre 20121 Catégories de matières



Souscatégories de matières



Imprimés



Contributions annualisées ¢/kg



Matières



 Encarts et circulaires imprimés sur du papier journal



13,742



80 %



 Catalogues et publications



19,966



50 %



 Magazines



19,966



50 %



 Annuaires téléphoniques



19,966



80 %



19.966



80 %



 Papier à usage général  Autres imprimés



22,760



n/a



 Sacs  d’emplettes  de  papier kraft



22,760



100 %



 Emballages de papier kraft



22,760



100 %



 Carton plat et autres emballages de papier



15,189



n/a



 Contenants à pignon



14,283



n/a



 Laminés de papier



16,051



100 %



 Contenants aseptiques



23,739



n/a



 Bouteilles PET



22,062



100 %



 Bouteilles HDPE



18,804



100 %



 Plastiques stratifiés



47,744



n/a



 Pellicules HDPE et LDPE



47,744



n/a



 Sacs  d’emplettes  de  pellicules  HDPE,  LDPE  et  autres



47,744



n/a



 Polystyrène expansé alimentaire



83,616



n/a



 Polystyrène expansé de protection



83,616



n/a



 Polystyrène non expansé



83,616



n/a



 Contenants PET



21,211



100 %



 Acide polylactique (PLA)



83,616



n/a



 Autres plastiques, polymères et polyuréthanne



21,211



n/a



 Carton ondulé



Papier carton



Contenants et emballages Plastiques



Aluminium Acier Verre



Seuil de contenu recyclé postc. à atteindre pour obtenir le crédit2



 Contenants pour aliments et breuvages  Autres contenants et emballages en aluminium  Bombes aérosol  Autres contenants en acier



18,750 10,239



n/a n/a n/a n/a



 Verre clair



8,788



n/a



 Verre coloré



8,544



n/a



Note : ce document publié le 7 décembre 2012 n’est plus sur le site de ÉEQ. Il a été remplacé par la Pour le calcul de la contribution payable pour l’ année   d’assujettissement   2013, les personnes assujetties doivent versionobligatoirement,  aux  fins  de  l’application  des  chapitres  4  et  5  du  Tarif,  déclarer  les  matières  qui  ont  été  mises  sur  le   du 31 janvier 2014 (Référence ÉEQ, 2014b). 1



2



marché au Québec pour les douze (12) mois compris entre le 1er janvier  et  le  31  décembre  de  l’année  de  référence,   soit la période de référence prévue à la section 4.1 du Tarif. Un crédit de 20% de la contribution payable est octroyé aux personnes assujetties qui génèrent des matières dont le pourcentage (%) de contenu recyclé postconsommation atteint ou excède le seuil établi, lorsque la déclaration de matières   a  été   soumise  dans   les   délais  prescrits.   Le   crédit   est   octroyé   au  moyen   d’une   facture   distincte   émise   dans   l’année suivant la date limite de soumission de la déclaration. Les pièces justificatives requises pour la détermination de ce contenu recyclé postconsommation doivent être transmises à Éco Entreprises Québec avant la date limite de paiement de la contribution. Le contenu de matières recyclées est un élément qui est pris en considération dans le calcul de la contribution payable en vertu de l'alinéa 2 de l'article 53.31.14 de la Loi.



Tarif 2013



 



24
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ANNEXE 5 - Grille de contribution pour l’année 2013 (année de référence 2012) conforme au nouveau règlement - tel que recommandé par Recyc-Québec (tiré de : ÉEQ, 2014b) ANNEXE A : GRILLE DE CONTRIBUTIONS POUR  L’ANNÉE  2013



Contributions pour la période du 1er janvier au 31 décembre 20121 Catégories de matières



Souscatégories de matières



Imprimés



Contributions annualisées ¢/kg



Matières



 Encarts et circulaires imprimés sur du papier journal



14,618



80 %



 Catalogues et publications



22,264



50 %



 Magazines



22,264



50 %



 Annuaires téléphoniques



22,264



80 %



22,264



80 %



 Papier à usage général  Autres imprimés



24,990



n/a



 Sacs  d’emplettes  de  papier  kraft



24,990



100 %



 Emballages de papier kraft



24,990



100 %



 Carton plat et autres emballages de papier



16,140



n/a



 Contenants à pignon



15,552



n/a



 Laminés de papier



17,345



100 %



 Contenants aseptiques



27,189



n/a



 Bouteilles PET



21,265



100 %



 Bouteilles HDPE



20,684



100 %



 Plastiques stratifiés



48,972



n/a



 Pellicules HDPE et LDPE



48,972



n/a



 Sacs  d’emplettes  de  pellicules  HDPE,  LDPE  et  autres



48,972



n/a



 Polystyrène expansé alimentaire



66,534



n/a



 Polystyrène expansé de protection



66,534



n/a



 Polystyrène non expansé



66,534



n/a



 Contenants PET



25,592



100 %



 Acide polylactique (PLA)



66,534



n/a



 Autres plastiques, polymères et polyuréthanne



25,592



n/a



 Carton ondulé



Papier carton



Contenants et emballages Plastiques



Aluminium Acier Verre



1



2



 Contenants pour aliments et breuvages  Autres contenants et emballages en aluminium  Bombes aérosol  Autres contenants en acier



18,002 10,844



n/a n/a n/a n/a



 Verre clair



9,770



n/a



 Verre coloré



9,498



n/a



Pour le calcul de la contribution payable pour l’ année   d’assujettissement   2013, les personnes assujetties doivent obligatoirement,  aux  fins  de  l’application  des  chapitres  4  et  5  du  Tarif,  déclarer  les  matières  qui  ont  été  mises  sur  le   marché au Québec pour les douze (12) mois compris entre le 1er janvier  et  le  31  décembre  de  l’année  de  référence,   soit la période de référence prévue à la section 4.1 du Tarif. Un crédit de 20% de la contribution payable est octroyé aux personnes assujetties qui génèrent des matières dont le pourcentage (%) de contenu recyclé postconsommation atteint ou excède le seuil établi, lorsque la déclaration de matières   a  été   soumise  dans   les   délais  prescrits.   Le   crédit   est   octroyé   au  moyen   d’une   facture   distincte   émise   dans   l’année   suivant   la   date   limite   de   soumission   de   la   déclaration.   Les   pièces justificatives requises pour la détermination de ce contenu recyclé postconsommation doivent être transmises à Éco Entreprises Québec avant la date limite de paiement de la contribution. Le contenu de matières recyclées est un élément qui est pris en considération dans le calcul de la contribution payable en vertu de l'alinéa 2 de l'article 53.31.14 de la Loi.



Tarif 2013



 



Seuil de contenu recyclé postc. à atteindre pour obtenir le crédit2



23
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ANNEXE 6 - Membres du Regroupement recyclage polystyrène (RRPS) au moment de sa création (tiré de ÈEQ et Recyc-Québec 2011a.) Entité Americas Styrenics (Dow Chemical) Association canadienne de l’industrie des plastiques (ACIP) BASF – The Chemical Company Cascades inc. Centre de transfert technologique en écologie industrielle (CTTÉI) Conseil canadien des distributeurs en alimentation (CCDA) Danone Dart Cup Duval Technologies inc. Dyne-a-Pak Éco Entreprises Québec (ÉEQ) Fédération des Plastiques et Alliances Composites (FÉPAC) Gaudreau Environnement Isolofoam Lassonde Liberté Polyform Polymos RECYC-QUÉBEC RV Anderson Associates StyroChem Canada Ville de Montréal        
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Valeur critique ou variante de la normale? 

22 nov. 2018 - (MCH) Si abaissé, peut être indicatif thalassémie mineure (Hb/Ery) ... Hb et ethnicité. Vital Health Stat 1. ... E. Vous le referez à l'hématologue.










 


[image: alt]





Mettre en luMière 

Grâce à la campagne Mettre en lumière, l'EUMC a assuré du financement à long terme pour l'éducation des filles dans des camps de réfugiés kenyans.
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Le partage de la valeur ajoutée en France - OFCE 

chômage, augmente le poids des charges pesant sur le travail. Ceci contribue aussi à déformer le partage de la ... Céline Prigent, dans une étude récente *, calcule une part des salaires dans la valeur ajoutée depuis 1959. ... Ce mouvement a été ampl
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Mettre en demeure son locataire de payer le loyer 

Ã©ventuellement vous servir Ã  prouver l'existence d'un motif lÃ©gitime et sÃ©rieux justi- fiant votre refus de renouveler le bail de ce mauvais payeur. Sophie VÃ©naire.
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mettre en oeuvre le six sigma cd rom de demonstration 

With our online resources, you can find mettre en oeuvre le six sigma ... Answer Sheet Grade 5, Mechanical Engineering Design Solution Manual Only, Media ...
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Mettre en demeure son locataire de payer le loyer - Entreprenons.fr 

92300 Levallois-Perret. Monsieur Jacques Dubois. 42 rue de Villiers. 92300 Levallois-Perret. A Levallois-Perret, le 24 septembre 2013. Objet : mise en demeure. Monsieur,. Par bail signÃ© le 22 novembre 2012, je vous loue un appartement au 42 rue de. 
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Mettre le couvert 

(la) serviette (de table): napkin. (le) verre: glass. (le) couteau: knife. (la) fourchette: fork. (la) cuillère: spoon. (une) assiette: plate. (la) tasse: cup.
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Mettre en demeure son locataire de payer le loyer 

mandement de payer par huissier et la résiliation du bail, une lettre, éventuellement recommandée, peut débloquer la situation. Conservez-la précieusement ...
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Admissions en non-valeur Proposition de huis clos Le Conseil ... 

Proposition de huis clos. EXTRAIT DU REGISTRE. DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL. Effectif lÃ©gal : 39. Nombre de conseillers en exercice : 39.
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LE MARCHE DE LA MUSIQUE ENREGISTREE EN 2005 (VALEUR ... 

En 2005, le marchÃ© de la musique enregistrÃ©e a reprÃ©sentÃ© en valeur gros HT ... LES REVENUS NUMERIQUES DES PRODUCTEURS PHONOGRAPHIQUES.
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MODELE 1200 OU METTRE LES PRODUITS CHIMIQUES 

MODÈLE 1200 EXIGE 220ML DANS LE BOOSTER. VÉRIFIER LE NIVEAU DE MEK QUOTIDIENNEMENT OU TOUS LES TEMPS D'UTILISATION -‐ AJOUTER ...
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sherbrooke 

1 mai 2012 - Campus de Longueuil - Université de Sherbrooke. 150 Place Charles-Le ... et du travail est constituée par de solides fon- dements théoriques ...
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MODELE 800 OU METTRE LES PRODUITS CHIMIQUES 

MODÃˆLE 800 NÃ‰CESSITE 600GMS HYDROXYDE DE POTASSIUM (KOH) CRISTAUX ÃŠTRE MÃ‰LANGÃ‰S AVEC 1 LITRE DE L'EAU DISTILLÃ‰E OU. DEIOINSE.
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de la mise en valeur dbid sf4vy 












 


[image: alt]





la valeur de reputation bancaire en information 

Read and Save Ebook la valeur de reputation bancaire en information incomplete aspects theoriques et application au cas as PDF for free at Online Ebook ...
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sherbrooke 

Ne pas utiliser à des fins de construction. This plan should only be used for information. Do not use for construction. Superficie. Area. Suite 135. 1,729 pi2/ sq. ft.
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Page 1 Page 2 se montrer malin, il veut mettre en valeur sa thÃ¨se ... 

7 janv. 2011 - preuve est libre en matiÃ¨re commerciale (C. com., art. L. nÂº 25829/94 ... le vol, ou encore la lÃ©gislation sur les stupÃ©fiants. Ainsi, le juge ne ...
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Le futur des chaÃ®nes de valeur 

GSMA. H&M. Hindustan Unilever. Kheyti. Marks & Spencer. Mastercard. Mobile Money Africa. (Eezee Money). Morgan Stanley,. Supply Chain Finance.
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Le futur des chaînes de valeur 

de numérisation des paiements et assurer sa mise à l'échelle. Ces trois éléments sont interconnectés et peuvent, dans certains cas être indépendants.
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L'agroforesterie, ou l'art de mettre des arbres dans les champs 

23 fÃ©vr. 2016 - Dans ces parcelles, les arbres protÃ¨gent le sol de l'Ã©rosion, en ... permettent d'assurer l'alimentation des troupeaux pendant la saison sÃ¨che.
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Via Capitale lance la plateforme web Art pour mettre en valeur les ... 

18 nov. 2013 - que le style de vie (sauna, spa, plage, quai pour bateau, cave Ã  vin, ski-in/ski-out, etc.) qui l'aident Ã  mieux cibler le lieu et le type de propriÃ©tÃ© ...
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art de chauffer ou moyens mettre a profit la chaleur 

Get art de chauffer ou moyens mettre a profit la chaleur qui emane des appareils chauffage savoirs et PDF file for free from our online library art de chauffer ou ...










 














×
Report mettre en valeur ou bannir le polystyrène - Université de Sherbrooke





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



